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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Indieation d·origine de cerl.ins pr()duils Urangcrl: 

ARRETE No 492 pram.ulguattt ou T aga les décrets tUt 
29 mai 1937, iell1l.ifs à l'ituiicq/ion d'origille de cer­
tains produits étrangers (outils, becs à acétylèn.e et 
à gaz divers,lnstru.Ilumls de pesage et mesurage, 
peignes et objets de tabletterie, gl1Jl!s de peau ftUl.!'­
rés, matériel cinématographique et' de projection. 
fixe, articles métaltiqu.es divers), 

LE GOUVERNE:UR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA Lt:OJON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 

et les pouvoÎrs du Commissaire de la République au Togo; ,.~­
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction dès 

dépenses administratives du . Togo, modifié par le décret d~ 
20 juillet 1937: ' 

Vu Je décret du 16 avril 1924 fixant le mode de proÎnu1- '" 
gation et de publication (tes textes réglementaires au Togo 
et au Cam~roun; 

Vu la loi du 20 avril 1932, rendant- obligatoire l'indication 
d'origine de certains "produits étra·ngerS, promulguée au Togo 
par arrêté du 20 septembre 1932: ' 

Vu la circulaire ministérielle (colonies) nO 942 du 10 juin 
1937; 

Vu les décrets du 29 mai 1937, relatifs à l'indication 
d'origine de certains produits étrangers (outils, hecs à acéty­
lène et gaz divers, il1struments de pesage et mesurage, peignes 
et objet,;; de tabletterie, gants de peau fourrés, matériel ciné.. 
matographique et de 'projection fixe l articles métalliques
divers); , 

ARRETE: 
ARTICLE: PRJ:MIE:R. - Sont promulgués dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la france" 
les décrets du 29 mai 1937, relatifs à l'indication 
d'origine de certains produits étrangers (outils, becs 
à acétylène et à gaz divers, instruments de pe'sage et 
mesJUrage, peignés et objets de' tabletterie, gan~s de 
peau fourrés, matériel cinématographiq1lle et de, pro. 
jection fixe, articles métalliq1lles divers). 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, corn­
muni'lué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 août 1937. 
MQNTAGNE. 
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QU,tUs 

LE PRÉSIDENT ,DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministr'e du commerce et du ministre 
des ~ finances j 

Vu la 101 du 20 .vril 1932, rendant obligatoire' l'indication 
d'origine de certains produits" étrangers, et notamment ses 
articles 1er et 2, a:lnsi conçus: 

,,'ARTICLE PREMIER. Des décrets rendus en la 
forme de réglements d'administration publique, sur le 
rapport <lu' ministre du commerce, et de l'industrie ou 
du ministre de l'agriculture, après avis des ministres 
intéressés, pourront déclarer obligatoire, pour les pro-

q 	 duits 'étrangers introduits en France qu'ils détermine­
ront, l'apposition de marques indiquant 'l'origine. 

" ART. 2. Les décrets visés à l'article 1 er seront 
rendus, suivant le cas, après avis du comité technique 
de la propriété industrielle Olt du conseil supérieur de 
l'agriculture, ' 
• 	 « ll~ fixeront, pour ehaque produit étranger" les 

'CQnd!!Ions 	 dans lesquelles la marque d'origine, en 
caractères latins, indélébiles et manifestement appa­
rents, devra être apposée lors de l'importation et de 
la mise en vente, ainsi que toutes autres modalités 
,;,écessaires à l'application de la présente loi »; 

Vu la, loi 'du 5 juillet 1836 (article 4); 

Vu le décret du 2 septembre 1933, pris par applkation 
de la lQi du 20 avri1 1932 et relatif notamment aux outils; 

Vu l'avis du comité de'la propriété industrielle du 23 novem­
bre 1936; , 

" 

Le 	 conse.il d'Eiat entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les dispositions, concernant 
les outils, de l'article 1" du décret du 2 septembre 
1933 relatif aux articles métalliques, "u~ outils et à 
la robinetterie, sont remplacées par les suivantes : 

« IL Outils à main emmanchés ou non et outils 
pour machines: 

«' L'indication du pays d'origine sera apposée à froid 
ou à chaud avant ou après trempe, mécaniquement 

• 	 ou èhimiquement (le procédé de la décalcomanie étant 
exclu) sur les outils proprement dits, qu'Hs soient 
introduits tout montés ou comme pièces détachées. 

" Pour les outils vendus en paquets ou boîtes cette 
indication figurera non seulement sur l'outil fui-même, 
mais sur l'empaquetage. 

" Pour les outils dont la dimension rendrait impos­
sible l'apposition de l'indication du pays d'origine, 
cette, indication figurera sur l'empaquetage ou carte, 
et si les outils sont vendus au détail sans empaquetage 
ou .carte,Sur les récipients servant à leur présentation 
à l'açheteur. , 

" Sont dispensées de l'apposition sur les objets 
eux-mêmes de l'indication d'origine obligatoire, les 
pièces, de rechange d'outils à main emmanchés ou non 
et outils pour, machines étrangers, précédemment im­
portés, destinées à l'entretien et à la- réparation et que 
les importateurs déclareront réservées à cet usage sur 
la formule même de leurs déclarations en douane, à 
oohdition, toutefois, que dans tous les cas, cette indi­
cation figure sur 'le conditionnement ou l'emballage. 

« Les importations de' pi'èces de rechange de ces 
outils ne pourronts'effeduer, sous le bénéfice de la 
disposition précédent.e, que par les burea:ux de douane 
de Paris-douane centrale et du Havre ». 

, AnT, 2. - Le ministre du commerce et le ministre 
des finances sont charg-és, chaoun,' en ,ce qui le con­

cerne, de l'exéoution du présent décret, qui sera pu­
blié au journal officiel. 

Fait à Paris, le 29 mai 1937. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre du commerce, 

Pau! BASTlD, 
Le ministre des finances, 

Vincent AURIOL. 

Bees a acétylène et a gaz divers 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre du commerce et du ministre 
des finances; 

Vu la loi du 20 avril 1932. rendant obiiO"afoire J'indication 
d'origine de certains produits étrangers, et notamment ses 
articles 1er et 2, ainsi conçus: 

« ARTICLE PREMIER. - Des décrets rendus en la 
forme de règlements d'administration publique, sur 
le rapport du ministre du commerce et de l'industrie 
ou du ministre de l'agrioulture, après avis des minis­
tres intéressés, pourront déclarer obligatoire, pour [es 
produits étrangers introduits en France qu'ils déter­
mineront, l'apposition de marques indiquant l'origine. 

« ART. 2.'- Les décrets visés à l'article 1er seront 
rendus, suivant le cas, après avis du comité technique 
de la propriété industrielle ou du conseil supérieur 

,de l'agriculture. 
« Ils fixeront, pour chaque produit étranger, les 

'conditions dans lesquelles la marque d'origine, en 
caractères latins, indélébiles et manifestement appa­
rents, devra être apposée lors de l'importation et de 
la mise en vente, ainsi que toutes autres modalités né­
cessaires à l'application de la présente loi »; 

Vu l'avis du comité technique de la propriété industrielle, 
en date du 23 novembre 1936; 

Le 	 conseil d~Etat entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PnEMIER. - Sont soumis auX dispositions 
de la loi du 20 avril 1932, dans les conditions spéci­
fiées ci-après, les becs à gaz divers (art. 574 et 630 
quater et quinquies du tarif des douanes)'. 

En conséquence, les produits précités, lorsqu'ils se­
ront étrangers, ne pourront être introduits en France 
pour la consommation, admis à l'entrepôt ou à la 
circulation, exposés, mis en vente, vendus ou détenus 
pour un usage commercial, qu'à la condition de por­
ter l'indication de leur pays d'origine en caractères 
latins, indélébiles et manifestement apparents. 

Cette indication figurera en creux sur la douille, 
sous le numéro 011 l'indication de débit de la buse, 
en caractères d'un millimètre et demi minimum de 
hauteur, 

ART. 2. Les dispositions du présent décret entre­
ront en vigueur deux mois après sa publication aU 
journal officiel. 

Toutefois, les produits étrangers qui auraient été 
introduits en France antérieurement à cette inise en 
vigueur pourront être admis à la drculation, exposés, 
mis en .vente et vendus, si le vendeur en indique 
expressément ,à l'acheteur le pays d'origine; par une 
mention spéciale sur \a facture. 
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ART. 3. '- Par dérogation à l'article 1er du présent 
décret, SDnt dispensés des formalités prévues audit 
article, en ce qui concerne J'admission à l'entrepôt, 
les produits étran'geis qui seraient destinés à la réex­
portation, pourVu que ni le produit, ni les emballages, 
,ne port{!nt aucun nom, marque, signe ou indication 
quelconque qui puisse créer une confusion sur la 
véritable origine des produits ,eonsidérés.· 

ART. 4. Le ministre du commerce et le ministre 
des finances sont èhargés, chaoun en ce qui le con­
cerne, de l'exéootion du présent décret, qui sera publié 
au journal officiel. 

fait à Paris, le 29 mai 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre du commerce} 

Paul BASTlD. 
, Le ministre des lilUlnces, 

Vincent AURIOL. 

Instruments, de pes~ge et mesurage 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rappor:t du ministre du commerce et du ministre 
des finances; 	 . , 

Vu Ia lot du 20 avril 'l1J32, rendant obligatoire Pindication 
d'origine de certains produits étrangers, et notamment ses 
articles 1er et 2, ainsi conçus: 

", 
« ARTIChE PREMIER. - Des décrets rendus en la 

forme de règlements d'administration publique, sur .le 
rapport dll m'nistre du eommerce et de l'industrie ou 
du ministre de l'agriculture, après avis des ministres 
intéressés, pourront déclarer obligatoire, pour les pro­
duits étrangers introduits en France qu'ils détermine­
ront, l'apposition de marques indiquant l'origine. 

« ART. 2. ,- Les décrets visés 'à l'article 1er seront 
rendus, suivant le, cas, après avis du comilé technique 
de la propriété industrielle ou du conseil supérieur de 
l'agrioulture. 

« Ils fixeront, pour chaque produit étranger, 1es 
conditions dans lesquelles la marque d'origine, en 
caractères latins, indélébiles et manifestement appa­
rents, devra être apposée lors de l'importation, et de 
la mise en vente, ainsi que toutes autres modalités 
nécessaires à ,l'application de la présente loi}); 

Vu l'avis du comité technique de la propriété industrielle, 
en date du 30 novembre 1936; 

.te 	cOnseil ,d'Etat 'entendu; 

DECRETE: 
ART1CLE PREM1ER. ~ Sont soumis aux dispositions 

de la loi ml 20 avril 1932, dans les conditions spé­
cifiées ci-après, les instruments de pesage et de mesu­
rage (art. 525 bis C et 646 du tarif des douanes). 

En conséquence, les produits précités, lorsqu'ils se­
ront étrangers, ne pourront être indroduils en France 
pour la consommation, admis à l'entrepôt ou à lfol cir' 
eulation, exposés, mis ~nl ven!:, 1 venduds.t.ou ddétenus 
pour un usage commercla ; qu a a con 1 IOn e por­
ter l'indication de leur pays d'origine en caradères 
latins, indélébiles et, manifestement apparents. 

ART. 2. Les dispositions dl! présent décret entre­
ront en vigueur deux mois après sa publication au 
jaumal officiel. ' 

Toutefois, les produits étrangers qui auraient été 
introduits en France antérieurement à cette mise en 

vigueur pourront être admis 'à la circulation, exposés, 
mis en vente, et vendus, si 'le vendeur en indique eX­
pressément à l'achetwr le pays d'origine par une men­
tion 'spéciale su'r la facture. ' , , , 

ART. 3. Par dérogation à l'article 1er du ,pris~nt 
décret, sont dispensès des formalités prévues .audit 
article, en ce q:ui concerne l'admission 'à l'entrepôt, les 
produits étrangers qui séraient destinés à la réexpor­

1. 	 tation, pou.-vu que ni le produit, ni les emb~JJages, 
ne portent aucun nom, marque, signe ou indication 
quelconque qui puisse créer une confusion sur la véri­
table origine des produits considérés. 

ART. 4. -- Le ministre du commerce et le' ministre >: 
des finances sont chargés, chaoon en ce' qui le con­
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera pu- , 
blié au journal officiel. " , ' 

Fait à Paris, le 29 mai 19;>7. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
L~ ministre du. commerce, 

Paul BASTlD. 
Le ministre des finances, 

Vincent AURIOl.;. 

Peignes el objet$: de lablett~erÎe 

lE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre du commerce -et du miniStre 
des finances; . 

Il 
: Vu la loi du 20 avril 1932, rendant obligatoire l'indîcation 


d'origine de certains produîts étrangers, et notamment ses 

~, articles jet et 2, ainsi conçus: 


! « ARTICLE PREMIER. - Des décrets rendus en la 
forme de règlements d'administration publique, sur le 
rapport du ministre du commerce et de .l'industrie ou 
du ministre de l'agriculture, après avis des ministres 
in·téressés, pourront déclarer obligatoire pour .les ,pro-, 
duits étrangers introduits en Fr.ance qu'ils détermine­
ront, l'apposition de marques indiquant l'origine. 

" ART. 2, Les décrets visés à l'artIdè 1er seront 
rendus suivant le càs; après avis du comi!é tedmique 
de la propriété indl1striélle ou' (j,u conseil supérieur de 
l'agriculture. ' , 

{( Ils' fixeront, pour chaque produit étranger, les 
conditions dans lesquelles la' marque d'origine, en 
caractères latins, indélébiles et manifestement appa­
rents, devra être apposée lors de l'importation et èle 
la mise' en vente, a:insi que toutes autres modalités 
,nécessaires à l'application de la présente loi »; 

Vu l'avis d"u comité techni:{ue de la propriété JndustrielleJ 

en date du 30 novembre 1936; 
Le .conseil d'Etat entendu j 

DECRETE: 	 1 
~ 

ArmCLE !l!<EMIER. Sont soumis aux dispositions 1 
de la loi du 20 avril 1932, dans, les conditions spéci­ i 
fiées ci-après: : 

il,' Tous peignes et autres objets de tabletterie (art,638
'l,l, ter ,et 641 bis du tarif des douanes) quels que soient 

leur forme, leur mode de ,fabrication, leur destination, 
leur ,présentation et la matière première utilisée. 

En conséqu~nce, les' produits précités, lorsqu'ils Se­
ront étrangers, ne pO'urront être indroduits en, France 
pour la consommation, admis à l'entrepôt ou à la cir­
culation,exposés, mis ,en vente, vendus ou détenus 
pour un Ilsage commercial, qu'à 'la condition de porter 

http:venduds.t.ou
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l'indication de lem pays d'origine en caractères latins, 
indélébiles et manifestement apparents. 

Cette indicati·on sera réalisée sur les objets eux­
mêmes, par voie de poinçonnage ou de moulage en 
crè~x 'Oll en relief sur creux. 

Seront dispensés de cette apposition sur les produits 
eux-mêmes de l'indication d'origine obligatoire: 

10 -- Les articles qui, par lenr dimension, leur 
forme, leur composition ou par l'usage a1lque! ils 
sont destinés, ne peuvent manifestement pas en être 
dirtdement revêtus; ­

20 ---' Les articles pour lesquels l'apposition directe 
de, l'indication d'origine entraînerait une détérioration 
évidente ou IIne dépréciation certaine de lem caractère 

artistique, 

à condition toutdois que, dans tOIIS les cas, cette indi­

caHon figure sur le conditionnement 'Ou l'emballage, 

et, si ·les objets sont vendus au détail sans conditi'Ün­

nement ni emballage, sur le dispositif servant à leur 

présentati-on à l'a.cheteur. 

ART. '2. - Les dispositions du présent décret entre­
ront en- vigueur deux mois après sa publication au 
journal officiel. 

Toutefois, les produits étrangers qui auraient été 
intr,oduits en France antérieurement à cette mise en 
vigueur, pourront être admis à la circulation, exposés, 
mis en vente et vendus, si le vendeur en indique ex­
pressément à l'acheteur le pays d'migine par une 
mention spéciale sur la facture. 

ART. 3. - Par dérogation à l'article 1er du présent 
décret, sont dispensés des formalités prévues audit 
article, en ce qui concerne l'admission à l'entrepôt, les 
pl'oduits 'étrangers qui seraient destinés à la l'éexpor­
tation, pourvu que ni le produit, ni les emballages, 
ne portent aucun nom, marque, signe ou indication 
quelconque qrui puisse créer une confusion sur la véri­
table origine des produits considérés. 

ART. 4. -- Le ministre du commerce et le ministre 
des finances -sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exéoution du présent décret, qui sera publié 
au journal officiel. 

Fait à Paris, le 29 mai 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la Républïque : 
Le m.inistre du commerce, 

Paul BASTID. 
Le m.inistre des finances, 

Vincent AURIOL 

Gants de peau fourrés 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre du commerce et du ministre 

des finances; 
V:u la loi du 20 avril 1932, rendant obligatoire l'indication 

d'origine de certains produits étrangers, et notamment ses 
articles 1er . et 2, ainsi conçus: 

{( ARTICLE PREMIER. - Des décrets rendus cn la 
forme de réglements d'administration publique, sur 
le rapport du ministre du commerce et de l'industrie 
<nI du ministre de l'agriculture, après avis des mi­
nistres intéressés, pourront déclarer obligatoire, pour 
les produits étrangers introduits en France qu'ils dé­
terminemnt, l'apposition de marques indiquant l'ori ­
gine. 

{( ART. 2. - Les décrets visés à l'article 1er seront 
rendus, suivant le cas, après avis du comité technique 
de la propriété industrielle ou du conseil supérieur de 
l'agriculture . 

{( Ils fixemnt, pOilr chaque produit' étranger, les 
conditions dans lesquelles la marque d'origine, en ca­
ractères latins, indélébiles et manifestement apparents, 
devra être apposée lors de l'importation et de la mise 
en vente, ainsi que toutes autres modalités nécessaires 
à l'application de la présente loi»; 

Vu l'avis du comité technique de la propriété. industrielle, 
en date du 23 novembre 1936; 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. -_. Sont soumis aux dispositions 
de la loi du 20 avril 1932, dans les conditions spéci­
fiées ci-après: les gants de peau fourrés, doublés de 
molleton, de laine ou de fourrllre, avec on sans man­
chette apparente de fourrure (no 484 du tarif des 
douanes). ­

En conséquence, les produits précités, lorsqu'ils 
ser·ont étrangers, ne pourront être indroduits en t"7rance 
pour la consommation, admis à l'entrepôt ou à la cir­
culation, exposés, mis en vente, vendus ou détenus 
pour un !Usage commercial, qu'à la condition de porter 
l'indication de leur' pays d'origine en caractères latins, 
indélébiles et manifestement apparents. 

Pour ,les gants de peau doublés de molleton ou 
de laine DU de fourmre sans manchette apparente de 
fourrure, cette indication sera marquée sur une éti­
quette en tissus dont la partie apparente présentera 
au minimum 1 centimètre de largeur et 6 centimè­
tres de longueur; cette étiquette, pour faire c-orps 
avec le gant, sera prise par son long côté supérieur 
dans la piqûre, faite à la machine, du bord du gant, et 
solidement cousue sur les trois autres faces. 

Lorsque les gants de peau auront une manchette 
apparente de fourrure ne comportant pas de bord ra­
baUu en peau, le long côté supérieur de l'étiquette 
sera pris dans la couture à la machine du bord de 
fourrure, et, d'autre part, l'étiquette sera solidement 
cousue sur ses trois autres côtés. 

ART. 2. - Les dispositions du présent décret entre­
ront en vigueur deux mois après sa publication au 
journal officieL 

Toutefois, les produits étrangers qui auraient été 
introduits en France antérieurement à cette· mise en 
vigueur, pourront être admis à la circulation, exposés, 
mis en vente et vendus, si le vendeur en indique ex­
presse ment à l'achete,ur le pays d'origine par une men­
tion spéciale sur la facture. 

ART. 3. - Par dérogation à l'article lor du présent 
décret, sont dispensés des formalités prévues audit 
article, en ce qui concerne l'admission à l'entrepôt, les_ 
produits étrangers qui seraient destinés à la réexpor­
tation, pourvu que ni le produit, ni les emballages, 
ne portent aucun nom, marque, signe ou indication 
quelconque qui puisse créer une confusion sur la véri­
table origine des produits considérés. 

ART. 4. - Le ministre du commerce et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 

·au. journal officiel. 
Fait à Paris, le 29 mai 1937. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre du commerce, 

Paul BAST)D. 
Le ministre· des finances, 

Vincent AURIOL 
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Matériel cinématographique et de projection fixe 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre du commeree et du ministre 
des finances; 

Vu la loi du 20 avril 1932, rendant obligatoire l'indication 
d'origine de certains produits étrangers, ct notamment ses 

--,~-- -- - articles 1er et 2, ainsi conçus: 

« ARTICLE PREMIER. - Des décrets rendus en la 
forme de règlements d'administration publique, sur le 
rapport du ministre du commerce et de l'industrie ou 
du ministre de l'agriculture, après avis des ministres 
intéressés, pourront déclarer obligatoire, pour les pro­
duits étrangers introduits en France qu'ils détermine­
ront, l'apposition de marque indiquant l'origine. 

« ART. 2. - Les décrets visés à i'article 1" seront 
rendus, suivant le cas, après avis du comité technique 
de la propriété industrielle ou du conseil supérieur de 
l'agriculture. 

« Ils fixeront, pour chaque produit étranger, les 
conditions dans lesquelles la marque d'origine, en ca­
ractères latins, indélébiles et manifestement apparents, 
devra être apposée lors de l'importation et de la mise 
en vente, ainsi que toutes autres modalités nécessaires 
à l'application de la présente loi »; 

Vu l'avis du comité technique de la propriété industrielle, 
en date du 23 novembre 1936; 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont soumis aux dispositions. 
de la loi du 20 avril 1932, dans les conditions spéci­
fiées ci-après: les appareils de projection fixe, les 
appareils de prise de vues et les appareils de projec­
tion cinémathographiques (article 635 bis du tarif des 
douanes). 

En conséquence, les produits précités, lorsqu'ils 
seront étrangers, ne pourront être introduits en France 
pour la consommation, admis à l'entrepôt ou à la cir­
culaüon, exposés, mis en vente, vendus ou détenus 
pour un usage commercial, qu'à la condihon de porter 
l'indication de leur pays d'origine en caractères latins, 
indélébiles et manifestement apparents. 

Cette indication devra venir de fonderie en creux 
et être apposée: . < 

a) Appareils de projection fixe et appareils de prise 
de vues. - Sur la face droite (pour un observateur 
regardant l'objet projeté ou photographié); 

b) Appareils de projection cinématographique. -­
SLU· les projecteurs, lanternes et lampes à arc, du côté 
droit (pom un observateur regardant l'écran). L'indi­
cation d'origine figurera également sur chaque pro­
jed~ur, lanterne ou lampe à arc importé séparément. 

ART. 2. - Les dispositions du présent décret entre­
ront en vigueur deux mois après sa publication au 
journal officiel., . 

Toutefois, les produits étrangers qlli auraient. été 
introduits en France antérieurement à cette mise en 
vigueur, pDurront être admis à la circulation, exposés, 
mis en vente et vendus, si le vendeur en indique ex­
pressément à l'acheteur le pays d'origine par une, 
mention spéciale sur la facture. 

ART. 3. - Par dérogation à l'article 1" du présent 
dÉ cret, sont dispensés des formalités prévues audit 
article, en ce qui concerne l'admission à l'entrepôt, les 
produits étrangers qui seraient destinés à la réexpor­
tation, pourvu que ni le produit, ni les emballages, ne 
porient aucun nom,. marque, signe ou indication quel­
conque qui puisse créer une confusion sur la véritable 
origine des produits considérés. 

ART. 4. - Le ministre du commerce et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au journal officiel. 

Fait à Paris, le 29 mai 1937_ 

ALBERT LEBRNU. 

Par le Président de la République: 

Le ministre du com.merce, 
Paul BASTID 

Le ministre des fina!Zces, 
Vincent AUR10L. 

Articles mêlalliques divers 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre du commerce et du ministre 
des finances; 

Vu la loi du 20 avril 1932, rendant obligatoire l'indication 
d'origine de certains produits étrangers, et notamment ses 
articles 1er et 2, ainsi conçus: 

« ARTICLE PREMIER. - Des décrets rendus en la 
forme de règlements d'administration publique, sur le 
rapport du ministre du commerce et de l'industrie, 
ou du ministre de l'agricuHure, après avis des Ininis­
tres intéressés, pourront déclarer obligatoire, pour les 
produits étrangers· introduits en France qu'ils détermi­
neront, l'apposition· de marques indiquant l'origine. 

« ART. 2. - Les décrets visés à l'artide 1er seront 
rendus, suivant le cas, après avis du comité technique 
de la propriété industrielle ou du conseil supérieur de 
l'agriculture. 

{{ Ils fixeront, pour chaque produit étranger, les 
conditions dans lesquelles la marque d'origine, en 
caractères latins indélébiles et manifestement appa­
rents, devra être apposée lors de l'importahon et de 
la mise en vente, ainsi que toutes autres modalités 
nécessaires à l'application de la présente loi i} j 

Vu l'avis du' comité technique. de la propriété industrielle,. 
en date du 23 novembre -1930; 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont soumis aux dispositions 
de la loi du 20 avril 1932, dans les conditions spéci­
fiées ci-après, les articles métalliques suivants: 

A. - Anneaux, pinces, anneaux-pinces, garnitures de 
de rid'eaux fenêtres, portières, etc. en cuivre estampé 
ou en acier, estampé, nickelé ou chromé (art. 575 du 
tarif des douanes). 

Ferrures d'ameublement, cuivrerie d'ameublelTIt::nt 
(art. 559 quater). . 

Porte-chapeaux et porte-manteaux (art. 568, 575, 
579, 579, bis, § 1er). 

Boucles de ceintures, boucles de bretelles et jare­
telles (art. 546 bis). 

Epingles de sùreté (art. 546). 
Objets métalliques ou d'orfèvrerie fantaisie en cui­

vre, zinc, étain, nickel ou leurs alliages, bruts, polis,. 
vernis, dorés, argentés, nickelés ou chromés, pour les 
nécessaires de voyage, de couture, de manucure et 
analogues; pour la table, la toilette, l'ornement, 
l'ameublement, l'éclairage, les articles de bureau et de 
fumeurs, et parties de ces objets, tels par exemple que 
montures de brosses, glaces, accessoires, etc., couver­
cles de boîtes, bouchons de flacons d'encriers, etc. (arti­
cle 496, 573, 575, 577, 578, 579). 
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B. .- Eponges métalliques, torchons méta!liques 
{art. 567 quater). 

Attaches métalliques de bureau (art. 568). 
sn cons'équenee, les produits précités, lorsqu'ils se· 

ront étrangers, ne pourront être introduits en France 
pour la consommation, admis à l'entrepôt ou à la ciro 
culation, exposés, mis en Vente, vendus ou détenus 
pour un usage commercial, qu'à la condition de porter 
l'indication de leur pays d'origine en caractères latins, 
indélébiles et manifestement apparents. 

Cette indication devra satisfaire aux conditions sui· 
vantes: 

a) Pour les articles désignés ci·dessus soUS" A » 
l'i.ndication du pays d'origine sera insculpée dans cha· 
que article sur une partie visible DU polie de l'objet 
terminé sans que son caractère artistique s'en trouve 
altéré, sa dimension, proportionnée aux dimensions de 
l'objet, la rendant facilement lisible; 

b) Pour les articles mentionnés ci·dessus sous « B » 
elle sera apposée sur les cartes, cartonn&ges, étiquettes 
et empaquetages et si les artides sont vendus au détail 
sans carte, étiquettes ou emballages, sur le dispositif 
servant à leur présentation à l'acheteur. 

Il en sera de même en ce qui concerne les articles 
mentionnés plus haut sous « A » dont la dimension 
ou la forme rendrait matériellement impossible l'appo. 
sition' de la marque. 

ART. 2. - Les dispositions du présent décret éntre· 
ront en vigueur deux mois après sa publication au' 
journal officiel. 

Toutefois, les produits étrangers qui auraient été 
i.ntroduits en France antérieurement à cette mise en 
vigueur, pourront être admis à la drculation, exposés, 
mis en vente et vendus, si le vendeur en indique ex­
pressément à l'acheteur le pays d'origine par une 
mention spéciale sur la facture. 

ART. 3. - Par dérogation à l'artide 1er du présent 
décret, sont dispensés des formalités prévues audit 
article, en ce qui concerne l'admission à l'entrepôt, les 
produits étrangers qui seraient destinés à la réexporta. 
tion; pourvu que ni le produit, ni les emballages, ne 
portent aucun nom. marque, signe ou indication quel· 
Œnque qui puisse créer une confusion sur la véritable 
origine des produits considérés. 

ART. 4. - Le ministre du commerce et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le con­
cer·ne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
"u journal officiel. 

Fait à Paris, le 29 mai 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre da commerce, 

Paul BASTID. 
Le ministre des finances, 

_____~_V.incent AURIOL. 

Organisation du personnel des services t~chniques 
et scientifiques de ragricuHure aux colonies 

ARRETE No 508 promulguant ua Togo le décret du 
8 juin 1937 rellltif à l'orglmisalion du personnel des 
services techniques et scientifiques de l'agriculture 
aax colonies. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER J)E LA LÉotON D HONKEUR,' 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le d&ret du 23 mars 1921 déterminant les attributÎons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le üécret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

. , 

dépenses administra'ives du T ogo~ modifié par le décret du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul q 

gatîon e't de publka:ion des textes réglementaires ail Togo 
et au Cameroun; 

Vu le décrel du 8 juin 1937 relatif à l'organisation du 
personnel des services te::hniques et scientifiques de l'agricul .. 
turc aux colonies; ., 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 8 juin 1937 relatif à l'organisation du per­
sonnel des services techniques et scientifiques de 
l'agriculture aux colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publie partout 011 besoin sera. 

Lomé, le 9 septembre 1937. 
MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Vu le décret du 1er aoùt 1921 l portant organisatïon du per~ 

sonnel des services techniques et scientifiques de l'agriculture 
des oolonies autres que t'Indochine et les ades qui l'onl 
modifié; . 

Vu le décret du 11 septembre' 1920, fixant le régime de la 
so1de et 1es accessoires des cadres locaux ét supprimant la 
formalité de l'approbation ministérielle préalable de certains 
arrêtés des gouverneurs généraux des colonies j 

Vu le décret du 19 novembre 1933, modifiant 'If'S conditîons 
d'admission à Pinstitut national d'agronomie coloniale; 

Vu le décret du Il octobre 1934 fixant les conditions d'attri­
bution, des accessoires de solde du personnel colonial; 

Vu le décret du 21 décembre 1934 donnant à }linstitut 
national d'agronomie coloniale, le titre ~d'institut national 
d'agronomie de ta France d'outre-mer; 

Vu ie décret du 14 octobre 1936 concernant les engage­
ments par contrat dans les colonies; 

Sur le rapport du ministre des coJonîes; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions des articles l<r, 
3, 7, 9, 10 et 12 du décret du 1er aollt 1921, modifiés 
par les décrets des 28 décembre 1927 et 30 novem­
bre 1931, organisant les personnels des services techni­
ques et scientifiques de l'agriculture des colonies, 
autres que l'Indochine, sont remplacées par les suivants: 

Art. 1cr. ._- Le personnel des services techniques 
et scientifiques de l'agriculture comprend: 

j' 10 - Des f,mctionnaires appartenant au cadre géné­
1 ral des ingénieurs de travaux d'agricultme et des spé­1 

cialistes des laboratoires organisés par le présent décret; 
1 20 - Des fonctionnaires appartenant aux cadres ré­

gtlliers des administrations métropolitaines et placés 
en service détaché après avis des gouverneurs géné­

. raux et gouverneurs; 
30 - Des agents spéciaux 'qui prennent le titre de 

conducteurs des travaux d'agriculture, chargés de sc­
conder le personnel du cadre général. 

Les cadres, les traitements, les conditions de recru· 
tement et de discipline de ces agents spéciaux, qui 
comprennent des conducteurs en chef, des conduc­
teurs principaux, des aonducleurs et des conducteurs 
adjoints, sont réglés par des arrêtés des chefs des 
colonies. Ces arrêtés ne sont exécutoires qu'après 
.approbation du ministre des colonies. 

Les aonducleurs de travaux d'agriculture, quel que 
soit leur grade, sont toujours subordonnés au per­
sonnel dt! cadre général; 

40 - A titre exceptionnel, des spécialistes rcomtés 
dans les conditions fixées' par te décret du 14 octobre 
1936 relatif aux engagements par contrat. 
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Art. 3. - La hiérarchie, les traitements et le classe­ tifiqltcs de l'agriculture aux colonies sont fixés ainsi 
ment du personnel des services techniques et scien­ qu'il suit: 

GRAJ)ES ET CLASSES SOLDES CLASSEMENTilr= ­

i 

frAflc!>. i 
j 1re classe. 68.0001Inspecteur génhal " \ 1

re catégorie A. ! 

t 2' classe. 65.000 " 
! 1 

1 
1Ingénieur des tl'av.mx d'agriculture Personnel des laboratoires

1 , 

,
Ingénieur en chef: Directeur de laboratoire: 

1re classé' : 1re classe: ,
1 62.000 » 1Après 6 ans. Après 6 ans. , 1 , Après 3 ans. Après 3 ans. 58500 » 

Avant 3 ans. . Avant 3 ans. 55.000 ., 
2' crasse 2' classe . 50.000 » 

3< elasse 
 45.000 » 11re catégorie B. 

Ingénieur de ; 

3e classe 

Chef de travaux pratiques de: 
1re .classe 1re classe 42.000 » 1 
2' classe ., . 2' elasse 37.500 " 

3' classe 33.000 13· classe " 
Ingénieur adjoint de: Assistant de : 

11re classé 1re classe 26.000 » 


2' classe 
 21.000 »2' classe
" catégorie.3' classe 3' classe 16.000 » ( 2' 


Stagiaire. 
 Stagiah·e. 14.000 » 
1 

'1 NOTA. - Les ingénieurs adjoints et les assistants, sauf les stagiaires, bien que compris il la 2' catt'gode, voyagent 
1 toujours en 1rè dm.se il bord des pnquebots. Cette faveur ne leul' confère aucun droit aux autres avantages accordés aux 
: officiers supérieurs ou fonctionnaires asslmiJés (domesticité. bagages etc.). 
, ' 

Les inspecteurs generaux d'agriculture assurent la li, 
direction et le contrôle des services de l'agriclllture 
des gouvernements généraux. Leur effectif ne 

. .enAaucun cas, être supérieur -(l :ro~ls. d? 
pourra, 

1 '1Il 
d. 7. -. Les inspecteurs generaux e "",e casse, . 

les 
de 

ingénieurs 
3e classe, 

en chefs de 
sont choisis 

3e classe, 
parmi les 

les ingénieurs 
fonctionnaires ! 

de la Ire classe du grade immédiatement inférieur. 
Les ingénieurs adjoints de 3e classe sont recrutés. 
10 - Pour les quatre cinquièmes des vacances, pal'­ 1"1' 

mi les ingénieurs adjoints stagiaires ayant satisfait 
, d'aux conditions indiquées à l'article 8 du present ecret 1"1 

(les quatre premiers tours); 
20 - Pour le cinquième des vacàl1ces (5" tour),' ,1 

parmi les conducteurs des cadres. locaux comptant 
aUX moins quatre ans de service effectif aux colonies, 
dont au moins deux ans dans ce grade et ayant obte­
nu le diplôme d'ingénieur d'agronomie coloniale ou 
ayant' subi avec succès l'examen d'ensemble de fin 
d'études de la section agronomique de l'institut na­
tiQnal d'agronomie dé la France d'outre-mer. Ces 
agents doivent, en Qutre, faire l'objet d'une proposi-' 
Hon motivée des gouverneurs généraux et gouverneurs 
des colonies qui est obligatoirement soumise à l'appré­
ciation de la commission de classement, prévue à 
l'article Il du décret du 1cr aoCtt 1921. A défaut de 
candidats de cette catégorie, le tour n'est pas réservé. 
. Les conducteurs principaux des, travaux d'agricul­
'ture, promus ingénieurs adjoints de 3" classe" Con­

servent leur traitement jusqu'au moment oÙ les avan­
cements obtenus leur donneront droit à Ull traitement 
supérieur. 

Des congés spéciaux en France pour suivre les 
cours on· passer l'examen d'ensemble de fin d'études 
de la section agronomique de l'institut national d'a­
gronomie de la France d'outre-mer peuvent être 
accordés aux agents des cadres locaux dans les condi­
tions prévues aux articles 3 et JO du décret du 3 août 
1920 et à l'article 40 du décret du 2 mars 1910. 

Toutefois, par dérogation aux dispositions de cc 
dernier article, la durée des congés accordés pour 
suivre lés cours sera au moins égale il celle desdits, 
cours, sans pouvoir être prolongée de plus d'un mois 
après la fin des études. Les intéressés recevront pen­
dant toute cette période, leur solde de présence aug· 
mentée de l'indemnité de résidence prévue par l'arti­
cle 92 du décret du 2 mars 1910, modifié le 11 septem­
bre 1920, sur production d'un certificat de scolarité 
délivré par la direction de l'école ou d'un certificat 
de fin d'études remis par le même fonctionnaire à la 
clôture des cours. 

,Les ingénieurs adjoints stagiaires sont recrutés par­
mi les candidats pourvus du diplôme d'ingénieur 
d'agronomie coloniale délivré par l'institut national 
d'agronomie de la France d'oure-mer. 

Art. 9. - Les directeurs de laboratoire de 3' dasse 
et les chefs de travaux pratiques de 3' classe sont 
recrutés, pour les deux tiers, parmi les fonctionnaires 

"0:­
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'<le la' 1re classe' du grade immédiatement inférieur; 
les assistants de 3' classe, également pour les deux 
'tiers, parmi les assistants stagiaires ayant subi un 
'Stage d'une année au moins et ayant été titularisés 
'<lans la forme prévue à l'article 8 ci-dessus, pour les 
ingénieurs adjoints stagiaires, 
, Les assistants stagiaires sont recrutés: 

1" :...- Parmi .les anciens élèves diplômés de la sec­
tion agronomique de Finstimt national d'agronomie 
'<le la france d'outre-mer; 

2<> - Parmi les candidats munis d'une licence per­
mettant d'accéder, sans dispense, au doctorat ès-scien­
-ces et ayant servi au moins deux' àns dans un établis­
'Sement public ou privé de leur spécialité. 

Les assistants stagiaires de la première catégorie 
'ci-dessus indiquée accomplissent leur année de stage 
'en france dans un laboratoire désigné par le direc­
teur de l'institut national d'agronomie de la france 
'<l'outre-mer. Ils sont titularisés dans la forme prévue 
" l'article 8 ci-dessus, sur la proposition du direc­
teur de l'institut national d'agronomie de la France, 
ù'outre-mer communiquée au gouverneur général ou 

. au gouverneur à la disposition de qui ils ont été pla­
'Cés et approuvée par ce haut fonctionnaire. 

L'autre tiers du personnel de, chacun de ces grades 
peut être recruté parmi les spécialistes possédant les 
titres énumérés ci-dessus et 'ayant occupé, pendant 
plusieurs années, dans des établissements publics 
-ou privés, des fonctions de leur spécialité. L'admis­
sion des agents de cette catégorie ne peut avoir lieu 
'qUe sur avis favorable de la commission de clas.se­
ment, prévue à l'article 11. Celte commission fixe, en 
'Outre, le grade et l~ classe de recrutement qui ne peu­
vent être supérieurs au grade et à la classe auxquels 
le candidat serait parvenu s'il était entré dans 'le' 
-cadre en qualité d'assistant de 3e classe à l'âge de 
vingt-quatre ans et qu'il ait obtenu un avancement 
.au temps minimum de deux ans d'ancienneté, les 
-années pendant lesquelles il a occupé des fonctions 
>de sa spécialité entrant seules dans ce décompte. ­

'Toutefois, l'admission des agents de cette catégorie 
ne devient définitive qu'à la suite d'un stage d'une 
année et s'ils sont l'objet d'une proposition en leur 
faveur, de leur chef de service technique, suivie de 
l'avis conforme du gouverneur général ou du gouverneur. 

Dans le cas contraire, ils sont licenciés dans les 
conditions prévues à l'article 8 ci-dessus. Pendant 
leur stage, ces agents touchent la solde de leur grade 
'et de leur classe d'admission. 

A défaut d'un nombre suffisant d'agents d'une des 
<deùx catégories, le recrutement est complété par les 
-candidats appartenant à l'autre. 

Art. 10. - Les avancements en grade et eu classe 
'Ont lieu exclusivement au choix à partir de la 2. classe 
<lu grade d'ingénieur ou de chef de travaux pratiques. 

Les avancements des ingénieurs ou chefs de tra­
"'.aux pratiques de 3. classe et des ingénieurs adjoints 
'Ou assistanfs ont lieu au choix et à l'ancienneté dans 
tes conditions déterminées par l'article 12 ci-après. 

Les avancements ne pourront être accordés qu'aux 
:agents figurant sur les tableaux établis par une COm­
mission spéciale de classement siégeant au ministère 
des colonies et dont la composition est réglée par 
l'article Il ci-après. 

Les nominations sont faites obligatoirement dans 
l'ordt;, de ce tableau. . 

Art. 12. '-La commission de classement établit 
'Chaque année, dans le courant du mois de décembre, 
4" ,tal>leau d'avancement de l'année suivante: 

. ELIe. pmcède : 	 ,f , 

a) A un premier classement entre ceux des fonc­
., tionnaires du cadre général régulièrement proposés, Il 
, 1 soit par les gouverneurs généraux ou gouverneurs des 
1 colonies, soit pour les agents détachés, par l'autorité 
1 compétente. 
1 b) A l'examen des notes en vue de leur inscription 
1 all tableau d'avancement, des ingénieurs ou chefs de 

travaux pratiques de 3< classe .et des ingénieurs 
1 	 adjoints ou assistants en service dans le cadre ou 

détachés, non proposés, réunissant au 1cr janvier cinq 
ans de services dans leur grade, et classe. 

Si la commission estime que la manière de servir 
des ingénieurs ou chefs de travaux de 3· classe et des 

I ingénieurs adjoints ou assistants de 1" classe non 
li proposés le permet, elle procède d'office à Jeur 
1 	 inscription au tableau d'avancement. 
1 Les inscriptions d'office des ingénieurs adjoints ou 

assistants de 2. classe et de 3. classe sont effectuées 
suivant l'ordre d'ancienneté des intéressés entre eux. 

Elle établit le tableau définitif après avoir inscrit, 
s'il y a lieu, le reliquat du tableau précédent, de 
façon à alterner les inscriptions dans les groupes a) 
et b) ci-dessus, la proportion' devant être' de cinq 
inscriptions du groupe a) pour une inscription du 
groupe b) pour la 2. classe d'ingénieur ou chef de 
travaux; de quatre' inscriptions du groupe li) pour 

. une inscription du groupe b) pour le grade d'ingé­
nieur ou chef de travaux de 3< classe; de deux 
inscriptions du groupe a) pour une ,inscription du 
groupe b) pour la Ir. classe et la 2' classe d'ingénieur 
adjoint ou d'assistant. 

Il ser2 tenu compte de la dernière inscription du 
tableau précédent. , 

S'il n'y a plus de fonctionnaires d'un des groupes, 
les inscriptions sont faites uniquement dans la caté­
gorie de l'autre groupe. 

Si, dans le eourant de l'année ce tableau est épuisé, 
la commission peut établir un tableau complémentaire 

" pour la même année. 1 

Dans le cas où il n'aura pas été possible de pro,­
mouvoil tous les candidats inscrits aux tableaux 
établis pour l'année, les intéressés conserveront le 
bénéfice de leur inscription et devront figurer en tête 
du tableau de l'année suivante, à moins que la com­
mission de classement n'en décide autrement, sur 
rapport motivé du gouverneur général ou du gouver­
neu!" de la colonie ou sauf dans les cas prévus au 
titre Ill. 

Ad. 13. -- ,Pour être inscrits all tableau d'avance~ 
ment au choix, les agents du cadre général doivent 
être proposés par Je gouverneur général ou le gouver­
neur d'c la colonie dans laquelle ils sont en service 
et avoir, au 1.r janvier qui suit la date de la réunion 
de la commission pour le tableau primitif et au pre­
mie, jour du mois qui suit la réunion de la 'com­
mission pour le tableau complémentaire deux années 
d'ancienneté soit dans la première ,classe du grade 
immédiatement inférieur, soit dans la classe immé· 

,1 diatement inférieure du même grade et une durée de 
service effectif aux colonies au moins égale à la moi­
tié dt, temps de séjour exigé pour, l'obtention d'un 
congé administratif dans la ou les colonies où ce 
service a été effectué, sans toutefois, que cette durée 
soit supérieure à deux ans. 

Les mêmes conditions de service effectif aux colo­
nies, seront exigées des agents qui seront inscrits' au 
tableat< d'ancienneté dans les conditions de l'article 
12 du présent décret. 

ART. 2. - Il est ajouté au décret du l·r août 1921 
un article 13 bis, ainsi conçu: 
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, Aii. 13.. bis. - L'honorariat du grade peut, après 
avis de la cOIrimission de dassement, être conféré' 
'aux fonctionnaires du cadre général des services tech­
niques et scientifiquès de l'agriculture aux colonies, 
retraités, démissionnaires ou licenciés pour raison de 
santé. 

Par mesure exceptionnelle, l'honorariat du grade 
supérieur peut être décerné, dans les mêmes condi­
tions, aux fonctionnaires du cadre qui ont figuré, 
avant la cessation de leurs fonctions, sur un tableau 
d'avancement pour ce grade. 

ART. 3. - Le personnel du service de l'agriculture 
de l'Indochine est incorporé dans les cadres des ser­
vices techniques et scientifiques de l'agriculture aux 
colonies; les ingénieurs des travaux d'agriculture et 
du génie rural et les spécialistes des laboratoires 
étant versés respectivement dans 1 e cadre des ingé­
nieurs et dans celui des spécialistes des laboratoires 
aux colonies. 

Un 'arrêté ministériel fixera les conditions de cette 
incorporation suivant les propositions présentées par 
la commission de classement qui comprendra. un 
fonctionnaire des services agricoles de l'Indochine et 
un fonctionnaire des services agricoles des autres 
colonies. Ils. seront choisis parmi les plus élevés en 
grade, présents en France: 

DISPOSITIONS TIlANSITOIRES 
ART. 4. - A titre transitoire et par dérogation aux 

dispositions du présent décret, les titlliaires des titres 
énumérés à l'article 9 du décret du 1er août 1921 
nourront, jusqu'au 1er janvier 1938, être admis dans 
1 e cadre des laboratoires des services techniques et 
scientifiques de l'agriculture des colonies s'ils justi­
fient de cinq années de travail dans leur spécialité. Ils 
pourront, en outre, jusqu'à la même date, être dis­
pensés des conditions d'âge prévues à l'article 5, 
paragraphe 2, du décret du 1er août 1921, s'ils justi. 
fient d'au moins cinq années de pratique profession­
nelle accomplie dans les colonies françaises ou terri­
toires sous mandat français, tant auprès des services 
publics que d'organismes d'intérêt général. 
. Les candidats remplissant les conditions précitées 

ne pourront être admis dans les cadres qu'après avis 
favorable de la commission de classement prévue à 
l'article 11 du décret du 1er août 1921. ' 

ART. 5. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 8 juin 1937. 

ALBERT LEBRUNT. 


Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, ' 

Marius MOUTET. 

Suppression du prélèvement .xerci sur 'les pensions 
de. relraith locau" ,des colollies 

ARRETE No 489 pro!IUI.lguant aa Togo le décret du 
27 jam 1937 ponant suppression, à compter du 
1er jil!lvier 1937, da prélèvement de 10 p.l00exercé 
sar les pen.sion.s des retraités locaux des colorties. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
"OFFICIER D-E LA LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE· LA RÉPUBLIQUE, 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouY'oirs du Commissaire de la République au Togo; 

, 
Vu· le décret du 19 septembre 1936 p,0rt.nt réduction des. 

dépenses .administratives du Togo, modIfié par ·le décret ~du 
. 20 juillet 1937; 

Vu le' décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul .. 
gation et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; " 

Vu la circulaire nO 31/1er B. du 12 juiHet 1937 du· ministre 
des colonies; 

Vu le décret du 27 juin 1937 portant suppression à compter 
du 1er janvier 1937, du~ prélèvement de 10 p. 100 exercé: 

sur les pensions des retraites iocaux des colonies; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, l~ 
décret du 27 juin 1937 portant suppression, à comptet' 
du 1er janvier 1937, du prélèvement de 10 p. 100 
exercé sur les pensions des retraités locaux des colo-. 
nies. . 

, ART. 2.. -- Le présent arrêté sera enregistré, com­
, muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 août 1937. 
MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies~ 


Vu la loi du 14 aVrl1 J924 sur (es pensions; 

Vu . l'article 9J dernier alinéa, du décret du' 4 avri.I 193{ 


portant rHonne du régime des. pensions eiviles.et militaires; 
Vu l'arliele 9, 5e alinéa, du déaet du 28 octobre 1934· 

sur le même obje~; 

Vu le décret du 16 juillet 1935 instituant un prélèvement
général sur les dépenses publiques; 
. Vu l'article 62, 2c alinéa de Iii loi de finances du 3t 

décembre 1936; 
t 

Vu le décret du 18 janvie,· 1937 portant suppression du: 
prélèvement exercé sur les pensions des retraités locaux; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER Le prélèvement de 10 p. 1O(J: 

qui, en application des décrets des 28' octobre 1934 et 
16 juillet 1935, a pu êtr.e exercé par les colonies, pays. 
de pmtedorat et ,territoires soUs ml>ndat sur les pen­
sions servies à leurs anciens agents locaux ou à leurs 
ayants cause, est supprimé à compter du le. janvier 
1937. 

AIIT. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution' du présent décret, qui' sera publié àu jour­
nal officiel de 1", République française. . 

Fait à Paris, le 27 juin 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET. 

Avenant ,A,la convention commercilJJe êntre ' 
la France el la Turquie 

ARRETE NQ 490 promulguant ,au Togo le décret da 
29 ;ain 1937 podant publication et mise en, appli. 
cation provisoire de l'avenant 4 Id convention cam­
merdoie dU,29.aofU 1929 entre la France et Id Tarc 
quie, signé 'à Anltfirà le 15 juil! 1937. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA. Lé1ION- D'HQNNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,. 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoil1i"du 'Commissaire de la République ,au Togo; 
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Vu le- décret du -19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo} modifié par le qécret du 
-20 juillet 1937: 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul­
gation et de publication des textes réglementaires au Togo 
-et au Cameroun j 

Vu la circulaire ministérielle (colonies) na 1104 du 6 
juillet 1937: 
. Vu le décret -du 29 juin 1937 portant publication et mise 

'en application provisoire de l'avenant à la convention commer­
·:cip,le 'du 29 août 1929 entre la France et la Turquie, signé 
,~ Ankara. le 15 juin 1937: 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

-toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
'décret du 29 juin 1937 portant publication et mis.e 
en application provisoire de l'avenant à la convention 
·commerciale du 29 août 1929 entre la France et la 
'l'urquie, signé à Ankara, le 15 juin 1937. 

Af\T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com-_ 
:muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 août· 1937. 
MONTAGNE. 

. LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu l'article 8 de la loi du 16 juillet 1875; 


,Vu la .loi du 29 juillet 1919; 

Sur la proposition du ministre des affaires étrangères, du 

:ministre du commerce, du ministre de l'agriculture, du ministre 
'1ies finances et du ministre de l'intérieur; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'avenant à la convention 

1lOmmerciaie du 29 août 1929 entre la France et la 
T.urquie, signé à Ankara le 15 juin 1937, dont la 
ieneur suit, sera applicable à partir du 1" juillet 
1937, en attendant son approbation par le Sénat et 
par la chambre des députés. 

AVENANT 
.A LA CONVENTION DE COMMERCE ET DE NAVIGATION SIGNÉE, 

LE .29 AOUT 1929, ENTRE LA FRANCE ET LA TURQUIE 
Le gouvemement français et le gouvernement turc, 

,désireux de faciliter les relations commerciales entre 

les deux pays, conviennent de remettre en vigueur, 
pendant la durée du présent avenant, les stipulations 
de la convention du 29 août 1929, à l'exception des 
dispositions des articles 1", 2, 3, 5 et 6, ainsi que 
celles du paragraphe C de l'article 26 et les articles 
correspondants du protocole annexé à ladite conven­
tion; toutefois, le premier paragraphe de l'article 1", 
ainsi que les déclarations contenues dans les ·articles 1" 
·et 2 de ce protocole demeurent en vigueur, 

! AHTICLE PREMIEH. - A l'exception des produits
'. inscrits sur la liste 1 ci-annexée, les produitls d'origine 
l turque seront admis, en matière de tarif, à eur impor. 

tation en -France, au bénéfice des droits du tarif mini­
mum et du traitement de la nation la plus favorisée, 
c'est-à-dire des taux les plus réduits que la France 
accorde ou pourrait accorder à toute puissance tierce 

,en vertu de mesures tarifaires, de conventions commer­
ciales ou de modifications à la nomenclature douanière 
et aux méthodes de tarification, tant en ce qui con­
ceme les droits à l'importation, qU,e toute surtaxe, ccef­
ficient ou majoration dont ces droits sont ou pour­
raient être l'objet. 

A l'exception des produits inclus à la liste 2 ci­
annexée, les produits d'origine française seront admis, 
en matière de tarif, à leur importation en Turquie, 
au bénéfice du traitement de la nation la plus favo­
risée, c'est-à-dire des taux les plus réduits que la Tur­
quie accorde ou pourrait accorder à toute puissance 
tierce, en vertu de mesures tarifaires, de conventions 
commerciales au de modifications à la nomenclature 
douanière et aux méthodes de tarification, tant en ce 
qui concerne les droits à l'importation que toute sur­
taxe, ccefficient ou majoration dont ces droits sont ou 
pourraient être l'objet. 

ART. 2. - Le présent avenant, qui se substitue au 
modus vivendi du 6 août 1935, entrera en vigueur le 
1" juillet 1937, pour une durée d'un an. 

Il sera renouvelé par tacite reconduction pour des 
périodes de même durée, si l'une des deux parties 
ne l'a pas dénoncé deux mois avant la date de son 
expiration. 

Fait à Ankara, le 15 juin 1937. 
Signé: Jean LESCUYER. Signé: Faik KURDOOLU. 

LISTE 
Produits pour lesquels la Turquie ne bénéficiera pas de la clause de"a nation la plus favorisée à rentrée en Frimee 

52 
54 
62 

- 75 bis 
102 
106 

.. 107 
10S 
118 
119 
144 

205bii 
211 

07,-07 bis, 08. 09 
010 

013 bis 

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 

Blanc de baleine et de cachalot. 

Fa::lons de baleine, bruts. 

Dents d'éléphants. 

PaiD de régime, de gluten. 

Cannelle. 

Girofle. 

Vanille. 

Thé. 
Camphre. 

Caoutchouc, balata. gutta-percha, etc. 

Phormium tetax, abaca. etc. 

Ferro-alliages, etc. 

J:er-blanc. 

Acide nitrique. 

Acide. sulfonitrique. 

Eaux a.:nmoniacales prov'êtiant de l'épura..:. 


tion du gaz. 
1 

'·NUMÉROS 
1 du 

tarif douanier frallçais 

0319 
0321 bis 

0331 
0334 

0336 bis 
0336 

-

213 
288 
289 
340 
351 

351 bis 

497 à 509 bis 


512 B 

515 à 519 bi. 

Ex 521 quater 

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 

Méthylq1:linoléine, etc. 

Paracrésidine. 

Nitroso-analgésine. 

Benzylidène, amino-analgésine. 

Diamidodiphénylurée, etc. 

Glycyrrhizine ou glycyrrhizate d'ammo­

niaque. 
Rails en acier.. 
Pâte de pastel grossière. 
Cachou en masse. 
Appareils sanitaires en grès. 
Verre à vitre. 
Vitraux;. 
Horloge~ie. 
Locomotives. 

1Machines et mécaniques. 
Linotypes. 
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NUMÉROS 
du 

tarif douanitll( français 

015 
Jll6 
·035 
054 
059 

059 bis 

: 059 1er 

Il 
0137 bis 

0318 
. 

NUMÉROS 
du 

5U bis G 
527 
544 

560 et 561 
631 

63~ 635 
620635 
635 bis 

648 

Appareils de T. S. r. 
Appareils frigorifiques 
Aiguilles il coudre, 
Câbi~.s: en acie.\ 
Fanons de baleine. 
fns:truments de précision. 
Instruments d'optique. 
Stéréoscopes. 
Allumettes chimiques. 

DÉSIGlI<ATION D.ES MARCHANDISES 

Ammoniaque commercialement pUl'e~ etc. 

Ammoniaque liquide anhydre. 

Orxychlorure de carbone. 

Hydrogène comprimé. 

Oxygène conlprimé et liquéfié. 

Azote comprimé. 

Acétylène, etc. 

Lessh.'es résiduelles de carna11ite. 

Quinaldille. quiuoléine, 


LISTE 2 

Ptoduils pour lesquels /(/ France ne bénéficiera I>os de la clause de la nation la 1.Jlus favorisée il l'en/rée en 1lJrq.m'e 

NUMÉROS 
DÉSIGNATION DES MARCHANDISESdu 

tarif dOU:lnÎer- tur-e 

,,", Mulets. 

3 


" 2 
Anes. 

34 Œuf•• 
57 Eponge de mer et de rivière. 

Ex 114 Tapis et kilims turcs et persans. 
Ex 152 Seigle~ mais, maïs dent de cheva L 
E.174 Raisins secs~ 

198 Pommes de terre fraîches. 
. Ex 206. Rahatl()koum. 

L-.... .. 

ART. 2. - Le ministre des affaires étrangères, le 
ministre du commerce, le ministre de l'agriculture, le 
ministre des finanées et le ministre de l'intérieur sont 
chargés, chaCtln en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret. 

Fait à Paris, le 29 juin 1937. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre ries allaires étrangères, 

YVDn DELBOS. 
Le ministre da commerce, 

Fernand CHAPSAL. 
Le millistre de l'agricu{}ure, 

Georges MONNET. 
Le ministre des finances, 

Georges BONNET. 
Le mlttisire de !'IlIiérieur, 


Marx DORMOY. 


:"Kenouvellemenl el modiflcalion du modus 
commercial franco-italien 

vivendi 

ARRETE No 491 promll!glUllli (la Togo te décret du 
30 ;uin 1931 portalli publicatioll et mise en applica­
tiOIl, à titre provisoire, d'lIIt wraJtgemeat conclu par 
éclumge de let/l'es ·le 19 ;aill 1937, portlllli: renou­
vellemelli et modificatioll du « modus vivelUii »com­
mercial franco-italien da Il aoiU 1936. 

LE GOUVERNEUll DES· CoLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION O'HONNEUQ" 

CoMMISSAIl~E DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les atirîbutions 

.et les pouvoirs du Commissaire de la République ·au Togo; 

NUMÉRÇlS 
DÉSIGNATION DES MARCHAlI<DlSESI,d" 

tarif douanier- tun;

-------1---------------1 

-

Ex 207 Halva de toutes sOrtes. 
. Poix de stéarine.Ex 280 
Charbon de bois.Ex 28.1 
Copeaux, fils; paille, laine et sciure de bois. 

300 
288 

Sabots de hois. ulême ;"'cC addition de cuir'i . 
Lin et cbanyre peignés et ét<lupelf de lin et: 

de chan':l'e. 
Ex 409. 

Éx 674 Traîneaux. 
Ex 694 Lignite, ouvrages en tourbe. 

Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant réductîoI1 des. 
dépenses administra!ives du Togo, modifié par Je décret du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul' 
gatiou et de pubJication. des textes réglementaîres au Togo' '. 
et au Cameroun; 

i Vu la circulaire ministérielle (colonies) nO 1103 du 8, 
, juillet 1937; , 

Vu le décret du 30 juin 1937 portant publication et mise 
en applkation. à titre provisoire, d'un arrangement conclu,

: par échange de lettres le 19 'juin 1937, portant renouveHe~ 
ment et modifkatîon du « modus vivendi " commercial fran­

1 co-italien du 11 août 1936; 

i 
-1 ARRETE: 
':," ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri-· 

toire du T<;go placé sous le mandat de la France, le· 
décret du 30 juin 1937 portant publication et mise en 
application, à. titre provisoire, d'un arrangement con-. 
du par échange de lettres le 19 juin 1937, portant 
renoUvellement et modification du « modus vivendi ". 
commercial franco-italien dn 11 août 1936. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com·. 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé le 31 août 1937, 
~, 

MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ffiANÇAISE, 
Vu l'article 8 de la loi du 16 jumet 1875: 
Vu la loi du 29 juillet 1919; 
Sur la propOSition du président du' conseil, du ministre des, 

affaires etrl3ftgères, du ministre du commerce, du ministre 
. de l'agri'~ulture) du ministre des colonies .et du ministre des.. 

finances; .i' 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER...~ Les dispositions de l'échange 
de lettres dl! 19 juin 1937 portant renouvellement et 
m{)dification du modus vivendi commercial conclu en­
tr~ la France et l'Italie, le 11 aoùt 1 ()36, sont mises 
en applicati{)n à dater du 1er juillet 1937, en attendant 
leur approbation par le Sénat et la Chambre des dé­
putés.. .• 

ECHANGE DE LETTRES 
FRANCO-ITALIEN eN DATE DU 19 JUIN 1937 

Rome, le 19 juin 1937. 

I.e chargé d'llttair~s de ta République frllnçaise à Rome, 
à SOlI exceltetlCe te ministre des ni/aires étrangères 
flll royaume d'Italie. 

Monsieur le ministre, 

J'ai l'honneur de faire à votre excellence les proposi­
ti{)ns suivantes en ce qui concerne le modus vivcndi 
et les autres accords signés à Rome le 11 août 1936 
entre la France et l'Italie, pour régler leurs échanges 
commerciaux et les payements qui s'y réfèreut: 

la ~ Sbus réserve des précisions et modifications 
ci-après spécifiées, ·le modus vivendi et les autres 
accords précités resteront en vigueur jusqu'au 31 dé­
cembre 1937; 

20 Les contingents réservés à. la France pour 
l'importation de ses marchandises en Italie, à partir du 
jer j'ilillet 1937, seront calculés pour une valeur attei­
gnant 85 p. 100 des exportations italiennes en ·France. 

A la fin de chaque mois, les services compétents ita­
liens pr'Ûcéderont avec les services compétents de 
l'ambassade de France à Rome à un examen de la 
situation., en vue de fixer, d'un· commun accord, les 
contingents supplémentaires qui pourraient être néces­
saires pour établir, s'il y a lieu, la proportion des 
échanges çonvenue entre les deux gouvernements; 

30 ~ Les licences d'importation en Italie des mar­
çhandises françaises seront délivrées pour une période 
semestrielle, mais ne pourront être utilisées que pour 
la moitié au cours du troisième trimestre de 1937. 

Les marchandises soumises au régime de récépissé 
de douane " Bolletta » pourront être importées trimes­
friellement dans la limite établie pat rapport à la va­
leur des maréhandises importées en Italie dans la pé­
riode correspondante de l'année 1934. 

Les licences d'importation en France seront délivrées 
pour une période trimestrielle étant convenu que la 
fixation des contingents, pour les troisième et ·qua­
trième trimestres de 1937,. s'effectuera sur des bases 
équivalentes aux bases adueHes; 

4<> - En application des stipulations de l'article 7 
du modus vivendi dt'! 11 août 1936, les deux gou\'erne_ 
ments s'entendront à la fin de chaque mois Sur l'affec­
tation du solde du compte visé au premier alinéa de 
l'article 3 du modus vivendi. Ce solde sera utilisé, .,!i 
tit,.e exceptionnel, et jusqu'à concurrence de 5 p. 100 
de la valeur. des importations italienn.es depuis le 
let juillet, pour la liquidation des créances non com­
merciales. 
.. ~jle g!.\Iivernement italien accepte les propositions 
qUI precçdent, la présente lettre et la réponse de Votre 
EXeèIletii;e:· cpnsacreront l'accord intervenu à ce sujet 
entr,,".!)<;l.s··deux pays. 
.. :V~ij'fl\ez :agreer, monsieur le ministre, les assurances 
~(t'ii!':tf~i; haute c.onsidération. . 

Signé: BLONDEL. 

Rome, le 19 jtJin 1937. 

Le ministre des al/aires étrllngères du rOyl/1.lllled'ltalie 
au chargé d'ollaires de III République française à 
Rome. 

Monsieur le chargé d'affaires,. 

Par une note en date de ce jour, vous avez bien 
voulu me çommuniquer ce qui suit: 

{( J'ai l'honneur de faire à Votre Excellence les pro­
positions suivantes en ce qui concerne le modus vivend·i 
et les autres accords signés à Rome, le 11 août 1936,. 
entre la France et l'Italie, pour régler leurs échanges. 
c6mmerciaux et les payements qui s'y réfèrent: 

« 10 ~ Sous réserve des précisions et modifications. 
ci-après spécifiées, le modus vivendi et les autres ac­
cords précités resteront en viglleur jusqu'au 31 dé-· 
cembre 1937; 

" 20 ~ Les contingents réservés à la France pour 
l'importation de ses marchandises en Italie, à partir du' 
1« juillet 1937, seront calculés pour tlne valeur 
atteignant 85 p. 100 des exportations italiennes en 
France. 

" A la fin de chaque mois, les services compétents .. 
italiens procèderont avec les services compétents dé 7 

l'ambassade de France à Rome à Utl examen de la 
situation en vue de fixer, d'un commun accord, les. 
contingents supplémentaires qui pourraient être néces­
saires pour établir, s'il y a lieu, la proportion des 
échanges c,onvenue entre les deux gouvernements; " 

« 3~ ~ Les licences d'importation en Italie des mar­
chandises français.es seront délivrées pOlir une période· 
semestrielle mais ne pourront être utilisées que pour 
la moitié au cours du troisième trimestre de 1937. 

« Les marchandises soumises au régime de récépissé 
de douane « Bolletta» pourront être importées trimes-· 
triellement dans la limite établie par rapport à.la va­
leur des marchandises importées en Italie dans la 
période çorrespondante de l'année· 1934. 

« Les licences d'importation en France seront déli-. 
vrées pour une période trimestrielle, étant convenu 
que la fixation des contingents, pour les troisième et 
quatrième trimestres de 1937, s'effectuera sur des bases. 
équivalentes aux bases actuelles; 

« 40 .-- En application des stipulations de l'article 7 
du modus vivendi du 11 août 1936, les deux gouverne­
ments s'entendront à la fin de chaque mois sur l'affec­
tation du solde du compte visé au premier alinéa de 
l'article 3 du modus vivendi. Ce solde. sera utilisé, à 
titre exceptionnel, et jusqu'à concurrence de 5 p. 100 
de la valeur des importations italiennes depuis le 
1cr juillet, pour la liquidation des créances non eOm-· 
merciales. 

" Si le gouvernement italien accepte les propositions 
qui précèdent, la présente lettre et la réponse de Votte 
Excellence consacreront l'accord intervenu à ce sujet 
entre nos deux pays ». 

En accusant réception de cette note, j'ai l'honneur 
de vous déclarer que le gouvernement italien est d'ac­
cord sur ce qui précède. 

Veuillez agréer, monsieur le chargé d'affair"s, les 
aSsuranCeS de ma considération la plus distinguée. 

Signé: CIANO. 

ART. 2. - Le président du conseil, le ministre de!' 
affaires étrangères, le ministre du comrt)erœ, le minis­
tre de l'agriculture, le ministre des colonies ·et le mi­
nistre des finances ·sont chargés, chacun en ce qtJi le 
concerne, de l'exécution du présent décret 

http:fran�ais.es
http:italienn.es
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Fait à Paris, k 30 juin 1931. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le 	présidmt du co/tSeil, 
Camille CHAUTEMPS. 

Le 	ministre des «flaires étrangères, 
Yvon DELBOS. 

Le 	ministre du commerce, 
Fernand CHAPSAL. 

Le ministre de l'agriculture, 
Georges MONNET. 

Le 	ministre descolOllies., 
Marius MOUTET. 

Le /ni/lÎstre des tinallces, 
Goorges BoNNET. 

Organisation générale des services des Irava"" 
publics et des mi.... des colonies..t stalul du personnel 

ARRETE' No 461 promulguant au Togo le décret du 
21 juillet 1931 portallt modification du décret du 
9 mal 1936 reltitif à l'organisation générale des 

.• ' 	 services des travauK publics et des mines des colo­
nies et statut du personnel. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LEOfON O'HOl\lNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
<ct les pouvoirs du.Commissaire de la République au"Togo; 

Vu'le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administraHves du Togo, modifié par le décret du 

: 
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"20 juillet 1937;1 
Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul­

gation et de publication des textes réglementaires au Togo 
.et a~ Cameroun; 

Vu le décret du 9 mai 1936 portant organisation générale 
_.9~~ services des travaux publics et des mines des colonies 
:et statut du personnel j. 

VlI le décret du 21 juillet 1937 portant modification du 
·décret du 9 mai 1936 relatif à J'organisation générale des 
services - des travaux publics et des mines des colonies et 
:.statut du perSt.lnneJ; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo placé sous lé mandat de la France, le 
,décret du 21 juillet 1931 portant modification du 
décret du 9 mai 1936 relatif à l'organisation générale 
-des services des' travaux publics et des mines des 
,colonies et statut du personnel. 

ART. 2. - Le présent arrêté. sera .enregistré, corn­
muni,qué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 août 1931. 
MONTAGNE_ 

RAPPORT 

Au Président de la République Française. 


Paris, le 21 juillet 1931. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Un déèret en date du 9 mai ,1<136 a réorganisé les 
:services des travaux publics et des mines des colonies 
et fixé le statut du personnel. . 

A l'usage, la rédaction de certains articles de. ce 
décret a pu .donner lieu à des divergences d'intrepré­

1·......, 
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tation et il est apparu qu'il était nécessaire d'en préci­
ser les dispositions. 

Par ailleurs, il a été jugé opportun de compléter la 
liste des établissements délivrant des diplômes d'in' 
génieur des mines, dont les anciens élèves peuvent 
être recrutés sur titre en qualité d'ingénieur adjoint 
stagiaire. 

En outre, le délai de un an prévu à l'article 32, 
entre l'annonce du concours et la date de ces concours 
paraît à l'application être difficilement respecté; il a 
été fixé à six mois, au minimum, étant bien entendu 
que l'administration prendra des mesures pour que ce 
délai soi: le plus long possible. _ 

Enfin, au titre des dispositions transitoires, il a été 
estimé équitable d'ouvrir les examens et concol)1's 
professionnels du cadre aux agents contractuels des 
travaux publics ou des mines en service au moment 
de la parution du décret du 9 mai 1936. De plus, il 
paraissait nécessaire de donner aux agents des cadres 
locaux et auxiliaires ainsi qu'à ces contraetuels qui. 
subiraient, avec succès, ces examens et concours les 
mêmes avantages qu'aux agents susceptibles de béné­
ficier des dispositions transitoires sans être soumis à 
ces épreuves. 

Tel est l'objet du présent projet de dé.cret que j'ai 
l'honneur de soumettre à votre baute sanction. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommà­
ge de mon profond respect. . 

Le 	ministre des colo/ties; 
Marius MOUTET. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu le décret du 9 mat 1936 portant organÎsation générale 
des services des travaux publics et des mines des coIonies 
et statut du personnel; 

Sur le rapport du mÎnistre des colol1ies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les articles suivants du décret 
du 9 mai 1936 portant organisation générale des 
services des travaux publics et des mines des colonies 
et statut du personnel sont modifiés comme suit: 

Art. 16. - Le recrutement et les conditions d'admis­
sioll des ingénieurs adjoints stagiaires sont réglés par 
les articles 11, 18 et 19 ci-après. Sauf exceptions pré­
vues aux articles 19 et 25 ci-après, les admissions défi­
nitives dans le personnel appartenant au cadre n'ont 
Heu qu'au grade d'ingénieur adjoint de 4' classe. 

Art. 32. - Les conditions et programmes des con' 
cours prévus au présent décret sont fixés par arrêtés 
du ministre des colonies, publiés au journal officiel 
de la République française et au journal officiel de 
chaque colonie et au bulletin officiel du ministère des 
colonies. La date des épreuves et le nombre de places 
sont annoncés au moins six mQis à l'avance par inser-. 
tion au journal officiel de la République française. 
Cette insertion sera également faite au journal officiel 
de chaque colonie (le reste sans changement)~. 

Art. 36. - L'accès au grade d'ingénieur principal 
ne peut être acquis aux ingénieurs et ingénieurs ad­
joints qu'à la condition d'avoir été inscrits au tableau 
en vue de la nomination au grade d'ingénieur princi­
pal dans les conditions prévues à l'artide 30. . 

Les nominations au grade d'ingénieur principal ne 
peuvent avoir lieu que dans la limite des vacances 
existant dans le grade d'ingénieur principal. ElIes sont 
prononcées dans les conditions fixées à l'artiCle 31, 
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par arrêté ministériel. Les intéressés conservant, s'il 
y a. lieu, à titre personnel, le bénéfiée de la solde 
de leur ancien grade jusqu'à ce qu'ils aient obtenu, 
par avancement, une solde supérieure. 

ART. 2. - L'article 17, paragraphe h, est complété 
comme suit; 

Après la phrase: « parmi les quinze premiers sortis 
de l'école spéciale des travaux publies, du bâtiment 
et de l'industrie munis du diplôme d'ingénieur des 
travaux publies >,. 

Ajouter: « parmi les cinq premiers sortis de l'école 
supérieure de la métallurgie et de l'industrie des 
mines de Nancy». 

(Lc reste sans changement). 

Art. 46. - Est complété Cbmme suit: 
30 paragraphe, lire: .« Le chef, du service des 

travaux publies ou des mines, titulaires ou intéri­
maire )}. 

Les artides 51 et 56 sont complétés comme suit: 
« Dans le cas où les agents bénéficiant des disposi­

tions transttoires seraient proposés pour l'inscription 
aux tableaux en vue de la nomination au grade d'in­
génieur principal à la même date que les agents 
énumérés aux articles 29 et 30, la priorité d'inscrip­
tion est donnée à ces derniers ». 

Art. 55. ~ Est complété comme suit: 
« Les agents contractuels en service à la date du 

présent décret pourront prendre part à l'examen pro­
fessionnel pour le grade d'ingénieur adjoint du cadre 
général et au concours d'ingénieur principal du cadre 
général dans les mêmes conditions que les fonction­
naires et agents visés ci-dessus. 

« Les candidats autorisés à subir les épreuves en 
app!kation des dispositions de cet article et déclarés 

. admissibles seront nommés 'dans les conditions prévues 
à l'article 51. Toutefois, par dérogation à l'article 20 
et après avis de la commission de classement, ils 
pourront être c1àssés dans le cadre général· à une clasc 
se leur aussurant une solde au plus égale à ceIJe dont 
ils jouissa! eitt. 

« lis conservent, en outre, s'il y a lieu, à titre per­
sonnel le bénéfice de leur solde jusqu'à ce qu'ils
aient obtenu, par avancement dans le cadre général, 

_ un,c solde supérieure ». 
ART. 3. - Le ministre des colonies est chargé de 

l'exécutior: du présent décret, qui sera publié au 
journal officiel de la République française et inséré 
au bUlletin .officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 21 jumet 1937. 


ALBERT LEBRUN.. 


Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

, Marius MOUTET. 

S"lde et """"noires de solde du personnel ""1....1.1 

ARRETE No 500 promulguant flU Togo le décret du 
23 juillet 1937 complétant le décret du 2 mars 1910 
SlIr ta solde et les accessoires de solde du person­

. IZel colonial. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Of'f'ICU::R DE L.\ LÉ:ûlON D'HONNEUR, 

·COM·M1SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et .les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo i 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 p,0rtant rédue!ion des 
dépenses administratives du Togo, modIfié par le' décret' du ­
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul­
gaUon et de publîcation des textes réglemen.taires au Togo. 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 23 juillet 1-937 c-omplétant le décret du 
2 mars 1910 sur la solde et les accessoires de solde du 
personnel colonial; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri· 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 23 juillet 1937 complétant le décret du 2: 
mars 1910 sur la solde et les accessoires de solde 
du personnel co!onial. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, !e 7 septembre 1937. 
MONTAGNE. 

RAPPORT 

Au Présid.ent de la Répablique Frrlnftl!se. 


Paris, le 23\ juillet 1937. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Les premiers travaux de revision des accessoires de 

solde du personnel colonial en 1934 avaient démon­
tré que l'abandon de tout contrôle en cette matière 
de la part du pouvoir central avait entraîné la création. 
par lés autorités locales, d'un très grand nombre 
d'indemnités et avantages divers; en dehors de leurs 
répercussions budgétaires, ceUes-ci avaient encore pour 
effet de rompre !a relativité normale des rémunéra­
tions des fonctionnaires, sans motif, et, souvent, d'une 
manière presque occulte. . 

Pour mettre un terme à cet ·état de choses, et après: 
diverses mesures provisoires, Un décret du Il octobre 
1934 décida que les accessoires de solde des cadres 
organisés par décret ne pourraient dorénavant être 
fixés que par un décret, les accessoires des autres 

·'cadres devant résulter d'arrêtés locaux soumis à l'ap­
probation du ministre. 

Cette procédure était un peu rigide et, tout en 
poursuivant la revision des accessoires .existants au 
fur et à mesure· de l'arrivée de la documentation 
indispensable, mon département se préoccupait de 
poser les principes d'une réglementation plus souple, 
ou, lorsque la possibilité en était reconnue, d'établir 
Un régime général applicable à toutes les colonies, 
leur laissant les mesures d'exécution et ne nécessi­
tant plus qu'au minimum l'intervention ultérieure du 
pouvoir central. 

C'·est dans cet esprit que furent pris successive­
ment le décret du 17 avril 1936 sur certaines remi­
ses, le décret du 11 juillet 1936 sur les suppléments 
de fonctions, les indemnités de responsabilité, les 
indemnités de perte d'effets et les indemnités pour 
frais de représentation et de service, enfin les décrets 
du 26 mai 1937 sur le logement .et l'ameublement, 
la domesticité, les moyens de transport, les frais divers 
des hôtels des gouverneurs, etc . 

11 m'est 'apparù; cependant, que la cœxisfence de 
cette nouvelle réglementation, particulière à" certains 
accessoires, avec la réglementation générale résultant 
du décret du 11 octobre 1934 présentait ·des inconvé­
nients et qu'il y avait lieu, dès maintenant, de substi­
tuer à ce dernier décret lIIi ensemble de règles, visant 
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toutes les indemnités et tous les avantages' en' nature 
susceptibles d'être alloués au personnel des cadres 
'Coloniaux, règles qui seraient insérées, selon la métho­
de normale, reprise par le d~cret du 11 juillet 1936, 
<lans le règlement sur la solde et les accessoires de: 
solde de ce personnel et qui se borneraient, le cas 
échéant, à un renvoi aux règlements sp'éciaux déjà 
édictés. Ces règles pourraient, d'ailleurs, être précisées 
ultérieurement sur certains points. 

Quant à la procédure d'institution des accessoires 
de solde, il semble que, dans les limites fixées par 
. cette réglementation, elle puisse consister, d'une ma­
nière générale, en l'intervention d'arrêtés locaux sou­
.mis à l'approbation ministérielle. 

Cette approbation ne serait pas requise dans cer­
tains cas nettement déterminés. Par contre, pour la 
création des indemnités' englobées sous le nom d'in­
demnités professionnelles, qui bénéficient à l'ensem­
ble d'un cadre, ou à toute une catégorie d'agents d'un 
.:adre, et dont le but est, soit' d'augmenter le traite­
ment en fonction de certaines données, soit de couvrir 
des dépenses professionnelles imposées à tous les 
.agents intéressés, l'intervention d'un texte de même 

. nature que celui institutif de la solde serait néces­
·saire. De même, un décret devrait' autoriser toute 
indemnité non préwe par la réglementation. 

Les règles générales d'attribution de tous les acces­
'soires de solde étant ainsi, fixées, le département des 
,colonies poursuivrait. la régularisation éventuelle des 
indemnités existantes, régularisation pour laquelle un 
·délai de deux ans ne paraît pas excessif eu égard aux 
<listances qui séparent la métropole des colonies les 
plus éloignées et à la disparité des accessoires en 
cause. '" 

Tel est, monsieur le Président, l'objet du projet 
<le aécretque j'ai l'honneur de soumettre à votre 
haute sanction. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hom­
.mage de mon profond respect. 

Lé ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

LE PRÉSIDENT Of LA RÉPUBLIQUE FI<ANÇAISf, • 
'Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu le sénatusAconsuite du 3 mai 1854; 
Vu le décret du 2 mars 1910 portant ·règlement sur la" 

·solde et les accessoires de solde des fonctionnaires, employés 
let agents des services coloniaux et les textes qui Pont mooifîé i 

Vu le décret du 20 janvier 1935, complété par ce1ui du 
:25 août 1935 relatif aux règles de cumul en matière d'in­
,demnités; 

Vu le décret du 11 avril 1934 relatif aux indemnités du 
.personnel co1onial i 

Vu les décrels des 24 aot.1 et 11 oclobre 1934 relatifs aux 
>conditions d'attribution des a:.:cessoires de solde au -personnel 
>coioniaii 

Vu le décret du 17 "âvril 1936 réglementant l'attribution 
·,des remises à certains perSOnnels coloniau.'X; 

Vu le décret du 26 mai 1937 relatif au logement et à 
l~~eublemcnt. ,du personnel colonial; 

'Vu le décre! du 26 mai 1937 modifiant et complétant le 
,décret du 23 janvier 1914 portant règlement SUr t'installation, 
l'ameublement. la domesticité et les frais divers des hôtels 

"des gouverneurs généraux~ gouverneurs des colonies ainsi 
que des moyens de transport mÎB à la disposition de ces hauts 
'fonctionnaires;

/-<:-;<­

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le décret du 2 mars 1910 por­
·tant réglementation de la solde et des accessoires de 
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il 
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Il 
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1 
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i! 
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Il li,' 
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!: 
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solde du personnel des' cadr.es coloniaux est complété 
par les dispositions suivantes: 

Article 90. 

Suppléments de tonctions 


Dispositions à ajouter aux dispositions en vigueur. 
résultant du décret ·du 11. juillet 1936: 

IV. Aucune indemnité ne peut être allouée sous 
une dénomination quelconque et particulièrement sous 
le nom d'indemnité de fonctions pour l'exercice nor- . 
mal d'une fonction. 

Ne sont cependant pas comprises dans cette inter-' 
dictioll les indemnités pour frais de représentation 
et de service visées à l'article 108 ni les indemnités 
professionnelles visées à l'article 98. 

Article 90 bis (nouveau) 

Indemnités et gratifications pour lravaux ou fleures 


supplémentaires 

Les indemnités pour travaux ou heures supplémen­

taires sont des indemnités allouées exceptionnelle­
ment à raison de travaux spéciaux, étrangers ou non 
au service normal du fonctionnaire bénéficiaire, et 
qui, sans constituer une fonction, exigent une activité 
excédent les obligations permanentes et ordinaires 
de l'emploi occupé. 

Ces indemnités sont attribuées,' dans les limites et· 
au taux maxima prévus par le tableau 1 bis annexé 
<au présent décret, par des arrêtés des chefs de colo­
nie, pays ou territoires, exécutoires dès leur publica­
tion au journal-officiel local. En dehors des cas pré­
vus par le tableau 1 bis, les arrêtés d'institution sont 
soumis à l'approbation préalable du ministre des colo­
nies; un maximum général peut, en outre, être fixé 

'par décret pour chaque colonie. 
Des arrêtés des chefs de colonie, pays ou territoire 

peuvent également allouer pour le même motif des 
gratifications une fois données, sous la réserve que le 
montant global des gratifications allouées à un même 
fonctionnaire au cours d'une année ne dépasse pas 
1.000 frs. et sauf application à ce montant des règles 
du. cumul en matière d'indemnités pour suppléments 
de fonctions et travaux spéciaux 011 supplémentaires 
résultant de.~ décrets des 20 janvier et 25 août 1935 
lorsque le total de ces indemnités, des indemnités 
pour frais de représentation et de service .et des gra­
tifications dépasse 10.000 frs. pour une année. 

Article 98 (nouveau) 
Indemnités professionnelles 

Les indemnités professionnelles sont des aUocations 
attribuées sous des dénominations diverses (indemni­
tés complémentaires, indemnités de service de nuit, 
indemnités de fatigue, primes de g.;stion, gratifica­
tions générales, indemnités de monture, etc.) à .l'en­
semble des fonctionnaires d'un même corps ou à une 
catégorie seulement de ces fonctionnaires, soit pour 
compléter la rémunération globale de ces fonctionnai­
res d'une manière uniforme ou en fonction des services 
rendus et du travail imposé, soit en contre-partie de 
dépenses professionnelles spéciales. . 

En aucun cas, une indemnité professionnelle ne peut 
être instituée en raison de l'exerdce des fonctions de 
chef de service, ni, en principe, en faveur d'une fortc­
tion n'ayant nécessairement qu'un unique titulaire. 

Le total des indemnités professionne1les pouvant 
bénéficiel'à un agent est limité au quart du total 
formé par son traitement de présence et .son supplé­

. ment colonial, sauf détermination expresse d'une autre 
limite par décret. 

1 
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Art. 99 (nouveau). - Les indemnités profession­
nellef; des corps dont les tarifs de solde sont fixés 
par décrets ne peuvent être instituées que par décrets. 
Les indemnités professionnelles des corps dont les 
tarifs de solde sont fixés par arrêtés locaux peuvent 
:être instituées par arrêtés locaux, mais ces arrêtés 
ne sont exécutoires qu'après leur approbation par le 
ministre des colonies. et leur publication au journal 
office! du groupe de colonies, de la rolonie, du pays 
ou dlt territoire intéressé. 

Les textes institutifs de ces indemnités doivent spé­
cifier, dans tous le's cas, leur caractère d'indemnités 
professionnelles. 

Ne seront considérées comme indemnités supplé­
mentaires de traitement dans le sens du décret du 29 
octobre 1936 sur ,les cumuls, que les indemnités pro­
fessionnelles expressément désignées par les décrets 
pris. pour l:application de ce texte aux colonies. 

Article 100 (nouveau) 
Indemnités pou.r frais de bureau 

Le matériel et les fournitures de bureau sont four­
nis par l'administration. 

Exceptionnellement, les chefs de colonie, de pays 
et de territoire peuvent, par des arrêtés immédiatement 
exécutoires, allouer à certains chefs de circonscription 
territoriale ou de service, pour les achats de peu d'im­
portance, une indemnité forfaitaire à caractère provi­
sionnel ne dépassant pas 2.400 frs. par an. 

Il est rendu compte administrativement par les béné­
ficiaire; de l'emploi de cette indemnité et la partie 
non employée est reversée au budget. 

Les achats dépassant la quotité annuelle susdite sont 
effectués sur crédits délégués. 

Article 108 
Indemnités pou.r frais de représentation et de service 

Disposi tians à ajouter aux dispositions en vigueur 
résultant du décret du 11 juillet 1936: 

IV. - ............. . 

En aucun cas, il ne peut être perçu par un même 

fonctionnaire plus d'une indemnité pour frais de repré­
sentation ou pour frais de représentation et de service. 

Les dispositions des décrets des 20 janvier et 25 
août 1935 sont applicables aU cumul desdites indemni­
tés' avec les suppléments de fonctions et les indemni­
tés pour travaux spéciaux ou supplémentaires. 

Article 109 
Illdemnités de toumées 

~-
Dispositions à ajouter aux dispositions en vigueur: 

. V!. Des indemnités forfaitaires pour frais de 
,'. :~.,:tournées, payables par mensualités, peuvent excep­
",~,,-tionnellement être allouées aux chefs des circonscrip­
." :~:tions territoriales, auX chefs de service et, en général, 
·'!t~·il tous les agents que leurs fondions obligent à des 

'déplacements fréquents de plus d'une journée. L'oc­
troi des indemnités de l'espèce comporte toujours en 
contre--parti'\ 1: justification, par les fonctionnaires 
bénéficiaire~~'un nombre minimum de jours de tour­
née, les séjours de plus d'une semaine en un même 
lieu ne pouvant être décomptés que pour une semaine 
seulement. 

Ces indemnités SOllt instiluées par des arrêtés locaux 
qui ne deviennent exééutoires qu'après approbation 
par le ministre des colonies et publication au journal 
officiel du groupe de colonies, de la colonie, du pays 
ou du territoire intéressé. 

'Dans tous les cas, pour lesquels des indemnités 
forfaitaires n'ont pas été déterminées, les fonctionnai­

res perçoivent les indemnités de déplacement ordinai­
res ou spécialement fixées dans la limite des maxima 
annuels ou mensuels éventuellement établis par les 
chefs de colonie, pays ou territoire. 

Les fonctionnaires dont les tarifs de solde ont été 
établi, en tenant compte de l'obligation de déplace­
ments permanents ne peuvent prétendre aux indemni­

-/tés définies par le présent article. 

Article 110 (nouveau) 
Indemnités pour chauffage, éclairage, ventilation, etc, 

des bureaux, magasins et ateliers. 
. L'administration pourvoit normalement au challffa~ 
ge' à l'éclairage, à la ventilation et à l'alimentation 
en eau, gaz ou électricité, des bureaux, magasins, 
ateliers, ete. 

Exceptionnellement, des indemnités peuvent être 
allouées avec le caractère et dans les conditions et 
limites prévues à l'article 100 en ce qui concerne les 
indemnités pour frais de bureau .. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux pres­
tations de même nature susceptibles d'être allouées 
pour les logements mis par l'administration à la dis­
position des fonctionnaires. Ces prestations' salit et 
demeurent régies par les textes particuliers sur le 
logement et l'ameublement aux colonies. 

Article 110 bis (nouveau) 

R.emises 


Les remises attribuées aux fonctionnaires ont, sui­
vant les motifs et les conditions de leur attributiou, 
le caractère de suppléments de fonctions, d'indemni­
tés pour travaux spéciaux ou supplémentaires, d'in­
demnités professionnelles ou d'indemnités de respon­
sabilité. Elles peuvent également réunir les caractères 
de ces diverses indemnités. Les textes d'institution 
doivent indiquer à quelle catégorie d'indemnité corres­
pondent les· remises instituées et, dans le cas olt elles 
correspondent li plusieurs catégories, dans quelle pro­
'portion elles correspondent à chacune d'entre elles. 

L'attribution des remises, qui reste soumise aux 
dispositions du décret du 17 avril 1936, doit résulter 

. de textes spéciaux indépendants des textes institutifs 
des taxes et impositions sur lesquelles elles sont éven­
tueHement basées; ces textes doivent être pris par les 
autorités compétentes pour fixer les tarifs de solde des 
fonctionnaires bénéficiaires ou, sur leur proposition, 
par les autorités supérieures, lorsqu'elles ont le carac­
tère d'indemnités professionnelles. 

Les règles applicables aux diverses indemnités, 
notamment en matière de cumul, sont applicables aux 
remises selon la catégorie d'indemnité à laquelle elles 
correspondent. 

Article 110 ter (nouveauY 

Illdemnité de déplacement 


Les indemnités de déplacement, pour frais de route 
et de séjour sont et demeurent soumises aux disposi­
tions spéciales qui les concernent; les arrêtés locaux 
pris pour leur détermination en exéeution dè ces dis­
positions spéciales ne sont exécutoires qu'après ap­
probation par le ministre des colonies et publication 
au journal officiel du groupe de colonies, de la colo­
nie, du pays ou du territoire intéressé. 

Article 110 quater (nouveau) 

Indemnités diverses 


Les indemnités qui ne rentreraient pas dans le cadre 
des indemnités prévues par le présent décret devront 
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être autorisées par des décrets contresignés par le 
ministre des colonies. . 

Ces décrets détermineront eux·mêmes les conditions 
d'attribution et les quotités de ces indemnités lors­
qu'elles auront le caractère de suppléments de traite­
ment. 

Dans le cas contraire, ils en fixeront la nature et, 
éventuellement, le maximum, les conditions d'attribu­
tion et les quotités effectives étant déterminées par 
des arrêtés locaux qui, sauf disposition expresse con­
traire, ne deviendront exécutoires qu'après approba­
tion par le ministre des colonies et publication au 
journal officiel du groupe de colonies, de la colonie, 
du pays ou du territoire intéressé. 

En dehors des indemnités et gratifications pour tra­
vaux supplémentaires et spéciaux, aucun accessoÎre 
de solde, indemnité ou prestation en nature ne peut 
être attribué à titre personnel à un fonctionnaire ou 
agent quelconque. 

Article 110 quinquies (nouveau) 
Indemnités sur les budgets des collectivités 
secondaires et des établissements publics 

Les fonctionnaires et agents appartenant à des ca­
dres coloniaux ne peuvent recevoir sur les budgets 
des collectivités secondaires et établissements publics 
des colonies, pays de protectorat et territoires sous 
mandat que les accessoires de solde, indemnités en 
prestàtions en nature régulièrement autorisés dans les 
limites et dans les formes prévues par le présent 
décret du 2 mars 1910 et les textes modificatifs et 
sur les propositions des collectivités ou établissements 
public~ intéressés. 

Article 120 (nouveau) 
Logement el ameublement. - RetelLUes correspondan­

tes. Frais divers de!;. hôtels. - Moyens (te 
tralZSport. 
Les conditions du logement et de l'ameublement 

des fonctionnaires coloniaux et les retenues correspon­
dantes éventuelles sont et demeurent fixées par le 
décret du 26 mai 1937. 

Artide121 (nouveau) 
Les droits des gouverneurs généraux, des gouver­

neurs, secrétaires généraux et des chefs d'administra­
tion et de service des colonies, pays de. protectorat et 
territoires sous mandat en matière d'ameublement, 

~de domesticité et de frais divers des hôtels qu'ils 
occupent, ainsi que les conditions d'attribution aux 
fonctionnaires coloniaux de moyens de transport ou 
d'indemnités représentatives autres que les indemnités 
professionnelle, de monture ou analogues, sont et 
demeurent régis par le décret du 23 janvier 1914, 
modifié par le décret du 26 mai 1937. 

ART. 2. - Les cinq dernières indemnités prévues au 
tableau 1 annexé à l'article 00 nouveau du décret du 
2 mars 1910, modifié par le décret du 11 juillet 1936, 
sont distraites de ce tableau pour constituer le tableau 
1 bis sous le titre de « tableau limitatif et taux maxi­
ma . des indemnités pour travaux supplémentaires ou 
spéciaux pouvant être attribués par arrêtés desgouver­
neurs généraux et gouverneurs, non soumis à l'appro" 
bation ministérielle ». 

ART. 3. - Les accessoires de solde résultant des 
actes pris en vertu de la réglementation antérieure et 
qui n'ont pas été institués dans les formes prescrites 
par le présent décret devront être régularisés dans un 
délai de deux ans à compter de la date de sa publica­
tion au journal officiel de la République. 

Passé ce délai, ces accessoires ne pourront plus être 
p·erçus qu'en vertu de prorogations annuelles par arrê­
tés ministériels; ces arrêtés donneront la liste limita­
tive des accessoires de solde ainsi prorogés. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux prestations 
et access.oires en matière de logement, ameublement, 
domesticité, frais divers des hôtels, moyens de tr:,ms­
port el indemnités r·eprésentatives auxquelles restent 
applicables les dispositions transitoires spéciales pré­
vues par le décret du 26 mai 1937 sur le logement et 
l'ameublement aux colonies et par le décret du 26 mai 
1937 modifiant le décret du 23 janvier 1914. 

ART. 4. - Sont abrogées toutes dispositions anté-. 
rieures contraires au présent décret et notamment,e!) 
tant qu'ils concernent le personnel des cadres colo­
naux rémunérés sur les budgets généraux, locaux, spé­
ciaux 011 annexes des groupes de colonies, colonies, 
pays de protectorat et territoires sous mandat, les dé­
crets des 11 avril, 24 août et Il octobre 1934. 

ART. 5. - Le présent décret entrera en vigueur 
dans chaque- colonie, pays de protectorat ou territoire 
sous mandat à compter du lendemain de l'arrivée, 
au chef-lieu de la colonie, du pays ou du territoire 
intéressé, du jonrnal officiel de la République où il 
sera publié. 

ART. 6. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 23 juillet 1937. 

ALBERT LEBRUN. 


Par le Président de la République: 
Le ministre des colonÎlJs, 

Marius MOUTET. 

S"lde et acces""ires de ."Ide du pers<>nnel de. 
cadres locaux des colonies 

ARRETE No 503 promulguant (lU Togo le dêcrel du 

23 fuillet 1937 portant règlement en matière de 

solde et d'accessoires de solde du personnel des 

cadres locaux des colonies. 


LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, .. 
OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQlJE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoïrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par [e décret du 
·20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de prornul~ 

gation et de publication des textes réglementaires au Togo 

et au Cameroun; 


Vu Je décrct du 23 juillet 1937 porlant règlement en 

matière de solde et d'accessoires de solde "du personne! des 

cadres locaux des colonies; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­


toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 

décret du 23 juillet 1937 portant règlement en matière 

de soldé et d'accessoires de solde du personnel des 

cadres locaux des colonies. 


ART. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, commu­

niqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 7 septembre 1937. 
MONTAGNE. 
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RAPPORT 

Au Président (le la République Frallfaise. 


Paris, le 23 juillet 1937. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Un projet de décret soumis par ailleurs à votre 

signature a pour objet de compléter et de mettre au 
point la réglementation des accessoires de solde des 
cadres. coloniaux. 

L'insertion de cette réglementation dans le règle­
ment sur la solde et les accessoires de solde de ces 
cadres ne permet pas son application qirecte aux ca­
dres organisés par arrêtés des chefs de colonie, 
encore que cette application apparaisse comme norma­
le en ce qui concerne les cadres européens: Un texte 
spécial est donc nécessaire il cet effel. 

En ce qui .COncerne les cadres locaux indigènes, il 
paraît suffisant, .contrairement au principe admis dans 
le décret du 11 octobre 1934, de prévoir l'interven­
tion, dans chaque colonie, d'une réglementation géné­
rale de principe soumise à l'approbation ministérielle. 

Par contre, la détermination d'ensemble des tarifs 
de solde· devrait, pour tous les cadres, et comme le 
prévoyah le décret du 11 odobre 1934, rester soumise 
li l'approbation ministérielle, approbation qui serait 
également requise pour l'arrêté qui, dans chaque colo­

'nie, fixe le régime général de la solde des cadres 
loéaux, régime le plus souvent calqué sur le règle­
ment sur la solde des cadres coloniaux. 

La régularisation des accessoires de solde des cadres 
locaux européens serait nécessairement .conduite de la 

. même manière que la régularisation des accessoires 
bénéficiant aux cadres coloniaux. 

Le décret qui consacrerait ces mesures et que j'ai 
l'honneur, monsieur le Président, de soumettre à votre 
haute sanction, se substituerait· donc entièrement, pOlir 
les cadres locaux de toutes les colonies, au décret du 
11odobre 1934. 

Je V:lUS prie d'agréer, monsieur le Président, l'hom­
mage de mon profond respect. 

Le ministre des colollies, 
Marius MOUTET. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

SUT le rapport du ministre des colonies; 

Vu ·Ie sénatus~consulte du 3 mai 1854; 

Vu le décret du 11 septembre 1920 relatif au reglme de 
la solde et des aœessotres de solde du personnel des cadres 
locaux des colonies i 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les accessoires de solde des fondionnaires, employés 
et agents des services coloniaux et les textes qui Pont modifié; 

Vu le décret du 20 janvier 1935, complété par celui du 25 
août 1935 relatif aux règles de cumul en matière d'indemnités; 

Vu le décret du 1l avril 1934 reIatif aux indemnités du 
,personriel colonial; 

Vu les décrets des 2'4 août et 11 octobre 1934 relatifs aux 
conditions d'attribution des .accessoires de solde au personnel 
colonial; 

Vu .Ie décret du 17 avril 1936 réglementant l'attribution 
des remises à cer,tains personnels coloniaLL'X; 

Vu le décret du 26 mai 193ï relatif au logement et à l'ameu­
blement du personnel colonial; 

Vu le décret du 26 mai 1937 modifiant et complétant le 
décret du 23 janvier 1914 portant règlement SUr l'installation j 

l'ameublement, la domesticité et les frais divers des hôtels 
des gouverneurs généraux, gouverneurs des colonies ainsi que 
des moyens de transport mis à la disposition de ces hauts 
fonctionl1aÎres ; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les arrêtés rendus par les 

gouverneurs généraux, gouverneurs et chefs des colo­
nies, de pays de protectorat ou de territoires sous 
mandat relevant du ministère des colonies, par applica­
tion de l'article le< du décret du Il septembre 1920 
relatif au régime de la solde et des accessoires de 
solde des cadres locaux des colonies, ou pour fixer les 
tarifs de solde de ces cadres, ne sont exécutoires 
qu'après approbation par le ministre des colonies ,et 
publication au journal officiel de la colonie, du pays 
ou du territoire intéressé. ' 

ART. 2. - Les autorités visées à l'article précédent 
ne peuvent instituer ni prévoir, en faveur du personnel 
des cadres européens organisés par arrêtés locaux, 
d'autres indemnités et accessoires de solde ni d'autres 
prestations en nature que celles prévues pour les 
cadres coloniaux par le décret du 2 mars 1910 et les 
textes qui l'ont modifié sauf décret spécial d'autorisa­
tion et sauf le cas d'adaptation desdites indemnités 
aux cadres dont les fonctionnaires sont généralement 
originairer de la colonie où ils sont en service. 

ART. 3. - Les articles 90, gO bis, 96, 97, 98, 99, 
100, 103, 109, 110 bis, 110 ter, 110 quater, 120 et 
121 du décret du 2 mars 1910 tels qu'ils résultent ·des 
textes modificatifs intervenus jusqu'à la date incluse 
du présent décret sont applicables au personnel des 
cadres européens organisés par arrêtés locaux. 

Sous ré~erve des dispositions desdits articles, les 
arrêtés locaux prévoyant Ol! instituant des indemnités, 
accessoires de solde divers ou prestations en ·nature en 
faveur de ce personnel sont soumis aux conditions 
d'approbation et d'exécution prévues à l'article lee ci­
dessus. 

ART. 4. Les fonctionnaires et agents appartenant 
à des cadres européens organisés par arrêtés locaux 
ne peuvent recevoir, sur les budgets des collectivités 
secondaires et des établissements publics des colonies, 
pays de protectorat et territoires sous mandat, que des 
accessoires de solde, indemnités ou prestations en na­
ture, régulièrement autorisés dans les limites et dans 
les formes prévues par le présent décret et sur propo­
sitions des collectivités ou établissements publics inté- . 
ressés. 
ART. 5. -- Le régime général des accessoires de solde, 
et indemnités et prestations en nature, bénéficiant au 
personnel des cadres indigènes est fixé dans chaque 
groupe de colonies, colonie, pays de protectorat ou 
territoire sous mandat par un arrêté soumis aux con­
ditions d'approbation et d'exécution prévues à l'article 
1er ci-dessus. Cet arrêté détermine les catégories d'in­
demnités susceptibles d'être instituées et les autorités 
compétentes pour les instituer et en fixer les tarifs. 

ART. 6. - Les accessoires de solde des personnels 
appartenant à des cadres locaux européens qui résul­
tent d'actes pris en vertu de la réglementation en vi· 
gueur et qui n'ont pas été institués dans les formes 
prescrites par le présent décret, devront être régulari­
sés dans un délai de deux ans à compter de la date 
de sa publication au journal officiel de la République. 

Passé ce délai ces accessoires ne pourront plus être 
perçus ·qu'en vertu de prorogations annuelles par ar­
rêtés ministériels, ces arrêtés donneront la liste limi­
tative des accessoires de solde ainsi prorogés. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux prestations 
et indemnités en matière de logement, ameublement, 
domesticité, moyens de transport et indemnités repré­
sentatives auxquelles restent applicables les disposi­
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mai 1937, fixant le régime du logement et de l'ameu· 
blemen! aux colonies, et par le décret· du 23 janvier 
1914, modifié par le décret du 26 mai 1937. 

ART. 7. - Sont abrogées toutes dispositions anté· 
rieures contraires au présent décret et notamment, en 
tant qu'ils concernent le personnel des cadres· locaux 
.organisés par arrêtés des gouverneurs généraux, gou­
verneurs et chefs de colonie, de pays de protectorat 
ou de territoires sous mandat et rémunérés sur les 
budgets généraux, locaux, spéciaux ou annexes des 
groupes de colonies, colonies, pays de protectorat et 
territoires sous manda!, les décrets des Il avril, 24 
août el Il octobre 1934. 

AR1. 8. - Le présent décret entrera .en vigueur 
dans chaque colonie, pays de protectorat ou territoire 
sou~ mandat à compter du lendemain de l'arrivée, au 
.chef·lieu de la colonie, du pays ou du territoire inté­
ressé, du journal officiel de la République où il sera 
publié. 

ART. 9....- Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 23 juillet 1937. 


AU.lERT LEBRUN. 


Par le Président de la République: 

Le ministre dès colonies, 
Marius MOUTET. 

'Sooiétés indigènes de prévo:yilnce au Togo 

ARRETE No 501 promulguant ou Togo le décret da 
31 ;uillet 1937, modifiant le décret da 3 novembre 
1934 relatif oux sociétés .indigènes de prévoyaflCe 
au Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtOl0N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA R!'.PUBUQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbutions 
et Iel> "'pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administra !ives du Togo, modtfié par le décret du 
20 juillet 1931; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul~ 
gatiou et de publicaHon des textes réglementaires au Togo
et au Cameroun ; 

Vu le décret du 31 juillet 1937 modifiant le décret du 
3 novembre 1934 relatif aux sociétés indigènes de prévoyance 
au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo pla,é sous le mandat de la france, le 
décret du 31 jumet 19.37 modifiant le décret du 3 no­
vembre 1934, relatif aux sociétés indigènes de pré­
v<>yance <tu Togo. 

AI<T. ·2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 septembre 1937. 

MONTAGNE. 

l' 'l' 

R.APPOR.T 

Au Président de la République Française. 


Paris, le 31 juillet 1937. 

MONSIEUR LE PRÉSlDENT, 

Le décret du 3 novembre 1934, relatif aux sodé tés 
indigènes de prévoyance au Togo, a prévu en Son 
article 3 qu'il ne pourrait être créé qu'un Seul de ceS 
groupements par cercle. 

Ces dispositions convenaient à l'ancienne stnueture 
du Togo, qui, jusqu'en 1936, était divisé en six cercles. 
La réforme des circonscripTions administratives ayant 
ramené ce nombre à 3, li serait souhaitable, pour don· 
ner pl'us de souplesse à l'organisation existante, d'aug. 
menter le nombre desdites sociétés, d'en prévoir no­
tamment la création d'une par subdivision. 

Tel est l'objet du projet de décret que j'ai l'honneur 
de soumettre à votre haute sanction .. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'homo 
mage de mon· profond resped. 

Le ministre des cotonies, 
Marius MOUTET. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, . 

Vu le mandat sur le Togo confirmé li la France le 20 juillet 
1922 par le conseil de la société des nations, en exécu1.iJn âes 
articles 22 et 119 du traité de Versailles eri date d\1 28 
juin- 1919; 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif aux sociétés indi­
gènes de prévoyance a~ Togo 

Sur le rapport du ministre des colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 3 du décret du 3 no· 
vembre 1934 susvisé est abrogé et remplacé par les 
dispositions suivantes: 

" Art. 3. - li ne peut être créé qu'une société par 
subdivision administrative, la plus petite commandée 
par un européen. Sou siège social est au chef·lieu. 
Elle peut être divisée en sections réparties, selon le 
cas, par divisions territoriales ou par groupements 
ethniques» . 

ART. 2. -- L'article 5, paragraphe 2, du décret du 
3 novembre J934 est modifié ainsi .qu'il suit: 

" Le chef de la subdivision administrative est pré. 
sident de droit. Il est assisté d'un vice·président choisi 
par l'administrateur supérieur sur une liste de trois. 
membres prés"ntês par le conseil ». 

ART. 3. - L'article 17, paragraphe 1er, du décret 
du 3 novembre 1934 est modifié àinsi qu'il suit; 

« En cas de démembrement total ou partiel d'une 
subdivision administrative, les sociétaires des sections 
intéressées font de droit partie de la société de leur 
nouvelle subdivision à laquelle ils apportent leur avoir 
et leurs dettes ». 

ART. 4. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du .présent décret, qui sera publié au jour. 
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,!ilil offiCiel' de' la République française et inséré au 
bulletin 'officiel du ministère des colonies, 

Fait à ,Paris, le 31 juillet 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le fitinistre des coloni~s, 

,Marius MOUTET. 

Ouverture et annu1alion de crédits 

ARRETE No 502 promulguant aa Togo le décret da 
31 luillet1937 portant oupertare de crédits supplé. 
mentaireS et iJ./tlUlwtion de crédits au budget local 
da Togo pour l'exercice 1936. 

LE 001,JVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER: DE l.A LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RfPUBLIQUE, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et .les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 
, 'Vu le 'décret d\! 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administraHv.cs du Togo, t;nodifié par Je décret du 
20 juillet j ~37; " , 

Vu le dÈcret du 16 avril 1924 .fixant le mode: de promul~ 
gatiou et· de pubHcaUQn des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; '.. 

Vu le décret du 31 juillet 1937 portant ouverture de crédits 
supplémentaires et annulation· de crédits au -budget local 
du Togo pour l'exercice 1936~ 

ARRETE: 

AI<TlCLE PREMIER. Est pr~~lgùé ;da,ns le terri, 
toire du Togo placé sous le mandat de, la.. Frallce, le 
décret du .,31 juillet 1937 portant OUVfrturC, de crédits 
supplémentaires et annulation de ,crédits :au budget 
local du Togo pour l'exercice 1936 .. 
A~. 2. - Le présent arrêté sera, enregistré, com, 

muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 septembre 1937. 
MONTÀONE, 

LE PRÉSIOENT DE l:A RÉPUBLIQUE 'FIlANÇAISE, 
Sur le· rapport du ministre des colonies; 
Vu te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la· République au Togo, 
modifié par le décret du 21 février 1925; . 

Vu Je mandat sur le Togo, confirmé à la France par le 
conseil de. la société des naHo_ns} en 
22 et 119 du traité de Versailles du 

Vu le décret du' 30 décembre 1912 
des colonies; 

Vu le décret du 18 février 1036 
budget local du Territoire; 

DECRETE: 

exécution des articles 
28 juin 1919; 
sur le· régime financier 

portant approbation du 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé l'arrêté no 347, 
pris par le Commissaire de la République du Togo, 
en conseil d'administration, le 16 septembre 1936, et 
portant ouverture de crédits supplémentaires et annul1L 
tion de crédits au budget local du Territoire pour 
l'exercice 1936. 

ART. 2. -~ Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait il Paris, le 31 j",ilIet 1937. 
ALBERT LERUN. 

Par le Président de la République; 
Le ministre des colonies. 

Marius MOUTET. 

Répression de 1a hausse inJu$lil'ée des prix 

AR.R.ETE No 512 promulgaant au Togo le décret du. 
,25 août 1937 tendant à prévellir et à réprimer toutes • 
au.gmentuiio/ls illégitilMs des prix dans les colonie!!, 
pays de flI'otectomt et territoires sou.s mandat dé7 , 

pendOJlt da mi/llstère des colonies autres que la MllI'· 
tinique, la Guadeloupe et w Réu.nion. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiClER DE" LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RfPUBLIQUE, 

Vu le décret du 2.3 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs ,du Commissaire de la RépublÛlue au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 ,portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié p.ar le décret 

,du 20 juillet 19~7; 
•

Vu le déér,et du 15 avril 1924 fixant le mode de promul, 
gation et de. publication des fe?l-ies réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 25 août 1937 tendant à prévenir et à 
réprimer toutes augmentations illégitimes des prix dans les 
colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat dépen;.. 
dant du ministère des colonies autres que la Martinique, la

ii .-Guadeloupe et la .Réunion; 

ARRETE; 

ARTICLE PREt.UER. - Est promulgué dans le terri ­i! 
toire. du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 25 août 1937 tendant à prévenir et à répri­
mer toutes augmentations illégitimes des prix dans .les 
colonies, pays de protectorat et territoires sous man­
dat dépendant du ministère des colonies autres que la 
Martiriique, la Ouadel<J11p~ et la Réunion. 

1:il ART. 2. - Vu l'urgence, les dispositions du décret
II du 25 août 1937 seront applicables à compter du 
'l' [' 11 septembre 1937. La publication en sera assurée, 

conformément à l'article 4 du décret. dl.l 16 avril 1924, 

: f par tous moyens ordinaires de publicité. 


Lomé, le 11 septe!l)bre 1931. 

MONTAONE.. , 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

SUl' le rapport du ministre des col,Onics; 


Vu l'article 18 du sénatus~consulte du 3 maî 1854; 


Vu le décret du 24 avrH 1891 rendant applicable aux 

.'colonies régies par l'article 18 du sénatus-consulte du 3 

mai 1854 la loi du 26 mars 1891 sur l'atténuation et l'aggra­
\'atLon des. peines; 

Vu le décret du .7 octobre 1936 portant répression de la 
hausse injustifiée des prîx dans les colonies, pays .de prote<:­
torat et territoires sous mandat relevant du ministère des 
colonies autres' que la Martinique, la Guadeloupe et la Réu­
nion; 

Vu le décret du 1er juillet 1937 relatif à la prévention et 
à la répression de toutes augmentations iilégitimes des prix 
dans la métropoie, notammenf en son article Il; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans' les colonies, pays de 
protectorat et territoires sous mandat dépendant du 
ministère des colonies autres que la Martinique, la 
Guadeloupe .et la R-éunion, toute majoration ,des prix 
de gros, de demi-gros et de détail des màrchandises et 
dénrées, ainsi que de tous tarifs appliqttés dans les 
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entreprises industrielles ou commerciales, tels qu'ils. 
"étaient pratiqués à la date du 28 juin 1937, est inter­
dite à dater de la promulgation du présent décret. 

Toutefois, pourront être autorisées par le comité 
• 	prévu à l'article 3 les majorations qui seraient justi­

fiées par la fluctuation des cours des produits impor­
tés, par les charges qui pourraient être imposées par 
les pouvoirs publics ou admises comme légitimes par 
le comité .. 

En outre, ne constituera pas une infraction la ma­
joration des fruits, des légumes, de la viande et des 
autres 'produits agricoles ou denrées périssables, qui, 
bien que non autorisée, serait reconnue justifiée par 
décision du comité prévu à l'article 3 et saisi à cet 
effet par l'intéressé. 

ART. 2. - 'Les màjorations ·de prix prévues à l'arti­
de 1er sont constatées: 

10 - Par les officiers de police judiciaire; 
• 20 - Par les agents du service des douanes; 

30 - Par les agents spécialement habilités au con­
..: trôle des prix. 
. Les pr,o'cès-verbaux seront transmis dans les vingt-

quatre heures au chef de la colonie ou à son représen­
tant. 

Ce dernier devra, dans les trois jours, les soumettre 
au comité ou au comité fégional de suryeillance des 
prix. 

ART. 3. --.: li est institué dans les colonies et 
territoires visés à l'article 1er, un comité de surveil­
lance des prix siégeant au chef-lieu. li est présidé 
par le chef de la colonie ou du territoire ou par 
tout autre fonctionnaire désigné par lui. Sa compo· 
sition est fixée par arrêté du chef de la colonie ou 
du territoire, 

ART: 4. - Les comités sus-indiqués auront pom 
mission: 

10 - D'accorder les autorisations prévues au pa­
ragraphe 2 de l'article 1er, en tenant compte dans leurs 
appréciations des fluctuations' des cours, des indices 
des prix moyens établis dans la métropole, des prix 
d'achat de factures. 

Ces dernières indications ne joueront que pour les 
marchandises passibles de droits de douane ou autres 
taxes d'importation ad-valorem. 

"20 - D'examiner les justifications invoquées enfa­
veur de la hausse en ce qui concerne les produits non 
soumis à autorisation préalable et définis au paragra­
phé 3 de l'article 1 er. 

1Is entendront les explications des intéressés et 
les confronteront avec les renseignements et documents 
fournis par leurs divers membres. 1Is tiendront compte 
des frais de transport et des charges ou frais géné­
raux ainsi que de la qualité de .la marchandise. 

30 - D'examiner toutes incidences et, notamment, 
les incidences des prix des produits importés sur les 
cours normaux de vente à l'intérieur. 

ART. 5. - Dans les colonies constituées en gouver­
nement général, il pourra être institué des comités 
régionaux de surveillance des prix dont la composi­
tion sera fixée par arrêté du gouverneur général. 

Ces 'comités régionaux exerceront les attributions. 
énumérées aux alinéas deux et trois de l'article 4' 
ci-dessus. 

Ils recevront communication des conclusions des 
études effectuées par les soins du. comité siégeant au 
chef lieu sur les· incidences des prix des produits im­
portés sur les cours normaux de vente à l'intérieur. 

ART. 6. - Les comités ·et les comités régionaux. 
pourront, pour l'examen des demandes d'autorisation 
QU d'appréciation de la hausse déléguer leurs pouvoirs 
·à des commi.ssions composees a'll moins de trois per­
sonnalités compétentes désignées par le chef de l~ 
colonie. 

ART. 7. - Dans tous les cas où il résultera des con­
clusions ·d'un comité ou d'un comité régional :qil'il y a 
matière à poursuites le dossier sera. transmis dans 
les quarante-huit heures par le président du comité, à 
l'autorité judiciaire compétente. . 

Les poursuites seront exercées par voie de citation 
directe et le tribunal devra statuer à sa plus prochaine 
audience. L'avis motivé du comité de surveillance des 
prix tiendra lieu d'expertise. Il sera statué d'urgence 
sur l'appel.' . 

ÀRT. 8. - Les infractions prévues à l'artide 1er dù. 
présent décret, même lorsqu'elles amont été commises 
par des indigènes, 'seront punies d'un emprisonnement 
de un mois à six mois et d'une amende de 500 francs 
à 10.000 francs s'il s'agit d'une hausse injustifiée de . 
prix de gros et de 50 francs à 500 francs s'il s;agit 

. d'une hausse injustifiée des prix de demi-gros et de 

détail, ou de l'une de· ces deux p~ines seulement. 


L'article 463 du code pénal est applicable aux in­

fractions susvisées. 

Toutefois, la loi du 26 mars 1891 ne sera p~s 
applicable à l'amende. 

En cas de récidive dans le délai d'un an, les peines 
pourront être portées au double sans qu'il puisse 
être fait application des dispositions de l'article 463 
du code pénal. 

Seront passibles de ces peines tous ceux qui, soit 
pers0nnellement, soit à titre quelconque comme char­
gés de la direction ou.de l'administration de toute en­
treprise, établissement, société ou . association, auront 
contrevenu aux dispositions du présent décret, la so­
ciété répondant solidairement toutefois du montant de 
l'amende et des frais. 

La juridiction compétente pourra ordonner que la 
décision sera publiée intégralement ou par extraits 
dans les journaux qu'e1le désignera et affichée dans 
les lieux qu'elle indiquera, notamment aux portes du 
domicile, des magasins, usines ou ateliers du con­
damné, le tout aux frais de. ce dernier. 

La suppression, la dissimulation ou lacération totale 
ou partielle de ces affiches, opérée volontairement 
par le' condamné à son instigation ou par son ordre, 
entraînera contre celui-ci l'application ·d'une peine 
d'emprisonnement de six jours à 'quinze jours et il 
sera procédé de nouveau à l'exécution intégrale des 
dispositions relatives à. l'affichage aux frais du 
oondamné. 

Le complice sera passible de la même peine, 
Les hits seront soumis à la juridiction compétente 

qui aura prononcé la peine. 

ART. 9. - Sont exceptés de ce décret les produits 
agricoles vendus directement par le producteur et ceux 
qui ont été régulièrement taxés 'par l'autorité admi­
nistrati'(e, 

ART. 10. -' Toutes dispositions contraires au.présent 
texte et notamment celles du décret susvisé du 7 octo­
bre 1936 portant répression de la hausse injustifiée 
des prix dans les colonies, pays' de protectorat et tern­
toires ~ous mandat relevant du ministère des colonies' 
autres que la Martinique, la Guadeloupe et la Réu­

. nion, sont abrogées. 



i 

....... , ...
. " 
~~~ '. .,. . ". 

.- "," 

10 septembre 1937 JOURN.-\L OFFICIEL DÙ·.TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SQUS LE MANDAT DE LA FRANCE 421 

ART. 11. Le ministre des coloni.es· est chargé de. 
l'application du présent décret qui sera publié au jour: 
nal officiel de la République Française, aux journaux 
officiels des .Territoires visés à l'article 1" et inséré 
:;ru bulletin offkiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 25 août 1937. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la Républiqùe : 
Le ministre des~colonies, 

Marius MOUTET. 

Concours pour le grade ,rinspecteur
• de: 3~ classe des colonies 

LE MINISTRE DES COLONIES, 
Vu le decret du 1er avril 1921, modifié' ~n dernier: Heu 

par le décret <tu. 28 novembre 1936, portant règlement d'ad-' Of 

ministTation publiqUe.' sur -l'organisation du corps de 1'ins-' 1 

pection ,des coloqies-; 
. :··:Vu J'arrêté ministérîel du 22 'avril 1931, modifîé le 23 août 
193~;~ fixant les modalités et le programme du ·concours pour
le grade d'inspecteur de 3e classe des colonies; " 

Sur 'la proposition de l'inspecteur :général des colonies, 
suppléant le directeur du contrôle i " 

A~RETE: 

Y.RTICLE PREMIER. - Un concours pour le grade 
d'inspecteur de 3e classe des colonies s'ouvrira à Paris 
le 31 mai 1938. 

Pourront être admis à prendre part à ce concours 
les candidats réunissant les conditions prévues à l'arti ­
cle 1er du décret portant réglement d'administration 
publîque sur l'organisation du corps de. l'inspection

'. <:!!'S colonies . 

'. ART. 2. - Les, demandes d'inscription; accompa-' 
gnées des pièces énumérées audit décret, devront par­
venir au ministère des colonies (dir'ec!ion clu contrôle) 
avant le 1er ' octobre 1937 . 

.ART. 3. '- J-e directeur du contrôle est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
journal officiel de la République français~. 

Paris, le 30 juin 1937. 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

Concours au stage de récole natiônale de 
la France d'outre-mer 

Par arrêté du ministre des colonies' en date du 
23 juillet 1937, le concours prévu par le décret du 

. 10 juillet 1920 modifié par le décret du 20 février 
1934 concernant l'admission au stage de l'école natio­
nale de la France d'Outre-mer des adjoints des ser­
. vices civils et des commis principaux des secrétariats 
généraux aura lieu les 1 cr et 2 avril 1938. 

Le nombre de places mises au concours a été fixé à 
21 et la date extrême pour formuler les demandes au 
24 novembre 1937. 

O·rganisaUo.. administrative' au Togo 

Redificatif au journal officiel du J cr septembre 
J937: page 382, Jre colonne; avant dernière ligne, 
au lieu de: «Article premier. - Le· Gouverneur Gé­

néral de l'Afrique occidentale prend le titre de Hatit.· 
. Commissaire», lire: Article premier. - le. Gouver­
, neur Général de l'Afrique occidentale française" prend, 

le titre de Haut-Commissaire ». 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Cadres communs secon~aires~ 
8péciaux et Zocau" de J'A. O. F, 

Dakar le 23 juillet 1937 

A!?i?ETE' N- 2031 P. ouvrant raccès des cadres com­
rnuns sec()ndaires~ spéaiaux et locaux ç/e rA. O. F._ 
aux ori'gÎnqires du Togo, administrés sous mandal 
français. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 

FRANÇAISÈ, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


VU le décret" du lB"octobre 1904, réorganisant le gouverne­

ment général de FA. O. F., modifié par les décrets des 
 i4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu l'arrêté du 17 mai 1922 portant règlement sur la 
. solde et les allocations accessoires des fonctionnaires employés 
et agents des cadres communs" et locaux "de l'A. 0, F. en~ 1 
semble tous actes modifica{ifs subséquents; 

Vu le décret du 3 août 1932 portant organisation de la 

caisse locale d~s retraites du personnel indigène de l'A. O. F.; 


la commission permanente du :conseH de gouvernement 
ente~due~ 

ARRETE: 

1

Les originaires ~u territoire du Togo. administrés 
sous mandat français, peuvent accéder aux emplois des "~. 
cadres comfnuns secondaires, spéciaux et locaux d~ 

t A. O. 'p, au même titre que les sujet.s français, origi­
naires de la féi.lération. 

M. de COPPET 

Liai.ons et ta"e. radiotélégraphiques 

Dakar, le 10 Août 1937. 

ARRETE N" 2188' T. P. relalif aux liaisons el taxes 

radiotélégraphiques enlre l'Afrique occidentale 

franç.aise -et le Togo "et vi~e vérsa.. 


LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL' DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE ,1 
FRANÇAISE, OFFICIER DE LA lÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octohre 1904,' réorganisant le gouverne­
ment général dc l'Afrique occidentale française; ~ 


Vu le règlement télégraphique annexé "à la convention 

internationale des télécommunications -(Madrid 1935); . 


Vu l'arrêté du 21 aoilt 1923.,. portant réorganisation de la 

télégraphie sans fil en A. O. t'.; 


Vu le décret du 29 juillet 1925 relatif à l'exploitation en 

temps de guerre des stations radioélectriques de France, en 

Algérie, en Tusinie et aux" colonies j 


Vu l'arrêté 1032 du 1er mai 19;30 fixant les règles appli­
cables en ~. O. F. à la correspondance privée par voie radio­
télégraphique. ~" 

Vu l'arrêté nO 1313 du 31 mai 1930 ouvrant des liaisons 

radiotélégraphiques entre l'A. O. P. et ·le Togo; 


Vu l'arrêté 1852 du 30 juillet 1930 portant ,edifieation 
"' à l'arrêté du 31 mai 1930j 

Vu l'arrêté 980 T. P. du 2S' avril 1934 modifiant Parrêté 

du 31 maÎ 1930 relatif à l'admission des télégrammes à tarÎf 

réduit; . 
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;v.u 1.. lettr.e 2887. du., 3 mai 1937 de M..Ie ministre des 
cÇll~~ies ; 

la co~~jS$iOn permanente du. cons~H de gouvernement en­
; tenduè; -. . 

ARRETE' 

ARl'lCLE PREMIER. ­ Les arrêtés n«S 1313 du 31 mai 1930, 
1852 du 30 juillet 1'930 et 980 T. P. du 28 avri11930, re­
latifs. auX liaisons et taxes radiotélégraphiques entre 
l'A. O. F, et le- Togo et vice versa sont annulés et rem- . 
placés par le présent arrêté. 

ART, 2, - Les dispositions édictées au chapitre Il de 
l'arrêté 1032 du 1" mai 1930 fixant les règles applicables
e"n..A. O. F. à la correspondance privée par voie radio~ 
télégraphique sont étendues aux relations radiotélé­
graphiques bilatérales entre l'A. O. F. et le Togo. 

ART. 3. - La t~xe totale afférente au trafic privé et 
officiel dans les relations radiotélégraphiques A. O. F.­
Togo et -inversenieÎÙ comprend: 

l' - Taxe radiotélégraphique intérieure de J'A. O. F. 
2' - Taxe télégraphique applicabJe dans le régime 

intérieur de l'A. O. F. 
Ces taxes sont calculées en franc français. 

ART. 4.. - Le trafic officiel et privé visé parle présent 
arrêté nedonne lieu ~~tre les offic_cs radiotélégraphiques 
intéressés à aucun échange de comptabilité chacun 
consèrva.nt intégralement le prod'.:1it des taxes perçues 
par eux. 

ART, 5. -- Sont annulées toutes dispositions' anté-. 
rieures contraires au présent arrêté quiaura son effet à 
compter du 1,or septembre 1937 ~t sera en registré, publié 
etcommuniqué.p'ar.tout q~ besoi"n sera. 

M. DE COPPET 

Campagne de mais 

ARRETE N" 468 portant ouverture de la campa.qne 
de maïs dans. le ~erritoire~. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER, DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

. Vu le décret du 23 ro.rs j92l déterminant les .!tribùtions 
~t les pouvoirs du ComI1)issaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembré 1936 portant réduclion des 
dé~nses administratives du Togo, modifié par eelui du 
20 'juillet 1937; ',' '. . . 

Vu l'arrêté nO 520 bis du 26 septembre 1934 pilrtant codi­
fîcation Ge t'inspection des. prodUits dans le territoire du 
Togo et tous actes ~odificatifs subséquents j 

Vu l'arrêté nO 371 du 10 juillet l'iJ7 portant modific.tion 
à l'article 55 de l'arrêté nO 520 bis; . 

Vu J'avis du chef du service de higriculture; 

Vu l'avis deS consens d'adminÎstration des'sociétés indigènes 
de prévoyance; 

.La chambr.e de·: commerc.e cpnsultée; 

ARRETE, 

. ARTICLE PREMIER~ - 'La date d'ou~erture de in canlpa­
gne de maïs est fi"ée au 10 septembre 1931 dans toule 
J'étendue du Territoire. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistr,é, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 aoîlt 1937, 
'MONTAGNE. 

Inspection des produits 

A RRETE N' 47t portant 'modification à l'arrêté 
nf> 5zobî du '26 septembre 1.934 portani codificationl> 

de l'Îllspùtion des prodlJits. 

LE' GOUVE~NEtJ~ DES COLONIES, 

OffiCIER DE ·LA LEGION D'HONNEUR; 

COMMISSAIRE DE LA Ri'PIJBLlQLJE, 

Vu le décret du 23 m.rs 1921 détermin.nt les. attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au" Togo; 


Vu le décret du 19. septembre 1936 ~ort.nt réduction -des 

dépenses administratives au Togo, modifié par le décret du 

20 juillet 1937; 


Vu l'arrêté nO 520 bis du 26 septembre 1934 portant codi- .: 
ficanon de l'inspection des produits et tous les actes subsé­
quents qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant ia justice Îlldi­
gène "au Togoj . .. 


Sur là p'l'oposition du chef du secteur cotonnier et du cl\ef 

du service de l'agriculture;' . . . 


Vu l'avis exprimé par la chambre de commerce du Togo; 
Vu l'avis des conseils d'administration des sociétés indigènes 


de prevoyance; 

Le conseil d'adminIstration entendu; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - L'article 30 de .l'arrêté du 26 
septembre 1934 est abrogé et remplacé par les disposi­
tions suivantes; 

Art. 30. 30 % des graines obtenues par l'égrenage 
dù coton brut a-cheté par le commerce seront riSser"vées 
à radministration pour les ensemencements de la "cam­
pagne sui;'ante. Ces graines devront êtr~ mises":à. la 
disposition de l'administration par les maisons de com­
'n'te'rce avant le 31 mai de chaque année. 

Des dérogations à cette règle pourron~ ~tre acc~tdées 
par le Commissaire dela République.. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié. partout où besoin sera.. 

Lomé, le 26 'lOîlt 1937 . 

MONTAGNE . 

Budget annexe du chemin de fer 

ARRETE N° 472 aùtarisant' un'prllèvèmerlt sur le 
fouds de tellouvellemellt du bud..qet ~annexe du 
chemin de fer et du wha~f. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OffICIER DE LA r.Ê010N n1HON"',EUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLÛ,ÙE, 

VU le décret du 23 Plars 1921 diterminant les attributions 
et les pou~oirs du Commissaire de la République au Togo; 
- . Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par le décret du 
20 juillet 1937; '. ' . 

Vu l'arrété interministériel c4t 2 juîllet 1923 instituant 
Un fonds de renouvellement spécial au service des voies de 
pénétration et du wharf du Togo; 

Vu le décrèt du 6 mal" 1937 portant approbation du budget 
de~ l'exploitation du chemin de fér et du wharf annexe' du 
budge~ local exe~ce 1937 j 

Sur la proposition du ,chef du bureau dcs finances; 
oLe conseil d!administration entendu; 
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ARRETE: ÂR·r. 2. "":"'-,Lè présent Hntêt.i senfenregistré, cornrim­
niqué et publié partout ~i:I.:besoin sera_ARTJCI..'i.: PREMIER. - Est autorisé le prélèvement de 

la somme de cent mille francs (100.000 franes) sur le L;omé j Je 26 .loût 19:~7. 
disponible du compte spécial fonds dt; reno~vellement MONTAGNE. 
annexe"du budget du chemin de fer et du \~harf nnnex~ 
du budget local pour permettre le paiement des dé- . l' 
penses inscrites au chapitre XIV de J'exercice 1937. i 

ART. 2 ~ Le chef du bureau des finances et le tréso~ 
der-payeur sont chargés chacun en ce qui le concerne, 

-'ê." "<le l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré. 1 

publtft: -au journal officiel et communiqué partout où 
besbr~ ·sera. Il 

.Lomé. le 26 no/H 1937. " ,1 
MO"lTAGNE. , 

Annulation de crédits-	 Il 
" 

ARRETE N~ 475 portaut all/wlatioll de crédits 
restés sans emPloi à la clôture de Fe>,'ercice 1936 ail 1 

"~l/dget allllexe ,te 1;exploitatioll·du chemin d~ fer et 
,. dll wharf. 
"!:LE OOUVEHNEUR Dr:s COLONIES, 

OFFICieR DE LA LÉOION O'HONNEUR, 

ADlI<lNISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 
-;.: 

,'~ VU;f'Je.·décrl;:;t du 23 mars 1921 déterminant" tes attributions 
'eF ·!e's·'· pouvoirs ~u Commissaire de la République au Togo: 

Vu le décfl~t, du 19 septembre 1936 portant réduction ùes 
dépenses adrrii~istratives du Togo, modifié par le décret du !' 
20 'juillet 1937; 

Vu .le. décret du 30 décembre 1-912 sur le régime financier 
des ·çolonies et plus spécialement Far1îde 274- de cc décret;, 

Vû~ l'ar'rêté intermin{stériel du 2 juillet 1923 insljtuant un 

fonds de roulement, un fonds de renouvellement et "un fonds 


. d~ réserve spécial du service des voies de [lénétration et ·du 

·".wh~rf du Togo; 

Vu l'arrêté nO 199 du JO septembre 1923 réglementant le 
fonctionnement du fonds de renouvellement du service des 
voies de pénétra~on et du wharf du Togo; 

..:yu l'arrêté 200 du 10 septembre 1923 réglementant le 
fonctionnement du fonds de renouvellement du service: des 
voies de pénétration et du wharf du Togo, modifié par 
l'arrêté nO 229 du 26 a\'ril 1931 et par l'arrêté nO 262 du 
24 mai 1932; 

Vu l'arrêté nO 198 du 10 septembre 1923 réglementant 
le fon.ds de réserve du service des voies de pénétration et du 
wharf du Togo; 

~::":,,;D<.,~it. Vu le décret du let àvril 1936 portant approbation des 
. -: budgets du Togo pour l'exercice 1936;, , 

~ ARRETE: 1 

AR1'ICLE P~EMIER, - Sont annulés au budget nnnexe .. L· 
de l'exploitation du chemin de fer etdu wharf, exercice<, i!1 
1936, les crédits Sl1jv~lnts restés sans emploi <lU 31 mai 

~::;itre 1 	 171.690;25 ·1 A 

2 	 16814.96 
3. 	 ~~:. 481.248,93 

-4 	 11.963,10 
5 .,.. 57.200,18 
6 2.432.82 
7' 1.829,00 
8 6.071,48 
9 34.964,28 

A2' 6.79Q,OO 
'" 13 .," 26.971.00 

. 15 24.~03,58 

902.880,18 

Communes mi"les 

A RRETE N' 473 modifiant l'arrt'té n'5i7 du 20 novem­
bre 1932 déler.minalll le lllOde de cOIlStilutlon, dé 
IOl1ctiollllemellt. le régime admÎllistrafif el finan­
cier des commulles mL1:Ies dll Togo. 

LE GOUVERNEUR DES CqLONIES, 

OFFICIER. Dr:: LA L'tOION otH<>.NNEUR 1 

COMMISSA IRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de .la République au Togo; 

Vu le déeret du 19 septembre' 1936 portant réduetÎon des 
dépenses administra lives du Togo) modifié par le décret du, 
20 juillet 1937; . 

Vu Parrtêé no 577 du 20 novembre 1932 déterminant 
le mode de constitution, de fonctionnement) le régime admi­
nistratif et financi~ communes -mixtes du Togo; 

Vu la" loi du l.'-:.embre 1936 relative aux premières 
mesures de réfQrm"~es finances départementales et cornmu~ 
nales'; . 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Les dépenses de la polrce mu­
nicipale et d'entretien' des enfants assistés et d~s alié­
nés figurant il ·l"a n~menclature des dépenses de·s com­
munes mixtes fixée par l'article 56 de·l~arrêté n" 577 du 
:20 novembre 1932 (alinéa 5" et TI) sont.-<mises à la char­
ge du budget local. 

AIH. 2. - Le présent arrêté. qui entr~ra cn'y;gueut­
p:JU1" compter du 1"c janvier 1938. sera euregistt:é, com­
lllullÎqtié et puhlié partout oll.besoin sera. 

Lomé, le 26 ao6t 1937. 

MONTAGNE. 

Budget loc.al el budgel d'emprunl 

A RRElE N" 477 portant règlelmmt défil1itif du blld­
get local et dl1 budget d'emprul1! du logo.de l'e.t:u­

..cice 1936. 

LE. GOUVERNEUR DES COLONII';S, 

Of":FtCIER DE LA Lf0l9N, p'HONNE.UR:, 

COMMISSAIRE DE .LA' R€PUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pOUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des eolonies et les actes subséquents. 9ui Pon~ - modifié; 

Vu le décret du 18 février 1936 portant approbation du 
budget local du Togo pour l'exercice ~936; 

Vu le décret du 16 mars 1936 portant approbation idü 
budget spécial sur fonds d'emprunt pour Pexcrc:ice: 1936; 

'. 
- ARTlCI.E PREMIER. - Les résuh~lts, définrtifs du bucl­

. get 1.()c~1 et du 'budget sur fonds d'emprunt,.§ont fixés 
aux chiffres sujv~lnts': .­, 
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A) - Budget loeai 
1 ~_ En recettes 29.884.375,33 
2' - En dépenses . 26.148.931,02 

d'où résulte un excédent de recettes de 3.135.444,81 
à verser à la caisse de réserve de la colonie. 

B) - Budget d'emprunt 

l' - En r~cettes 1.271.476,50 
2' En dépenses 1.271.476,50 

ART. 2. - Sont annulés au budget local et au budget 
sur fonds ~>emprunt, exercice 1936, les crédits suivants 
restés sans emploi au 31 mai 1937. 

A) - Budget local 
Chapitre 1 55.090,67 

2 15.550,62 
3 1.676,99 
4 137.656,22 
5 .- 136.534,11 
6 102.960,41 
7 144.492,07 
8 168.244,09 
9 43.224,85 

10 131.804,17 
11 249.181,49 
12 59.453,12 
13 556.309,44 
14 22.509,20 
15 340.594,02 
16 1.764.00 
17 22,14 
19 437.001,37--_..._ ­

2.604.068,98 

B).- Budget sur fonds d'emprunt 
·Chapitre 	1 128.318,16 

2 151.95 
3 2.963.033,39 

3.091.503,50 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publi~ partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 aoilt 1937 

MONTAGNÉ 

Bour.. d'ttud.. " 

ARRETE N' 478 accordant une bourse d'études dans 
la métropole. .. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICieR DE LA LÉaioN O'J10NNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par le décret du 
20 juillet 1937; 

Le conseil 	 d'administration entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE"'ER. - Une bourse d'études dans la mé­

tropole de 9.000 francs est' allouée pour l'année scolaire 
1937-1938 (c'e.st-à-dire du 1" novembre 1937 au1" no­
vembre 1938 exclus) à Mr. Martin Akou, étudiant en 
médecine à Paris. 

ART. 2. - Cette bourse est payable, par l'intermédiai­
re du service colonial de Bordeaux, difectement à 
l'étudiant à raison de 750 francs· par mois (périotle de 
cours et vacances comprises). 
. Pendant la période de cours seulement, la bourse ne 

pourra être payée que sur présentation. d'lin certificat 
d'assiduité, délivré par le doyen de la faculté de méde­
cine de Paris. 

ART~ 3. - La dépense prévue par l'article pr ci~dessus­
sera imputable au budget local du Togo, chapitreXIII, 
article 7, paragraphe 5. 

ART. 4. Le présent arrêté sera enregistré} commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 août 1937. 

MONTAGNE 

Ag,nee .pic:iale d.e Lama-lCara 
" 

1 

ARRETE N" 479 modifiant l'arr~té n"'24 du 17 mars
.1 1936portant création de l'agence spéciale de Lama­

Kara. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉOlQN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par le décret du 
20 juillet 1937; . 

Vu l'article 151 du décret du 30 décembre 1912 sur le 
régime financier des colonies modifié par. décret du 13 août 
1925; . 

Vu l'arrêté du 29 septembre 1925 fixant les encaisses'· 
maxima dcs agences speciales du Territoirej 

Vu l'arrêté nO 124 du 17 marS 1936 portant création 
de Pagence spéciale de Lama-Kara approuvé par D.' ~\'t. 
nO 1725 du 12 octobre 1936: 

Le conseil 	 d'administration entendu i 

ARRETE: 

ARTICLE: PREMlRR. -Sont abrogés les articles 3 et 4 de 
l'arrêté n' 124 du 17 mars 1936 portant création de 
l'agence spéciale de Lama-Kara. 

ART. 2. Le présent arrêté, qui aura son effet pour 
compter du j.r septembre 1937. sera enregistré! com~ 

,. muniqué et pu plié partout où besoin sera. 

;; Lomé, le 26 août 1937. 


MONTAGNÉ 


Heures d'ouverture des garcs 

A RRETE N' 483 miidifiant les articles 71 et 125 des 
tarifs pour le transport des voyageurs et des mar­
chandises sur les voies ferrées" du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICI.E~ DE LA LÉOlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

-Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributi.ons 
et les pouvoirs du Commîssaire de la Répub1îque au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 l"'rtant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par le décret du 
20 juillet 1937; .. 
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Vu l'arrêté nO 69 ,\u 28 janvier 1929 relatif à l'application 

des tarifs du chemin d.e fer' et du wharf; 


Vu la décision "ministérielle nO 3514_ du 28 octobre 1931 
homologuant ces . tarifs; 

Sur la proposition du délégué du chef des services du 
chemin de fer et du wharf; 

Le _conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

AR"rICLE fRErtlIER. - Les articles 71 et 125 des tarifs 
pour le transport des voyageurs et des marchandises 
sur les voies ferrées du Togo sont modifiés ainsi 
que suit: 

, Art. 71. - Les gares sont ouvertes pour la réception 
et la livraison des colis de grande vitesse de 7 h. 30' à 
11 h. 30' et de 14 h. à 17 heures. 

Elles seront fermées les dimanches et jours fériés sauf 
cependant pour l'expédition et la livraison des denrées 
périssables. 

Elles sont ouvertes également une heure avant le 
départ et fermées une,heure après l'arrivée des trains 
en dehors des heures ci-dessus indiquées. 

Art. /25. - Les gares sont ouvertes tant à la récep­
tion qu'a la livraison des marchandises de P. V. de 
7 h. 30' à 11 h. 30' et de 14 h. à 17 heures. 

Elles sont fermées les dimanches et jours fériés toute 
la journée. 1: 

AR·r. 2, Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé. le 26 août 1937. 

MONTAGNE. 

Conoours pour l'emploi de préposé, des douanes 

ARRETE N° 497 modifiant l'article 5 de l'ar­
rêté n° 271 du l" juin 1937, fixant les modalités 
du "Concours pour l'emploi de préPosé du cadre local 
des dOllanes du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OffICIER DE LA LËGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant" les attributions 
.d les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
"	.. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses admil!istratives du Togo; 

Vu l'indisponibilité de M. Beuter Marc, instituteur, pendant 
les épreuves prévues par l'arrêté nO 271 du 1er juin 1937;, 

ARRETE: 
ARTICLE PRE,\llER, - La commission de surveillance 

'des épreuves est composée comme suit: 

Président: 

Le chef de service des douanes. 

Membres: 

M. M. 	Roth, adjoint principal des services civils. 
Johnson Romuald, chargé du personnelindigène, 

ART. 2. - Les épreuves seront corrigées par une 
co~mission composée de : 

Présidenï: 

Le chef de service des douanes. 

Membres: 

M..M. Beuter Marc, instituteur. 
Johnson Romuald, chargé du personnel indigène. 

-ART". 3. - Le présent arrêté sera enregistré, "com-, 
mun~qué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 septembre 1937. 

L. MONTAGNE. 

Remises et dégrè:vem{'nts 

ARRETE N° 499 accordant certaines remises gra­
cieuses et dégrèvements. Exercices 1936 et 1937. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIER DE LA LËOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par le décret du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, les articles· 173, 174, et 177 modifié par le 
décret du 3 juin 1936; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
26 août 1937; 

ARRETE :. 
ARTICLE PRErtlIER. -- Sont accordées les remises gra­

cieuses et dégrèvements suivants: 

Exercice 1936 

TAXE VÉHICULE 

M. 	Tavera à Lomé-ville: 

Bicyclette (principal). Fr. 20.­
C. A. 	 "6,­
C. A. 	à la C. M. 2, ­

M. Combe à Lomé-ville 

Bicyclette (principal) . 20.­
"C. A: "6~-
C. A. à la C_ M: 2, ­

M. 	 Lamy à Lomé-ville: 

Bicyclette (principal). 20,­
C. A. 	 6. ­
C. A. à la C. M. 2, ­

M. 	 Lagarde à Lomé-ville 

Bicyclette (principal) . 20,­
C.A. 	 6. ­
C. A. à la C. M. 2, ­

M. 	 Lugan à Lomé-ville 

Bicyclette (principal). 20,­
C. A. 	 6, - ­
C. A. à la C. M. 2. ­

M. 	Burignat à Lomé-ville: 

Bicyclette (principal) . 20,­
C.A. 	 6, ­
C. A. à la C. M. 2, ­

M. 	et Mlle. Cathelin à Lomé-ville: 

Bicyclette (principal) .. 40,­
C.A. 	 '12,­
C. A. à la C. M. 4, ­
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M. Chapal: 
Bicyclette (principal) . 

C.A· 
C. A· " la C. M. 

Ecoie 	N. D. des Apôtres : 

Bicyclette (principal) . 
C. A. 
C. A. à la C. M. 

I.MPÔT FONCIER 

M. 	Adokoé à Lomé-ville: 

Principal. 
C. A. il la C. '\1 .. 

M. 	Doumadji li Lomé-ville: 
Principal, 
C. A. à la C. M .. 

M. 	Allar il Lomé-ville 
Principal. 
C. A. il la C. M .. 

M. 	Ayaonou à Lomé-ville: 

Principal. 
C. A. il la C. M .. 

Exercice 1 937 

IMPÔT EUROPÉEN 

R, P. Brungard il Lama-Kara: 
Taxe fixe. 
Rachat pr~stations 

R. 	P. Bedel à Mungo: 
Taxe fixe. 
Rachat prestations 

Dr, Tinard à Mango : 
Rachat prestations 

R. 	P. Cottezà Atakpamé: 

Taxe fixe. 
Rachat prestations 

"-'~-- R. P. Knalbel à At~kpamé : 
Taxe 6"e . 

Rachat prestations 


R. P. Noël à Atakpamé : 

Taxe fixe. 

Rachat prestations 


R. P. Simon à Atakpamé,: 

Taxe fixe. 

Rachat prestations 


R. P. D'lUphin il Bassari: 
Taxe fix~ . 

Rachat prestations 


R. 	p~ Kennis à BHssari : 
Taxe 'fixe. .' 
Rachat prestations 

R. 	p, Blondé Aloise il Lomé (trésor): 

Tax"e fixe.' 
Cent. add. il la C. M. 
Rachat pre$tations 

Mgr. Cessou il Lomé (trésor) : 

Taxe 6xe . 
Cent. add. à la C. M, 
RaGhat presta tion s 

Fr. 2(). ­
6,~· 

2,-' ­

40,- ­
12, ­
4,~' 

Fr. 10,' ­
1.-",­

4,50 
0,45 

1,50 
0,15 

10,50 
1.05 

Fr. 253,-' 
30, - ­

230,-­
30,- ­

30.- ­

230,~· 

30,~' 

230.-­
30. - ­

230, 
:{O." 

230,' 
30,­

230.-· . 
30,-­

230.­
30,- ­

230,-­
11.50 
30.-­

230,­
11,50 
30,-­

R. P. Fabrick Th. : trésor):. 

T~lxe fixe. Fr. 
Cent, add. il la C. M. 
Rachat preS'tatÎons 

R, P. Fritch (trésor) : 

Taxe fixe. 
Cent. add. à la C. W\. 
Rachat prestations 

R. 	P. Gester Eugène (trésor) : 

Taxe fixe. 
Cent ..dd. li la C. J\\. ­
Rachat presta tions 

R. 	P. Girard (trésor): 

Taxe fixe. 
Cent, atld. à la C. M. 
Rachaf prestations 

R. 	P. Ling-enheim (trésor): 

Taxe fixe. 
Cent. add. à la C. M. 
Rachat prestations 

R. 	P. Rasser (trésor) : 

Taxe fixe. 
Cent.•dd. 11 la C. M. 
Rachat prestations 

R. 	P. Riebtein" Lomé (trésor): 

Taxe fixe. 
Cent. ",id. 11 la C. M. 
Rachat prestations 

R. 	P. Van DO.or (trésor) : 

Taxe fixe. 
Cent. add. 11 la C. M. 
Raehat prestations 

R. 	P. Van Lienven (trésor) : 

Taxe fixe. 
Cent. add. Il la C. M. 
Rachat prestations 

R. 	P. Van Lieshout (trésor): 

Taxe fixe", 
Cent. add. à la C. M. - ­
Rachat prestations 

R. 	P. Werlé Victor (trésor): 
TUNe fixe. 
Cent. add. 11 la C. 1\\. -- ­
Rachat prestations 

R, P. Woelffel(trésor): 

Taxe fixe. 
Cent. add. 11 la C. M. 
Rachat prestation~ 

R. 	P. Koelt. Aloïse (Idsor) : 
Taxe fixe. 
Cent. add. 11 la C. M. 
Rachat prestations 

R .. P. Fuchs à Lomé-subdivision: 
Taxe fixe ~ , ­
Rachat prestations 

R. P. 'Prering à Anécho : 
Taxe fixe. ,. 
Rachat prestations 

230,­
11,50 
30,­

23(), ­
11,50 
30,­

230,­
11,50, 
30,­

230,­
11,50 • 
30.-­

230,­
11,50 
30,-­

230,­
11,50 
30,­

230, --'­
11,50 
30,--­

230,­
11,50 
30',-· 

230,­
11,50 
30,­

230,­
11.50 
30,­

230,-­
11,50 
30,­

230,­
_11,;;0 
30,­

230,­
11,':;0 
30,-­

230,-­
30, ­

230,­
30, ­
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Exercice 1937 

IMPÔT EUROPIf:EN 

R. P. Wieder à Anécho : 

Taxe fixe, Fr. 230,­
Rachat prestà'tions 30.­

R. P. Fini à Anécho : 
230. ....1­Taxe fixe. 1 

Rachat presta.tlons 30,­

.R. P, KwakouOleà Anécho : 

Taxe fixe. 230,­
Rachat prestations 30,-­

R. P. Baltz à Anécho : 

Taxe fixe. 230,-­
Rachat prestations 30,­

'R. p, ~aeffner à Anécho : 

Taxe fixe. 230,­
Rachat prestations 30,­

R. P. Erhart à Anécho : 

Taxe fixe. 230,­
Rachat prestations 30,-

Darjo à Anécho : 
. Rachat prestations 30,-

Dr. Benderitter à Anécho : 

. Rachat prestations 30,­

1\lPÔT PERSONNEL INDlGÊNÈ 

Agbodjan p, L. à Anécho : 

ImpÔt personnel Fr, 175,­
Rachat prestations 25,--

Byll Moran à Anécho : 

Impôt personnel 125,­
Rachat prestations 20,­

Ayi."issaka à Anécho : 
Impôt personnel 60.-· 
Rachat prestations 15,-

Locco L, à Anécho : 
Impôt personnel 60,­
Rachat ~restations 15,­

'Wallace Améou L. à Anécho : 

Impôt personnel 60.­
·Rachat prestations 15,­

PATENTES 1 

.\1. Abbey B. à Anécho Patente, . Fr. 150,­
M. Locco L. à Anécpo : Patente 100,­

LICENCE 

.\1, F, Kumako M. à Anécho : Licence 50.­

PAT'ENTE Il 

S. G. G, G:à Atakpamé : Patente '. - 400,­

ART, 2. Le. présent arrêté sera enregistré, 
communiqué et puhlié partout où besoin sera. ' 

Lomé, 	le 6 septembre 1937, 

MONTAGNE 

Cadre locat européen des chemins 
de fer et du wharf du Togo 

ARRETE N' 504 modifiant l'article ro de l'arrtfté 
n' 6" en date du 12 octobre 1933 fixant la hiérar­
chie. la solde. le cla..,çemenl et les COlJditions .çPé­
cia/es de recrutement du personnel du cadre local 
euroPéen des chemins de fer el du wharf du 70go, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFIClEQ nE LA LËQ10N D'HONNEUR. 

COMMJSSAJRE DE LA RÉPUBLJQUE, 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par le décret du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nô 611 du 12 octobre 1933 fixant la hiérarchie, 
la solde, le classement et les cqnditions spéciales de recrute~ 
ment du personnel du cadre local européen des chemîns de fer 
et du wharf du Togo; . 

Sur la proposition du chef du service des travaux publics, 
des mines, du chemin de fer et du wharf du Togo placé 
sous le mandat de la France; 

Vu 1. lettre no 641 S. T. en date du 7 août 1937 de M. le 
gouverneur ·général de i'Afrique occidentale française, Haut~ 
Commissaire de la République_ au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, L'article 10 de l'arrêté n' 611 
du 12 octobre 1933 est modifié ainsi qu'il suit: 

Peuvent être âgréés directenlent en qualité. de sous~ 
chefs d'études, sous-inspecteurs d1exploitation) chefs 
de section des voies et bâtiments, sous-chefs de dépôt, 
sous-chefs d'atelier. de 3' classe, dans la limite du 
quart des emplois vacants, les candidats possédant l'un 
des titres émmérés Ci-après: licence; diplôme délivré 
par le ministre du commerce aux élèves de~ écoles 
supérieurès de commerce reconnùes par l'état; diplô~ 
me de sortie des écoles d'arts et métiers, de'l'école 
spéciale des travaux 'publics, de l'école centrale lyon­
naise ou toute autre école reconnue par l'état dlun 
niveau d'études .scientifiques égal à celui des écoles 

·d'arts et métiers; brevets d'officier d'artillerie oU du 
génie de liarmée active. 

Ces candidats doivent en outre justifier de deux 
années de fonctions analogues dans l'exploitation d~un 
chemin de fer,· 

Le reste des emplois vacants est réservé aux dessi­
nateurs principaux, contrôleurs principaux, chéfs de 
district 	principaux, chefs de gare, chefs ouvriers d'art, 
chefs mécaniciens du cadre des chemins de fer et du 
wharf. 	chefs dessinateurs, chefs surv....eillants, chefs 
ouvriers d'art du cadre de~ travaux publics ayant un 
ap d'ancienneté dans la 3"' classe et inscrits au tableau 
d'avancement pour ce grade après avoir satisfait aux 
épreuves d'un examen professionnel ùont les modalités 
et le programme sont fixés par arrêté du Commis­
saire de la République" 

ART. 2. - Le présent arrêté sera cnregistré t commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 septembre 1937. 

MONTAGNE 
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Comité de surveillance des prix 

ARRETE n' 513 portant composition du comité de 
sllrveillance des prix du te.rritoire du To.qo 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER ÙE LA LÊGlON" D'HONNEUR.. 

COMMISS~IRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et tes pouvoirs du Commissaire de la République au TogOj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
julllèt 1937; 

Vu le décret du 25 août 1937 tendant à prévenir et à 
réprîmer toutes augmentations iIlél$itimes des prix dans les 
colonies, pays de protectorat et terntoÎres sous mandat dépen~ 
dant du ministère des colonies autres ,que la Martinique, la 
Oua.delo~pe et la Réunion; notamment en son article 3; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le comité de surveillance des 
prix prévu par l'article 3 du décret du 25 août 1937 
susvisé est composé 'ainsi qu'il suit:, 

Président: 

M. GradassÎ, administrateur en chef des colonie~ 
commandant le cercle'du sud, administrateur-maire de 
la commune mixte de Lonlé. 

lWembres: 

M.M. 	 Sanson. administrateur. l 

adjoint des colonies, chef 
du bureau des finances, 

Toqué, chef du bureau des Représentant les 
douanes, 'administrations 

Veuillet) inspecteur de la publique.<. 
voie du C.P.T. 


Co~der. pharmacien-capi­
taine, f 


Lauqué, adjoint principa~ \ 

des services civils, 


Saint-Cricq, commÎs prin~ 
 Représentantles 
ConSOn7r.na{eurs.cipal de la trésorerie, 

Dossou Jean.' opérateur 

principal des T.P. 


Eychenne, président de la) 

chambre de commerce, 


Rep·résental1t lesLeitch. agent de]a maison) 
interr.nédiaires.John Holt et Cie, ) 


Curtat f agent de la maison 

S,G.G.G., 

Félicio de Souza t planteur- '\ 
éleveùr. ( Représentant les 

Adjavon Emmanuel ~jan-l particuliers. 
. teur-éleveur, .) , 

ART. 2. Sont abrogées toutes dispositions anté­
rieures contraires et notamment rarrêté du 4 novem­
bre 1936. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé. le 12 septembre 1937. 

L MONTAGNE 

i: 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

Européen et Indigène 

PERSONNEL EUROPÈEN 

Affec/allons 

Par décisions nO' 473,505.503 et 504 des; 
15 août 1937. - M. Demonio. administrateur-adjoint 

de 2~ classe des colonies, rentrant de congé, est n)is à 
~a disposition du commandant du cercle du centrt'~ 

4 septembre 1937. -:- III. Catbelin, cbef conlptable 
hors classe du cadre des travaux publics du Togo, en 
service au bureau du ~ecrétariat des travaux·publics. 
est nommé .gérant comptable du magasin général et 
'agent transitaire du service local, en rempJacc'ment de 
M. Berlie. adjoint principal des services civils, titulaire 
d'un congé administratif 

M. Cathelin est chargé en outre de la comptabilité 
de la section de' liquidation de la construction du 
chemin de fer central togolais. 

Une commission composée de : 
M.M. Sanson. administrateur-adjoint des co· 

lonies: chef du bureau des finances Président 
Guerin, adjoint principal des serViCeS) . 

civils, . . . 

Berlie. adjoint princip,al des services M b 
civils, , \> em res 

Cathelin. chef ·comptable hors classe 
des T. P. . . 

est chargée de dresser le procès-verbal des opérations 
de la passation de service et de procéder à l'inventai~e 
général. 

M. Cantara, ouvrier d'art stagiaire, attendu à Lomé 
le 3 courant par le sis « Asie », est mis à la disposition 
du chef des seryices du chemin de fer et du wharf 
du Togo. 

M. L,ngdon) comptable de 1~~ classe des travaux pu­
blics du cadre local du Togo précédemment:e.n service 
au chemin de fer du Togo, est mis à la disposition de 
M. le chef du service des travaux publics ~t des tnines 
du Togo·, en remplacement de Al. Cathelin appelé à 
d'autres fo"nctÎons. 

Rappel pour services militaÎres 

Par arrêté n' 495 du ; 
31 août 	1937. - M. Berthon Albert, .urveillant de 

1re classe des travaux 'publics conserve une ancienneté 
xie 1 an 8 nlois 1S jours) reliquat d!anciennet~ pour 
services militaires non utilisés. 

! 
.: 

PERSONNEL INDIGÈtNE 

Affectallons 

Pa; décisions nO' 497,506, et 511 des: 
31 août 1937. - Le conducteur journalier Mensah 

Edoh, en service au garage central. est affecté au sec­
teur de la trypanosomiase pour la conduite du véhicule 



, 
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T. T. 769, en remplacenlent du conducteur auxiliaire 
Grunitzky démissionnaire, 

L~ brigadier de police Sossou Emile, en service à la 
police, est affecté au garage·centra), en remplacement 
du conducteur auxiliaire Mensah Edoh appelé à d1autres 
fo~ctions. 

4 septembre 1937. - L'infirmier de 1« classe Kouevi 
Daniel, en service à la subdivision sanitaire cl" Anécho, 
est affecté au secteur de la 'trypanosomiase de Pagouda 
en ,retnplacement de J'infirmier de 4~ classe Mienso 
Anibroise appelé à d'autres fonctions. 

L'infirmier de 4~ classe Mienso Ambroise, en service 
au secteur de ta trypanosomiase, est affecté à Anécho. 

L'infirmier. de 5' classe Gbikpi Samuel, en service 
au secteur de la trypanosomiase, est affecté à l'hôpital 
de Lomé en remplacement de l'infirmier de 3- classe 
Mensah Benjamin appelé à d'autres fonctions. 

L'infirmier de 3e classe Mensah Benjamin, en service 
'à l'hôpital de Lomé, est affecté à Pagouda. 

L'infirmier de 5e classe Wilson Robert, ·~n sen'ice à 
Atakpamé, est affecté à Pagouda en remplacement de 
l'infirmier de 5' classe Louis Alfred appelé à d'autre's 
fonctions. 

L'infirmier dê 5' classe Louis Alfred, en service à 
Pagouda, est affecté à la subdivision Si'anitaire d'Ata­
kpamé; , 

L'infirmier de 3r. classe Dekpo Conrad, en service à 
Lomé, est affecté à Pagouda en remplacement de 
~ouma Dominique. 

L'infirmier suppléant Koutll~a Donlinique, en service' 
à Pagouda est affecté à Mango en remplacement de 
l'infirmier de 3' classe Assah Charles titulaire d'un 
congé. 

L'inIirmier de 5" classe Gnassounou Léon, en service 
au secteur de la trypanosomiase, est affecté à l'hôpital 
de Lomé à l'exp'iration du congé dont il est titulaire. 

7.septembre 1937 . ....:-. Le mécanicien-conducteur prin­
'clpal de 4' classe Koumako K. Joseph en service au 
garage central est mis à la disposition pendantla durée 
d'un an du commandant du cercle de Sokodé pour 
être affecté à la subdivision de Lama-Kara et chargé 
de la conduite de la camionnette T. T. 953. 

Titularisation 

Par arrêté n°- 494 du : 

31 aoilt 1937. - M. Aquereburu Samuel est titularisé 
dl.!ns le grade d'instituteur de 6e classe pour compter 
du 1" se»tembre 1937, 

_---.:.­

Nominations 

Par'arrêtés n"" 496 et 507 des: 

4 septembre 1937 - Est 'agréé dans le cadre des 
gaydes-frontières' d'es dowmes du Togo en qualité de 
garde-frontière de S" classe le nommé Adjiko Auguste 
et mis à la disposition du chef du service des douanes­

8 septembre 1937. - Sont agréés dans le cadre des 
gardes-frontières en qualités de gardes-frontières sta­
giaÎres et mis à la disposition du chef du service des 
douanes, les nommés: 

Il Francis Raphael. Antoine Houndjo, - Assogb. 
Faustin, ~- Hilaire Mensah. - Sessy Pierre Claver, 
Lawson Latékoué Thomas, ~ Amoussou Mathias. 
qui ont subi avec succès rexamen probatoire du 
17 juillet 1931. 

Réintégration 

Par arrêté n" 498 du : 
6 seplombre 1937. Le nommé Loko Albert est 

réintégré dans le cadre des commis d'administration 
du Territoire du Togo, au grade de 8" classe. Son an­
cienneté dans ce grade renlonte au 22 novembre 1935, 
date à laquelle M: Loko Albért, alors licencié pour 
inaptitude physique, a été reconnu apte à un servic~ 
de bureau par le consell de. Santé de Lonié. ' 

Le présent arrêté aura son effet au point de vue 
exclusif de l'an"cîenneté pour compter du 22 novembre 
1935, 

Dimissions 

Par décision n" 497, 508 et S09 des: 
31 ao(;t 1937. - Est acceptée pour compter du 20 aoùt 

1937 la démission de son emploi offerte par le conduc­
teur auxiliaire Grun~tzky. 

6 septembre 1937. - E.t acceptée pour compter du 
1·' octobre 1937 la démission de son emploi offerte 
par le méc;.tnicien~conducteur de 4~ classe Gbeveh 
Christophe en service au garage central. 

Est acceptée pour compter du 1" septembre 1937, la 
démission de emploi offerte par l'ouvrier de 6' classe :i 
Gbeve Siabi, en service au wharf. 

Sanction disciplinaire 

Par décision n' 510 du : 
7 septemhre 1937. - Lc chef de train de S" classe 

Brym Moïse du cadre local indigène du chemin de fer 
absent du service depuis le 17 "ol1t 1937 doit être consi­
déré comme étant en position d~absence irréguliére et 
est privé de sa solde pour compter du dit jour jusqu'à 
ce que le service de santé statue sur son cas. . 

. 
FORCES DE POLICE' 

Compagnie de milice : 
Engagements 

Par arrêté n° 50S du : 
_ 8 septembre 1937. - Sont engagés pour 1 an comine 

miliciens de 2' classe, p. c, du 1" septembre 1937, 
les stagiaires dont les noms suivent: 

Baba Sissoko, stagiaire catégorie B. Mie M/453/A.S., 
de la p. C. Lomé. 

Yakouba, stagiaire catégorie A., Mie MI486/A. C., de 
la P. C. Lomé. 

A.n.do, stagiaire catégorie A., Mie M/488/A. T., de 
'la P. C. Lomé. 

Licenciement 

Le stagiaire de la catégorie A. Karsa, N' Mie M/499/ 
A. T., de la p. C: Lonié, est licencié en fin de contrat 
pour« inaptitude professionnelle» par application des 
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dispositions de f'article 7 de l'arrêté n° 65, en date du' 
31 janvier 1934. - Rayé des contrôles actifs des forces 
de police le 1" septembre 1937. 

Une prime' de licenciement ég-ale à 2 mois de'solde 
de ~ase sans indemnités est accordée à l'intéressé en 
application des dispositions de l'article 6 de l'arrêté n'61 
en date du 31 janvier 1934. Il bénéficiera en outre, ainsi 
que sa famille, de la gratuité du transport' sur tout. 
le Territoire pour rejoindre ses foyers. 

Garde indigène: 
Licenciement. 

a} Le garde de 2' classe Gado, N' JlUe 1056, du peloton 
de Mango, est licencié cn fin de contrat pour ( inapti ­
tude profes~icinneUe » par application des dispositions 
de l'article 8 de l'arrêté n' 467 en date du 15 aoCIt 1933, 
- Rayé des contrôles actifs des forces de police, pour 
compter du 1" septembre 1937. 

Une prime de licenciement égale à 2 mois de solde 
de b::.se sans indemnités est accordée à rintéressé en 
vertu de l'article 6 de l'arrêté n' 66 en date du 31 jan­
vier 1934. Il bénéficiera en outre, ainsi que sa famille l 
de la gratuité de transport dans topt le Territoire pour 
rejoindre ses foyers. 

ô/Le garde de 1" classe Massiana, N" Mie 907, du 
peloton du sud (subdivision de Lomé), reconnu physi­
quement inapte au rengagement, est licencié en fin de 
c9ntrat et rayé des contrôles a.ctifs des forces de police 
le 5 octobre 1937 - Proposé d'office -pour une pension 
de retraite proportionnel1e en application des di~posi­
lion de l'arrêté u' 112 en date du 20 février 1937. li 
bénéficiera en outre, ainsi qu'c sa famine, de la gratuité 
de transport dans tout le Territoire pour rejoindre 
ses foyers. 

c} Le garde de 1 ,. classe Soumoko, N' lIUe 544, du 
peloton du sud (subdivision de Lomé), recônnu physi­
quement inapte au rengagement, est licencié en fin de 
contrat et rayé.des contrôles actifs des forces de po1ic~ 
le 5 octobre 193~ - Proposé d'office pour une pension 
de retraite proportionnelle en application des dispo­
sition de l'arrêté n' H2 en date du 20 février 1937. 
Il bénéficiera en outre, ainsi que sa famille, de la gra­
tuité de transport dans tout le Terr.itoire pour rejoind"re 
ses foyers. 

Compagnie de milice : 
MuiaUon 

Par décision n' 518 du: 
8 septembre 1937. - Est admis ,à passer dans la garde 

indigène et rayé des contrôles de la compagnie de 
milice p. c. du 1" septembre 1937, le stagiaire de la 
catégorie A.Sodovo Gaston, N' MIe M/533/A. D., dé 
la P. C. Lomé. 

Garde indigène: 
Rengageme,1I1. 

Sont rengagés pour 1 an, à compter du : 
20 juillet 1937. - Solaila Sané, brigadier 2e ellIsse, 

MIe 576, du peloton de dépôt, 
1" septembre 1937. -,Massam, garde de 2' classe, 

MIe 1109, du peloton du sud (Lomé). 
Tossou, garde de 2' classe, Mie 1115, de la police 

municipale Lomé. 
Tillou, garde de 2' classe, MIe 1058, du peloton 

de dépôt. ~' 

16 octobre 1937. - Nangui, garde de 2' classe, 
Mie 1110. du peloton du sud (Lotné1· 

25 novembre 1937. - Langbé, 'garde de 1" classe, 
MIe 911, du peloton du sud (Lomé). 

Mutalion 
Est admis dans la garde indigène p. c. du 1" sep­

tembre 1937, comme garde de 2' classe, MIe 1124. 
conformément aux dispositions de l'article 4 de J'ar­
rêté n' 467 du 15 aoûl1933, l'ex-stagiaire catégorie A. 
Sodovo Ga~ton, Mie M/533/A. D,; de la. p, C: Lomé, 

Ce garde est affecté au détachement de là poliee 
municipale p. c. du 1" septembre 1937, 

AOTES DIVERS 

AUoeaiion. 
Par décisions n' 500 et 501 du: 
4 septembre 1937. - Est accordée, pour l'année 1937, 

une allocation au jeune métis indigent ci-après: 

1 

• PERSONNE'" ~ 
CIRCONSCRIPTION NOU AGE ;;, ~ Dtsul.lnlK l'oult. 

: , DE L';l.Y.uiT" DROIT ~ ~ PlUtC8V01R 

~ t.'ALLOl\lAl'IOif 

Cercle du centre 

1 

Subdivision Savar)' Paul 10 a.ns ',ro AmUI! 
PaUmé 

Est accordée pour compter du 1'" août 1937, une 
allocation au ieune métis indigent ci-après : 

r:ONiCRIPIIDN " () ~1 AGE 

• pERSONNE j
>'fi ~... DKIHG.HÉE POUR 

~ !lH! l!A'iANT DROIT" PI!!tClfVOIR 

R. P. Df1uphin, 1 

0 L' J,.I.LeCA TION
" 

el de Sokodé 
diyisÎon Julien Alexandre 5 ilns 0,541 Supérieur Miuion 1 

Sassari: 	 Catholique Sassari 
­

lb 
lL:J 

Billelage 

Par décision n' 495 du : 
31 août 1937. - M. Tavera, chef de district de 1" classe 

du cbemin de fer du Togo est chargé des fonctions de 
billeteur pour la "paye des ouvriers et manœuvreS du 
service de chemi~ de fer travaill;ant sur le 2e district. 

M. Agniel. chef de distrièt de 3' classe du chemin de 
fer du Togo est chargé des fonctions de billeteur pour 
la paye des ouvriers et manœu v res du service de chemin 
de fer travaillant sur les 3"· et 4' districts. 

Us auronl droit en cette qualité il l'indemnité de bil ­
letage prévue par les règlements en vÎgueur. 

/ 

OOMMISSIONS 

Par décisions n" 488 et 513 déS: 
24août 1937. - Une commission composée de: 

M.M. 	1} Le commandant du cercle du centre 
ou son délégué, . Président 

z) Un fonctionnaire, désigné par le) 
commandant du cercle du centre, 
représentant de lladministration, 

J) Pierre 	Azemard, employé de corn· \" Ô
• 	 , r i"lem res 

merce, \ 
4) Michel Gnadoe, employé de com­

merce., représentant l~ conces~ J' 

sÎonnaire, 
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:se réunira à BUtta, place du marché, sur çonvocation 
-de son président à J'effet d~ constater la mise en valeur 
,de la concession acquise par la S.G.G.G. 

n sera' dressé des opérations ùn procès~verbal des~ 
'cri!>t!f et estimatif en ,quadruple exemplaire dont un 
tdestiné au concessionnaire. 

8 septembre 1937, - Une commission composée de: 

m.M. 	Pradier, proposé du trésor Président 
Jonca. chef de bu reau des chemins 1 
"de fer, .Membres 

Gaba, receveur principaL \ 
Boccovi, commis des P.T.T. 

...~ réunir;' le Il se'ptembre 1937 à 9 heu!'es au bur~au 
du receveur priricipal à Lomé à reffet de procéder à 
!la réception des valeurs postales provenant de l'agence 
.comptable des timbres-poste coloniaux à Paris. 

La .commission dressera le procès~verba} de ses 
'tlpérations. 

COIDmiasion des marché& 

,Par déci.ionn.~ 5.14.du : 
,.8sept.1937. - M. Pic,administrateurde3'ciassedes 

'1:.olonies est nOnlmé membre de la commission des mar~ 
~hés en remplacement de M. Peyro~tes en instance de 
-départ en congé. 

M. de Pedrals, élève-administrateur des colonies est 
lIlomUlé membre de la commission des marchés en 
Il'enlplacement de M. Boissier Dominé chef de cabinet 
.du commissaire de la République au Togo. 

Concours d·cntrée à récole profcssionnellc 
d'agriculture de Porlo-Noyo (Seclion Togo) 

IPar décision n" 516 du : 
.8 septembre 1937. -- La composition du jury du con­

fCours d"entrée à récole professionneUe d'agr.iculture 
,(Je Porto-Novo est modifiée comme suit: 
M.M, Rocbe. adnlinistrateur~adjoint des 

colonies Président 

Pierron, délégué du chef du service 
de l'agriculture, 

Seuter. directeur de l'école régionale JVembres
de Lomé, 

. Berlie~ adjoint principal des services 
civils. 

COllaeil d'adminlslration 

Par décision n" 491 du : 
24:aoÎlt 1937. - Mr, BoissierJacq\1cs, admiiii.Ùateur­

'O},ijoint de 2' classe des colon ies, chefde cabinet du Com­
.issaire de la République au Togo, est nonlmé secré~ 
.taire·archiyiste du conseil d'administration en rempla­
cement de" Mr. Mouragues, administrateur~adjoint des 
<eolonies~ rentré en congé administratif. 

Création de sociélé 
Par a~rèté n" 506 du : 
8 sept. 1937, - Est autorisée dans le territoire du 

Togo placé sous le mandat de la France, la création 
d'une société sportive et tbéâtrale dénommée « Lion 
..ouge » dont le but est de favoriser la pratique des 
sports et du foot-bail en particulier., " 

Sont approuvés les 'statuts de cette société tels qu'ils' 
,SORt annexés au présent arrêté. 

Dëlégalion de o;gnalur. 

Par décision n' 490 du : 
24 .oÎlt 1937. - Mr. Boissier Jacques, administrateuc· 

adjoint de 2" classe des colonies chef de cabinet du 
Commissaire de la République au Togo, est déléllUé 
pour la légalisation des signatures et pour la délivrance 
des pertnis d'importation. de circulation. de vente et 
de détentÎon des armes et de leurs nlunitions. 

·lteole Vielor Ballol 

Par décision n' 502 du : 
4 septembre 1937. - Est autorisé le passage en 3' an­:: 

née à l'Ecole Primaire Supérieure Victor Ballot( sectinn 
Togo), des élèves de 2' "nnée ci-après désignés; p',. 
ordre de mérite: 

a) Section générale: 

l' - Kpotsra Gerson 
2' - Mikem Pierre 
3' - Ayib Raphaël 
4' - Nicolas Félix 
5' - Mensall, Emmanuèl 
6' - Aziablé Andréas 

b) Seclio" enseignement: 

l' - Lawson Frida 
Est autorisé le passage en 2" année des élèves de 1r e- an­

née ci~après désignés; par ordre de mérite: 

a) Section générale: 

.. - Johnson Francis 
2" - Amorin César 
3° de Médeiros Caries 
4' - Djabakou Albert 
5" - Edorh Joël 
6" Ekoué Martin 
7' - Emeyah BenoIt 

b) Se/ion enseignement: 

l' - Lawson Hélène 
2' - Haoth Elise 
Le~ intéressés seront dirigés en temps utile sur 

Porto-Novo pour la rentrée des classes du 8 septem­
bre 1937 . 

Impulatlon de dépenses 

Par arrêté n' 474 du : 
26 aolit 1937. - Est autorisée l'imputation au budget 

local du 'territoire 'd'une faélure de 5.735 franc. (cinq 
mille sept cent trente cinq francs) au nom de la Librai­
rie Hachette 79, Boulevard Saint Germain Paris, COr~ 
respondant à divers abonnements souscrits en 1931 en 
vertu du marché n" 3.039 du 28 juin 1927. 

La dépense dont il s'agit sera supporté.e parle budget 
local. exercice 1937 et imputée sur,les crédits prévus ail 

chapitre 15, article 9, (dépense des exercices clos), 

InlerdlcUoa de séjour 

Par arrêté n' 493 du : 
31 aoîlt 1937. - Le séjou~ dans la subdivision de 

Palimé est--interdit pendant deux "années; durée.fixée 
par le jugement n' 25 du 18 juillet 1936 du tribunal du 
1" degré de Palimé .. au nommé Akakpovi. 
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Le séjour dans les subdivisions de Tsé"ié et de Lomé 
est interdit pend~~t"~ix ·adné~s·, 'd'u-ré~ fixée par le juge­
ment du 19 juillet 1937 du tribu~al du 1" degré de Lo;"é, 
~~: ~ol'nmé' Xioho.ss·ode., . . . 

Subvepilons 

~o~r~::~~~~~: ~;3~98~t ~!~ ~:~~ei1tion en espèces et 

en nature de vingt mille francs (20.000 frs) est accordée 
pour l'année 1937 à l'aéro-club du Togo, à Lomé, 

La subvention en naturè s'é"Jè~e' à 1.744 francs repré. 
sentant le montant des travaux de dallage du'hangar 
des avions appartenant'à l'aéro·club. . 

La su'bve"ntion èn espèces s~élève à 18.256 fra·rics. 
. En outre, le Territoire prend entièrement"à sa charge 

les loyers et l'entretien permanent du terrain d'aviation 
de Lomé? du hangar et des bâtiments du service local 
qui se tr:ouvent sur ledit terrain et dont la jouissance 
est laissée gracieusement à J'aéro-clu·b.·· 

'1 

'1 
1 

3 septembre. - Une subvention de mille cent fr.ancs. 
.(1.:ioo fl:s') '~si: acco~dée ,~.~e Meyer (~n religi~~ .sœur 
Jean-Baptiste) directrice de l'internat des".sœurs d'À n"é­
cho. ' ,. ., .. 

La dép~nse correspond~nte sera imput.ée au cha­
pitre XVI article 4, paragraphe 2 d~ budget loca~~ 
exercice 1937. 

Comité de surveillance des prix de gros 

Par déCision n° 489 du : 
'24 AoCtt 1937. - M.M, Mabrut, Champion et Bonnard 

sont désignés pour faire partie du c~mité de surveil ­
lance de.s prix de gros, comme représentants.de l'ad­
minÎstration publique en remplacement de M.l'l'1. L-au.... 
gier, Siro et Nouvel. . 

M. Leitch est désig~~ po~r faire pa'rtie du comit.~ ç1~ 
surveillance des prix.de gros, comme représ~ntant.dés.' 
intermédiaires en remplacement de M. Perki.ns. ','" 

~ 
Blé indigène, prix officiel 

Parine.de consommation 

Avoines 

Seigles de Beauce (départ) 

Orge de Beauce (départ) 

Mais Indochine 

Pommes de terre, Esterling 

Riz, Saigon n- 1 . 

Pâtes alimentaires 1·' choix 


qualité
Bœuf .j 1" ­

2' - qualité 


! 1" - qualité

Veau ( 2' - qualité 


- qualité
Mouton .) l' 
2' - qualité 

.) 1·' - qualitt .
Porc 

.) 
2' - qualité. 

'!Yi"n rouge, Béziers 9° 

Charente, Poitou
Beurres 

Normandie, (centr.) 

l Comté
Fromages. ï Port salut 

-Hu'ile'arachide supé'rieure' 

Htiile olive Tunisie . 


. ) Blanc n" 3
Sucre. 
Raffiné 


Café Santos go~d à l'entrepÔt 

Cacao Bahia Fair à l'entrepÔt 

Fonte de moulage n' 3 . 


'Aciers marchands 
Cuivre en lingots 
Etain D'étroits 
Plomb, marques ordinajre~ 
Zinc. bonnes marques. 

,Houille, tout venant industriel 30/35 Nord, ' 
Coton am~ricajQ . 
L.aine pe~gnée , , 

Lin de Russie -:-C, A.y, ports français 

----,---

Ptlx de gr08 de di:y"raes marchandises 

100 kgs, 
·Paris 

Marseille 
Paris 

Le Hâvre 
Lyon 

La Villalle kg, 

~ 

La dagré haclot 
Paris kg, 

Marseille 100 kgs, 

Paris 
Lyon 

Le ijâvre ,50 kgs, 

Basa Longwy la tonne 
Paris 100 kgs. 

,Le Hâvre 

.' 

" 
La HAY,. ou Pari. 

la tonne 
: Le Hâvre 5Ô kgs. 
Ro.ub~ix ' kg. 

" 100 kgs. 

-

14 Aoill 

1 

21 Ao.cU ,[ 
~, 

235,­ '235,­
119,75 123.50 ' 
125,50 123,50 

148,50 
108,25 108,75 

45,60 45,- 1124,­ 128,­
505,­ 505,­

9,50 10,10, 
8,40 9, ­

13,­ 13,50 
11,90 12,40 
14,80 15,70 
10,20 11,10 
10,­ 10,14 
9,42 9,86 
15,~ 

L19,72 19.82 
18,50 18,58 

9,50 9,46 
9,50 10,­

565,­ 565,~
. 

277,25 277,25 
'462,50 462.50 

2~4,75 241,50 

505;' ­ 505,­
13.9, ­ 139,­
982,50 953,50 

4.024,­ 3.980;- , 
384,-, 375,- , 
42;;, ­ 423,­

'140,­ 140,­
390,50 386,50 

41,60 41,10 
-

http:Parine.de
http:Perki.ns
http:repr�sentants.de
http:imput.�e
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" 

,Il ' 
'. 

Chan'yre indigène. Anjou, Sarthe , 

JÙi.e Firs! mark,_ C. A. F. porls français, . 

Soie grège Cévenn~s 


( j:)eaux de. '\ ~œuJ~ 'moyens . 

bœufs 1 Rio de JaneiT.o, salés . 


Cuirs à semelles ~ 
 " 
Suif indigène, 

Huile de colz3 

Huil.e de lin .. . 

Alcool dènaturé 

Carbonat.e de soude 

Nitrate de soude synthétique. 

Benzol ' 


Bois de ) Sapi~ madrier . . , 

è1;tarpente Chêne. 

Caoutchouc 

Sa,von blanc' extra 72% 


1 Sulfate de cuivre 

1 Ci~ent Portland artificiel. . • . . 


" (Il' Depuidin Jum~t , benzo!": 229,~ 


. 
ComU, de surveillance de. pt.., dellto. 

( Séance du 26 aolit 1937) 


Pâtes alimentaires, les 100 kilogrammes . frs. 925, 

Huile d'olive, le litre . 14, 85 

Bjêre, la caisse . 220, 

'Beurre, la boîte de ok. 454 14, 50 


la boite de ok. 227 7, 50 

Sardines. la caisse de 100 boites. 230, 

Cimenl, le baril de 181 kilog . 82, 30 

Farine, les 100 kilogrammes 340, 

Tnbac, le kilogramme. 25, 75 

Riz, les 100 kilogra·mmes . 175, 

Corned beef, la caisse de 48 boites de 


ok. 340 • 144, 20 

Corned beef, la caisse de 96 boites de 


ok. 227 . 275, 

Sucre, les 100 kgs, (en paq. de 1 kilo) . 310, 

Sucre. les 100 kg•. (en vrac) . 285, 13 

E,IU Perrier. la caisse de 30 bouteilles. 121. 81 

Vin, l'hectolitre . 410, 

Savon, les 100 kilogrammes 465, 

Allumettes, le paquet_,____ 2, 93 


COut. de. changes 

~ivre sterling 139,05 

Dollar 28,15 


"Mark .' 10.718 
Belga. 4,74 

Franc suisse 6,46 


SERVICE 
de successions de fonctionnaires et militaires 

. AVIS 

d'ouvertut'~ de successiODS 

Les cr~anders et débiteurs de la succession.: 
l' - Dama N<gueni. garde de cercle, né à Kouroutiêre 

cercle d'AI. cora (Dahomey) vers 1911, décé­
dé à Lomé le 10 février 1937; 

1

14 AoiU 21 40\11 ! : 

-100kgs. 
- -- 1 


Lyon kg. ,135.50 140.- . 
Paris 50kg•. 3M.75 341.75 


Le Hâvre 
 - 315.­ 315.­
Paris 
 kg. 39,­ 39.­

-
 100 kgs. 300,­ ' 300,- 1 

Ly\m - -
- - - -

Hectolitre 350.­ 355,­
100 kgs. 88,­ 90,-


Dunkerque 

-

98,­- 98,­
Paris 
 229,-, , 229,-:-(j) 

le tnètre·- 8,90 8,90 
- le m 3 550,­ 550,­

kg. 
 11,60 11.45 
Marseille 100 kgs. 345­ 345.: ­
Bordeaux 


, , 
306,­- -

Déparl ••in. 232,­la tonne 232,­

. 

Yora, garde de cercle né à S.méré (Dahomey} 
vers 1892 décédé il Lomé le 29 avril 1937 


sont invités à produire leurs titres à M. le R~ceveurde 


Penregistrement à Lomé, chargé de successions de 

fonctionnaires-et milita"ires, en s~n bUfeau~ rue Rond­

Point. ou à se libérer dans le plus bref délai. 


DOMAINES 

Pa r arrêtés nO< 481 et 482 des: 
26 aOût 1937. - Est attribué définitivement en toute 

propriété au sieur John Albert Akovi Mensah, .employé 
de commerce à Lomé, un terrain domaDial de la surface 
de 5 ares 73 centiares, situé à Lomé au ,nord-est de là 
place des fêtes, obj"t du· titre foncier n" 421 du cercle 
de Lomé; 

Le sieur Comla \hadji, entrepreneur de transports à 
Atakpamé) est autorIsé à occuper à ses risqu~setpérils 
une parcelle de terrain domanial situé à Atakpamé. 
cercle du centre, rue du grand marché, d'une superficie 
d'environ six ares soixante quinze éentiares; (6 a 74} 

Ce permis d~occupation est accordé aux conditions 
fixées par le cahier des charges ci-annexé. 

Avis de demande d'immatriculation 

au livre foncier du territoire du Togo. 

T'U.ftea personnes Intéressées sont admises à former op­
position â la présente Immatriculation, ès ma'"s du conser_ 
vateur SOUSSigné, dans fe délai de Irols moJs, â eompter 
de ISafffehege du p·rèsent aVIS, qui aura lieu Ince8sammen~ 
en t'auditoire du tribunal civil de Pr,u1"l!.~re instance de Lc.mé~ 

Suivant réquisition, n' 1040, déposée le 24 aolit 1937, 

le sieur Fantognon Eloi) profession d'employé de com­

merce. demeurant et domicilié à Atakpamé, agissant: 

en son nom et pour son compte personnel en qualité 

de propriétaire~ a demandé l'imnlatriculation âu livre 

foncier du/territoire du Togo, d'un immeuble urbain, 

non bâti, consistant en un terrain aya~t la forme d'un 

quadrilatère irrégulier 1 d'une contenance totale de 6 

ares 38 centiares situé à Atakpamé, cercle du centr.e et " 
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borné ~u nord par la route de Lomé, à l'est par terrain 
à Agbodjan, au sud,.par terrain à Ajavoo. à l'ouest pal' 
terrain à Félicio de Souza; 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
:à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réel'.i, actuels' ou éventuels. 

Le conserr'oteur de la propriété lCllcière, 
PEYROTTES 

Suivant réquisition, n' 1041. déposée le 6 septembre 
1937, le sieur Brym Louis Vincent Abim:Bola, profes­
sion de commis d'administration l demeurant et domÎ­
.cilié à Lomé, agissant en son nom et pour son compte 
personnel a demandé l'immatriculation au livre fonder 
du territoire du Togo) d 1un immeuble rural, e"n partie 
bâti, consistant en un terrain de culture ayant la forme !:,I 

.<J'un polygone irrégulier, planté de jeunes cocotiers, 
d'une contenance totale d'environ 3 ha, 50 ares 25 cen~ 
tiares situé à Baguida, lieu dit « Devego-Tamegni)) 
canton d~ Baguida subdivision de Lomé, cercle du sud; 
borné au nord par un marécag~ et terrains aux consorts 
Agbeavi de Baguida, à l'est par des terrains aux nom­
més Bamezon, AkrobessL au sud par des terrains aux 
nommés Madokpo. Francis Kudadjé et Numatekpo, à 
f<?uest par terrain a'ux nommés Afantshao et Karl 
Bakar j 

Il décla,re que ledit immeu ble I,ui appartient pour 
l'avoir acquis aux consorts Agbeavi de Baguida et n'est, 
.à sa connaissance, grevé d'au,cuns droits ou charges 
;'féels. actuels ou éventuels. 

Le conservateur de la propriété foncière. 
1>1(': 

A vis de bornage 

Toutes personne8 intéressées 80nt invitées il '1 l:Issister ou 
:t. a'y faire repré8ênter par un mandataire nanti d~un pouvoir 
"-r.êguller. .... 

Le mercredi 3 novembre 1937 à huit heures, il sera 
l'rocédé au bornage contradictoire d'un humeu ble situé 
à Lomé, quartier Abobokomé, cercle du sud consistant 

en un terrain urbain, non bâti, ayant la forme d'un 
ret:tangle d'une contenance de 2 ares 62 centiares et 
borné au nord par terrain à Porto-Rîcco. à l'est'par la 
rue Stanley, au sud par terrain à Mikploafa~tdô~ à l'ou~ 
est par terrain au requérant; dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur William Sessindé Garber, 
profession de tailleur detlleUrant à Lomé l agissant en 
son nom personnel en qualité de propriétaire; suivant 
réquisition du 3 août 1937, n' 1036. 

Le mercredi 3 novembre 1937 à quatorze lieures t il 
sera procédé au bornage contradictoire d~u,n imnteuble 
situé à Lomé, quartier Nyekonakpoé, cercle du sud con~ 
sistant en un terrain urbain, non bâti, ayant la fotme 
dlun quadrHatère irrégulier. d'~~e contenance de 49 
ares 62 centtares. et borné au nord pa't Je village de 
Nyekonakpoé l il rest par terrain au requérant et au 
nO!Dmé Pedro Danjkey, au sud' par, terrain il Michel 
Kouassi et à l'ouest par terrain à Koffi Akligo; dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Kodjo 
Akligo, profession de cultiva-teur, demeurant à Lomé) 
agissant en son nom personnel en qualité de proprié~' 
taire; suivant réquisition du 4 août 1937, ,,'1037. 

Le mercredi 3 novembre 1937 à dix heln'~sl il Séra 
procédé au bornage contradictoire d~un immeubje situé 
à Lomé, quartier n 4 6* cercle du sud consistant en un 
terrain urbain, en partie bâti, ayarit la forme d'on qua~ 
drilatère irrégulier. sur lequel est édifié une petite cons­
truction en terre de barre couverte en tôle d'une con­
tenance de 2 ares 93 centiares et borné au nord par la 
route de Bê, â l'est et au sud par le titre foncier:p· 210 
appartenant à Akuelé Soga. il l'ouest par une ruelle 
nOn dénommée'; dont l'immatriculation a été deman­
dée par la dame Akuelé Soga, profession de revendeuse 
demeurant à Lomé, agissant en son nont"personnel en 
qualité de propriétaire, suivant réquisiton du 12 août 
1937, n' 1Ô38. 

Le COII~'iervatellr de la propriété loncière~ p. i.~ 
PIC 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation du Port de Lomé 

OBSTIIUTI'"'N osa l'fAVI'.. 

pendant le mois d'Août 1937 

DATES r .... 
~--'J-"~.~:PAVILLOK 

l, 

-----"-------+----1-"-''_'_"'_V"_"_I DB »SPAIn! 

227-Mary Kingsley 
Sapele-Livorpool 

228-Ft. de Vau" 
Hambourg·Douala 

229-Canada 
Marseille-Douala 

230-Boreas 
Burutu-Liverpool 

2.3I-Chelma 
PorL Gentil-Marseille 

232-'Fort Lamy 
Douala-Du'nkerque 

2'SS-Robert Holt 
Douala-Liverpool 

234-Sobo ­
Liverpool-Lagos 

236-Canàda 
Douala-Marseille 

236-Cherca 
Triste-Durban 

237-Guinean 
Hambourg-Sapele 

238-AshanUan 
Liverpool-Opobo 

239-Brazza 
Bordeaux-Pte. Noire 

240-Jonathan Holt 
Liverpool-Douala 

241-Deido 
Warri_Liverpool 

242-Wlgbert 
Hambourg-Lagos 

243-Amstelkerk 
Amster<iam-Douala 

244-Llberlan 
Londrés·Burulu 

246-8razza 
Pte. Noire.Bor.deaux 

246-Ft. de Vau" 
Douala·Havre 

247-New Brooklyn 
New York-Opoho 

248-Davld Livingstone 
Londres-Kribi 

249-Gabon 
Douala-Marseille 

260-Hoggar 
Marseille·Douala 

26 I-Tombouctou 
Pte. Noire·Marseille 

262-Kumaslan 
Hambourg-Sapele 

253-Dagomba 
Liverpool·Kribi 

264-Mont Viso 
Marseille-PIe. Noire 

Anglais 

Français 

-do-

Norvégien 

. Français 

-do-

Anglais 

-rlo-­

Français 

Italien 

Anglais 

-do ~ 

Français 

.Auglais 

-do-

Allemand 

lIollandais 

Angluis 

Français 

-do-

Anglais 

-do-

Norvégien 

Français 

-do 

Anglais 

-do-

Français 

2. 8. 37 

2. 8. 37 

3.8. 37 

4. 8. 37 

4 8. 37 

ll. 8: 37 

6. 8. 37 

8. 8. 37 

.9.8. 37 

9.8.37 

9.8. 37 

10.8.37 

10.8. 37 

15. 8. a7 

17.8.37 

17. 8. 37 

20. 8 37 

22. 8. 37 

22.8.37 

23.8: 37 

23. 8. 37 

23.8. a7 

24. 8. 37 

25.8.38 

26. 8. 37 

27; 8.37 

27.8.37 

28.8. 37 

2.8. 37 

2. 8. 37 

3.8. :J7 

4. 8. 37 

8. 8. 37 

B. 8. 37 

6. 8. 37 

8.. 8. 37 

9.8.37 

9.8.37 

10.8. 37 

10.8.37 

10.8. 37 

,lB. 8. 37 

18.8.37 

17. 8. 37 

20. 8. 37 1· 

22.8. 37 

22.8.37 

23: 8. 37 

23. 8. 37 

23.8.37 

24. 8. 37 

25.8.37 

26. 8. 37 

27.8.37 

27.8.37 

28. 8. 37 

TONNAGB 

.O"INAL 

<ri 

422.17" 

453.151 

1685.668 

271.674 

423.106 

443.117 

411.798 

482.321 

168 

. 3.309 

5.668 

43 

3.069 


2.9ÛO 


A206 
 143 

L 794 40 

40 

.2.242 

2.143 

45 

672.453 

413.068 ' 

1426.206 

453.151 

494.039 

422.175 

332.796 

743.109 

433.262 

402.947 

392.106 

352.828 . 

TONNAGE 

D.BARQI/B r ...BARQI/Ô ­

327.410 

52.773 


37.3iO 
 53 

78.424 

6û!l.!l23 

3842 206.315 

116 178.932 

2'2.9I4 2.100 

157.044 

12g.818 

24.007 

26.105251.949 

84.164. 

4,:m 486 

67.441 


60 
 - 328.127 

118.228 

.130.196 

51.998 

278.814 

24 53.418 

284.379 

fi2.936 4.176 

26.939 00 

569.061 

45.795 

6.600 265.143 

95.340 

59.456 

48.853 . 0.015 

Lomé, le 2 Septembre 1937. 

Le chef du servÎce des Douanes, 
TOQUÉ. 
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TEXTES PUBLIÉS 
à titre d"information 

Statut de la magistrature coloniale 

RAPPORT 
A u Président de la Répuhlique Française 

Paris, le 16 juillet 1937. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

L'article 35 du décret du 22 août 1928 déterminant le 
statut de la magistrature coloniale, modifié par décret 
du 11 mai 1934, prévoi~ que les promotions et les ins- . 
cription·s au tableau d'avancement des magistrats co­
loniaux ne peuvent être effectuées que.si les intéressés 
comptent au 1er janvier de l'année, deux ans au moins 
d'ancienneté dans leur catégorie: dont uue année au 
minimum de servi te effectif accompli dans cette même 
catégorie aux colonies. 

Or, il n'existe que cinq postes de vice':'président ·ou 
avocat général d'une cour d'appel de 1ce classe dans le 
ca~re de la magistrature des coloniesautresquel'lndo­
chine. et aucun des titulaires de ces emplois ne compte 
deux années d'ancienneté au 1'~ janvier 1937. 

Dans ces conditions. 'pour qu'il soit possible de pro­
céder aux mouvements qui doivent résulter des admis­
sions à la retraite· des magistrats atteints par la limite 
d'âge le 1" avril 1937, en application de la loi du 
18 août 1936 et du règlement d'administration publique 
du 6 décembre 1936, concernant la limite d'âge des 
fonctionnaires coloniaux, il est nécessaire de modifier 
sur ce point le statut de la magistrature coloniale. 

.Tel est robjet du projet du décret ci-joint qui a été 
approuvé par ]a commission de réforme de l'organi­
sation judiciaire des colonies et du statut de la magis­
trature coloniale et que nous avons l'honneur de 
sou·mette à votre haute sanction. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, J'hommage 
de notre profond respect. 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET, 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vincent AURIOL. 

Le Président de la République française, 

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 
sceaux, ministre de la justiee j 

Vu le décret du 2''! aotit 1928 déterminant le statut de la 
magistrature coloniale. et les décrets qui l'ont modifié, 1)0-· 

tamment le décret du 11 mai 1934; 
Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE :. 

ARTICLE PREMIER. - L'article 35 'du décret du 
22 aoilt 1928 déterminant le statut de la magistrature 
coloniale, modifié par décret du 11 mai 1934, est abro­
gé et remplacé par les dispositions suivantes: .. 

Art. 35. - Sous réserve des dispositions des articles 
60 et suivants du présent décret, nul ne peut obtenir 
une promotion ou être inscrit au tabieau d'avancement 
s'il n'a, au. 1U janvier précédent ou au 1".r janvier de 
l'année pour laquelle le :~abl~au .est dressé. deux ans 

au moins d'ancienneté dans sa catég·orie d.e traitement, 
dont une année au mini·mum de seryice effectif accom­
pli dans cette mêm'e catégorie aux colonies ou dans Jes 
ter'ritoires relevant du ministère des colonies, à l'excep­
tion des vice-présidents et des avocats généraux des 
cours d'appel de 1C classe des colonies autres que l'In­• 

dochine lorqu'ils concourent pour d.es emplois de pré­
sident ou-de procureur d'une cour d'appel de 2e classe. 

Lorque des magistrats appartenant à deux catégories 
différentes sont également' susceptibles d'être ·promus 
par application de l'article 34 ci-dessus, lss magistrats 
de la catégorie supérieure ajoutent ·au temps d'ancien­
neté et à la durée du séjour colonial accomplis dal)s 
cette catégorie. le temps d'ancienneté et la durée de 
séjour colonial accomplis dans la catégorie inférieure.. 

. ART, 2. - Le ministre des colonies et le garde des 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République 
française et au Bulletin officiel du ministère des colo­
nies. 

Fait à Paris. le 16 juillet 1937. 

ALBERT LEBRUN 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies. 
Marius MOUTET. 

Le garde des sceaux~ ministre de la justice. 
Vincent AURIOL, 

Conditions dans lesquelles les - indigènes de 
l'Afrique occidentalç fn.nçaise peuvent être admis à 

la qualité de citoyen trançai~ 

RAPPORT 

Au Président de la République r rançaise. 


MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Un décret du 21 août 1932, modifi~ par le décret 
subséquent du 25 août 1935, a déterminé les conditions 
dans lesquelles les indigènes de l'Afrique occidentale 
française pouvai,ent accéder à la qualité de citoyen 
francais. 

Sous l'empire de cette législation. l'admission du 
droit de cité est restée une faveur réservée à titre per­
sonnel aux indigènes jugés les plus méritants. 

A ce régime d'exception. il nous est apparu qu'il 
convenait, à l'imitation de' la réforme réalisée pour 
l'Indochine, par le déCret du 14 octobre 1936, de 
substituer pour certaines catégories d'indigènes qùi 
ont rendu des services éminents aux intérêts français 
ou qui sont titulaires de diplômes démontrant leur 
parfaite .assimilation, l'admission {\e plein droit. 

Tel est l'objet du présent projet de décret que nous 
avons l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Veuille7 agréer, monsieur le Président, l'hommage 
de notre profo.nd respect.· 

Le ministre des colollies, 
Marius MOUTET. 

Le garde des sceaux, ministre de la ;ustice, 
Vincent AURIOL. 

http:profo.nd
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE; 
Vu l'article 18 du sénatus~consulte du 3 mai 1854j 

'VII le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation du . 
gouvern.ement général de l'Afrique occidentale française; 

Vtt le décret du 21 août 1932 relatif à l'accession des indi­
gènes de l'Afrique occidentale française; aux droits de citoyens 
françajs~ tel qu'îl a été modifié et t"Omplété par le décret sub­
séquent du 25 .oftt 1935; 
• Sur Je rapport du ministre des colonies et du garde des 
sceaux, mimstre de la justice; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les indigènes de l'Afrique 

occidentale française résidant dans cette colonie, peu­
vent obtenir ou obtiennent, de plein droit, sur leur 
demande, la qualité de citoyen français, aux condi­
tions déterminées ci-après par le présent décret. 

La femme indigène, célibataire, divorcée, OU VeUve 
peut également être admise dans les mêmes conditions 
aU droit de cité. 

Conditions générales de l',admission à la qualité 
de citoyens français 

ART. 2. Les conditions générales imposées à tout 
candidat à l'admission à la jouissance des droits de 
citoyen français sont les suivantes: 

1" - Avoir dix-huit ans accomplis, sous réserve de 
l'autorisation expresse du mineur par le parent investi 
de la puissance paternelle ou, le cas échéant, par son 
tuteur, après avis du conseil de famille; , 

20 --, Etre monogame ou célibataire; 
30 - Avoir fait usage de l'état civil pour faire cons­

tater SOli mariage et la naissance de ses enfants; 
40 - Justifier de moyens d'existence certains; 
50 - Etre de bonnes vie et mœurs; 

7

, 60 - Savoir lire, écrire et parler la langue fran­
çaise; 

0 -' Avoir, deux ans ·de résidence consécutifs en 
Afrique occidentale française; 

80 - S'être rapproché de la civilisation française 
par sou genre de vie et sès habitudes sociales; 

9° - N'avoir m:;mifesté allcune hostilité contre la 
France par actes, écrits, ou paroles; 

10" - N'avoir encpuru aUCune condamnation por­
tant, aux termes de la loi française, privations totale 
ou partielle d\lS droits civils ou politiques, ni aucune 
peine afflictive prononcée par une juridiction indigè­
ne; . 

110 - Avoir satisfait, le cas écbéant, aux obliga­
tions militaires. 

Admission facultative 
ART. 3. - Peuvent obtenir la' qualité de citoyen 

français, les candidats justifiant des conditions géné­
rales énoncées à l'article 2 du présent décret et rem­
plissant l'une des conditions ci-après: 

10 - Avoir occupé, pendant dix ans au moins, avec 
mérite et dévouement, dans une administration publi,­
que, de, fonctipns rétribuées sur les fonds de l'Etat 
français, d'un des budgets de l'Afrique ocoidentale 
française ou d'un budget d'une colonie ou protectorat 
français; 

2<' - Avoir servi, pendant dix ans au moins, avec 
mérite et dévouement, la France dans ses armées de 
terre, de mer ou de l'air: 

30 ..:... Avoir pendant dix ans, rendu des services aux 
intérêts de' la France, dans le commerCe, l'industrie ou 
l'agriculture; 

4<> ~,Etre titulaire d'un brevet de l'enseignement 
primaire supérieur 00 professionnel ou d'un diplô­
me de l"enseignement secondaire et avoir, soit servi la 

France pendant cinq ans aveC mérite et dévouement 
dans, une fonction civile ou militaire soit rendu, pen­
dant cinq ans, des services importants aux intérêts 
français danS le commerce, l'industrie ou l'agriculture; 

50 - Avoir été patronné, recuellli ou élevé pendant 
cinq an~ avant la majorité, par une famille française 
ou par des sociétés de protection française reconnues 
d'utilité publique et avoir obtenu au moins le certifi­
cat d'études primaires; 

6<' - Avoir été adopté par un français: 
70 - Avoir épousé une française dans les formes 

prévues par le code civil français. 

Admission de plein droit 

ART. 4. Obtiennent" de plein droit, sur leur de­
mande, la qualité de citoyen français, suivant la 
procédure prévue aux. articles 16 à 27 ci-après du 
présent décret, les indigènes de l'Afrique occidéntale 
française qui, remplissant 'les conditions générales 
énoncées aux paragraphes 1", 2e, 3e, 5e, 7e, 9', 10' et 
Ile de l'article 2 du présent décret et sous ,réserve de 
l'exception prévue à l'article 5 cicdessus, se trouvent" 
dans l'une des situations ci-après: 

10 - Avoir rendu à la France des services excep­
tionnels attestés par la nomination dans l'ordre na­
tional de la légion d'honneur; . 

20 - Avoir obtenu' l'un des titres, diplômes, bre­
vets, certificats, prix ou médailles ci-après ou être 
ancien élève ayant satisfait aux examens de sortie des 
écoles énumérées ci-dessous: 

10 -~ Agrégation de. l'enseignement supérieur; 
20 - Agrégation de l'enseignement secondaire; 
30 Ecole normale supérieure de l'enseignement 

secondaire des jeunes filles (Sèvres); 
40 -' Ecole normale supérieure de l'enseignement 

primaire (garQOns: Saint-Cloud; jeunes filles: Fon-
tenay,aux-Roses); " 

50 Ecole normale supérieure de l'enseignement 
.. technique; _ 

6<> _. Certificat d'aptitude à l'enseignement secon­
daire, à l'enseignement primaire supérieur, aU profes­
sorat, des écoles normales et primaires supérieures, à 
l'inspection des écoles primaires et à la direction des 
écoles normales; 

70 ,,- Doctorat au licence ès lettres, ès sciences oU 
en droit; 

8<> ~,'Doc!orirt en médedne, diplôme supérieur dê 
,pharmacien, diplôme de pharmacien, diplôme de" chi, 
mrgien-dentiste, doctorat vétérinaire; 

go - Interne des hôpitaux nommé aU conCOurs dans 
une ville où existe une faculté de médecine ou une 
école de plein exercice; 

100 Ecole des chartes; 

11 0 -- Ecole polytechnique; 

120 """ Brevet de capitaine au long cours; 


,.130. "," Ecole supérieure des mines (diplôme d'in­
génieur civil des mines); 

140 Ecole des ponts et chaussées (diplôme d'in­
génieur des constructions civiles); . 

150 -- Ecole centrale des arts et manufactures (di­
plôme); . 

16<> Ecole nationale supérieure des mines de. 
Saint-Etienne (diplôme d'ingénieur civil des mines); 

170 Ecole sup'érieure de la métallurgie et de l'in­
dustrie des mines de Nancy; 

180 Diplôme d'ingénieur architecte, d'ingénieur 
des travaux publics, d'iugénieur mécanicien électri­
cien, d'ingénieur géomètre, d'ingénieur des industries 
du froid délivré par l'école spéciale des travaux pu­
blics, du bâtiment et de l'industrie; 
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• 
Hp - Diplôme d:ingénieur délivré par les institut;; 

techniques fonctionnant près des facultés de~ sciences; 
200 - Çcole supérieure du génie rural; 
210 - Ecole supérieure d'électricité (diplôme E.S.E. 

et diplôme de radioélectricien E.S.E.); 
220 - Ecole du génie maritime; 
2'" - Ecole nationale des arts et métiers; 
240 Ecole libre des sciences politiques; 
250 - Ecole nationale des langues orientales vi­

vantes; 
260 - Ecole supérieure des postes et télégraphes; 
270 - Institut national d'agronomie coloniale (di­

plôme) ; 
280 - Institut national agronomique (diplôme); 
290 - Ecole nationale des eaux et forêts; 
300 Ecole nationale supérieure d'agriculture colo­

niale; 
31" - Ecoles nationales d'agriculture de Grignon, 

Montpellier et Rennes; 
320 - Ecole des haras du Pin; 
330 - Ecole des hautes études commerciales; 
340 - Ecol~ supérieure du commerce reconnue par 

l'Etat ; 
350 - Prix ou médaille d'Etat dans les concours ail­

.nuels de l'école nâtionale des beaux-arts, du conserva­
. toire de musique et de l'école nationale des arts déco­
ratifs à la condition de justifier en outre du temps de 
scolarité effectif nécessaire pou'r l'obtention de diplô­
me, prix ou médailles de ces écoles; 

30 Eire officier indigène retraité ou officier en 
activité de service sorti d'une école militaire française, 
être SQus-officier retraité titulaire de la médaille mili­
taire; 

40 .- Avoir épousé une Française dans les formes 
prél'ues par. le code civil en cas d'existence d'enfant 
issu de ce mariage OUI s'il n'y a pas d'enfant, à con­
dition que le mariage ait duré vingt ans. 

ART. 5.-- Sont dispensés de l'obligation de rési­
dence prévue au n,,; 7 de l'article 2 les indigènes de 
l'Afrique occidentale française titulaires de l'agréga-' 
Hon (je l'enseignement supéritl!lr ou secondaire et les 
a·nciens élèves ayant satisfait aux examens de sortie 
de l'école polytechnique. 
Procédure d'admissiol! à la qllillité de citoyen trûnçl1is 

a) Formalités générales 
ART. 6. - Tout illdigène qui désire être admis à la 

qualité de citoyen français devra se présenter person­
nellement devant le chef de la ciroonscription adminis· 
trative de son domicile ou, à défaut, de sa résidence, 
pour formuler sa demande et déclarer qu'il entend être 
r':gi par les lois civiles et politiques. applicables aux 
citoyens français. 

Le requérant doit faire choix d'un nom patronymi­
que. 

Les modalités et les effets de ce choix sont déter­
minés par un ·arrêté du gouverneur général. 

ART. 7. Les ·demandes ainsi formulées doivent 
être signées. Elles sont acoompagnées, pour chacun des 
intéressés: 

10 - De son acte de naissance; 
20 - S'il Y a lieu, de la pièce officielle constatant 

son mariage; 
3" - D'run extrait du casier judiciaire ou de toute 

autre pièce en tenant lieu; 
40 ~ EventuelJement, des pièces constatant que les 

intéressés ont satisfait aux obligations militaires; 
50 - Des pièces jus~ificatives de tous titres et qua­

lités invoqués à l'appUi ,de la demande. 

Chaque demande sera enregistrée par le chef de la 
circonscription, qui en délivrera récépissé aU postu­
lant. 

ART. 8. Les actes de l'état civil, dont la produc­
tion est exigée, seront accompagnés de leur traduction 
s'ils sont rédigés en langue étrangère. 

S! les intéressés sont dans l'!mposibilité de se pro­
curer ces actes, ceux-ci semnt suppléés par un acte de 
notoriété délivré dans les formes prescrites par l'art!­
cie 71 du code civil. 

Les extraits d'actes de l'état civil seront délivrés 
gratuitement sur papier libre. Ils porteront, en tête 
de leur texte, l'énonciation de leur destination et l1e 

pourront servir à un autre usage. 

ART. 9. -- Le chef de la circo~scription administra· 
tive procède alors à une enquête Sur les antécédents, 
la situation,. les moyens d'existence et la moralité du 
requérant. n se prononce spécialement sur sa conllais­
sance de la langue française s'il ne possède aucun 
diplôme et sur l'accomplissement des diverses condi­
tions exigées. 

n consigne les _résultats de son enquête dans un 
procès-verbal transcrit sur un registre spécial. 

Le procès-verbal doit, en outre, obligatoirement spé. 
cifier qrue les postulants sont de bonnes vie et mœurs, 
qu'ils n'ont jamais participé à des menées contre la 
France, ni enCQllfU les condamnations visées au pira­
graphe 10 de l'article 2. 

ART. 10. - Si le demandeur est sous les drapeaux, 
la demande doit être adressée au chef de corps, qui la 
transmet au commandant supérieur des troupes chargé, 
aux lieu et place du chef de la ciroonscription adminis­
trative et dans les conditions fixées par les articles 
précédents, de diriger l'enquête, d'établir le procès­
verbal et de procéder à la oonstitution du dossier. 

b) Procédure de l'admission facultative. 

ART. 11. _.- S'il s'agit d'rune demande d'admission 
facultative à la qualité de citoyen français, le chef 
de la circonscription administrative ou le commandant 
-supérieur des troupes transmet le dossier, accompa· 
.gné de son avis, au chef d'administration locale qui 
donne son appréciation. . 

Le dossier 'cst alors transmis au gou~~rnement géné­
raI qui, après délibération en commission permanente 
du conseil de gouvernement, formule son avis motivé 
et envoie le dossier au ministre des colonies. 

AIn. 12. -- Toute demande de cette catégorie devra 
être instruite et adressée au ministre des colonies dans 
Un délai maximum de six mois, à dater du jour où 
elle a été présentée. 

Ain. 13. - Il est statué sur ces demandes par dé­
cret rendu sur la proposition du ministre des colonies 
et du garde des sceaux, ministre de la justice. 

ART. 14. - Les décisions sont notifiées sans délai 
aux i·ntéressés, par les soins du chef de la colonie, 
et transcrites sur le registre spécial prévu à l'article 9 
ci-dessus. 

Il sera obligatoirement fait mention du décret accor­
dant l'accession aux droits de citoyen français ou la 
na~lIralisation, en marge des actes de notoriété et ju· 

. gements en tenant lieu. • 
ART. 15. Aucùn droit de chancellerie ne sera 

perçu pour l'admission des intéressés à la qualit.é de 
citoyen français. _ 

c) .Procédure de l'admission de plein droit. 
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ART. 16. ~ S'il s'agit d'une demande d'admission 
de plein droit à la qualité de citoyen français, le chef 
de la circonscription administrative qui a reçu la de­

. mande l'enregistre et en délivre récépissé all postulant. 
Il transmet sans délai iln duplicata de ce récépissé 

au gOllverneur général, par l'intermédiaire du chef 
'd'administratîon locale, et au procureur général. 

ART. 17. Dans le mois qui suit l'enregistrement 
de la demande, le chef de la circonscription adminis· 
trative, après avoir vérifié si le postulant remplit les 
·conditions prévues pour acquérir la qualité de citoyen 
français, fait connaître les résultats de cet examen à 
l'intéressé, au gouverneur général, par l'intermédiaire 
du chef d'administration locale, et au procureur géné~ 
rai qui, dans le délai d'un mois, en accusent réception 
et présentent les observations qu'ils jugent utiles. 

Le dossier complet est ensuite transmis sans délai 
'au greffier au tribunal de première instance ou de la 
justice de paix à compétence étendue du ressort, et 
.avis en est donné au procureur de la République 
ou au juge de paix à compétence étendue, au gou­
verneur général et au procureur général. 

ART. 18. Si, dans le délai de deux mois, à dater 
·de l'enregistrement de la demande au greffe du tribu­
nal, il ne se produit aucune opposition du gouverneur 
général ou du procureur général, le tribunal saisi, il 
la première audience publique, déclare que le. postulant 
remplit les conditions fixées par le présent décret et 
est admis à la qualité de citoyen français. 

La décision du tribunal est notifiée aU gouverneur 
général et au procureur général. 

Il sera obligatoirement fait mention de cette décla. 
ration en marge des ades d'état civil de l'intéressé Oll 

dés actes de notoriété en tenant lieu. 

Alu. 19. ~ En cas d'opposition émanant, soit du 
gouverneur général, soit du procureur général, notifiée 
dans le délai imparti à l'article 18 ci-desStls, par sim· 
pie lettre ou dépêche télégraphique au greffier du tri­
bunal, le tribunal examine si l'opposition- est fondée, 
c'est-à·dire si le postulant réunit ou non les conditions 
requises aux termes du présent décret pour obtenir la 

-qualité de citoyen. En audience publique dans le délai' 
d'un mois, il recevra l'opposition ou en donnera main­
levée: dans ce dernier cas, il déclarera que le postu­
lant est admis à la qualité de citoyen français. 

ART. 20. ~ Le pourvoi en cassation est ouvert con­
tre la décision du tribunal, soit au procureur général, 
soit il l'intéressé. Il est !';uspensif. Ce pourvoi Sera 
introduit et jugé dans les formes et conditions prévues 
par le décret du 2 février 1852 et par la loi du 6 fé· 
vrier 1914. Les notifications du pourvoi seront faites 
au procureur général ou par lui. 

AIlT. 21. - Les actes judiciaires seront dispensés 
de timbre et enregistrés sans frais. 

Dispositions générales 

ART. 22. ~ La qualité de citoyen français, c-~ncédée 
à un sujet français de l'Afrique occidentale française, 
dans les conditions prévues au présent décret, entraîne 
de plein droit la concession de ladite qualité li la 
femme çt auX enfants mineurs légitimes issus de cette 
union 'et inscrits sur les registres de l'état civil. 

Les enfants légitimes majeurs ou mineurs autres 
que ceuX visés au paragraphe précédent, aiusi que 
les enfants naturels reconnus don! l'un des parents 
aura été admis au droit de cité en vertu du présent 
décret, peuvent obtenir la même faveur par décret 
spécial s'ils réunissent les conditions suivantes: 

, 
10 Justifier de l'inscription de leur naissance sur 

i
'. les registres de l'état civil;
i' 20 - Etre célibataires ou, s'ils sont mariés, être 

monogames et avoir fait usage de l'état civH pour faire 
constater leur mariage et la naissance de leurs enfants, 
le cas échéant; 

30 - Recevoir Da aV;Jir L-::CU une instrllctinn fran­
çaise el s'être rapprochés de' la civilisation française 
par leur éducatiDn et leur genre de vic. 

Dans tous les cas visés à l'alinéa qui précède, si 'la 
demande d'admission aux droits de citoyen français 
concerne un mineur ~ elle sera formée par le représen­
tant légal de l'intéressé, s'il est âgé de m:lins de 
1fi ans ou avec son autorisation par l'intéressé lui­
même, s'il est âgé de plus de 16 ans. 

ART. 23. - Les enfants légitimes, légitimés ou 
naturels dont .le père a acquis postérieurement à leur. 
naissance la qualité de citoyen français, par applica­
tion de la législation antérieure, pourront, s'ils sont 
âgés de moins de 18 ans, être admis à la même qualité 
par décret spécial dans les conditions prévues aux 
pacagraphes 2 et 3 de l'article 22 ci-dessus. 

AR1. 24. - Est et demeure abrogée, la législation 
antérieure relative à l'accession à la qualité de citoyen 
français des indigènes de l'Afrique occidentale fran­
çaise. 

Toutefois, il n'est pas dérogé, en ce qui conCerne 
les indigènes de l'Afrique occidentale française, an­
ciens combattants, aux dispositions du décret du 19 avril 
1933 réglementant l'accession à la "qualité de citoyen 
français des indigènes anciens combattants, et en ce 
qui concerne les mé1;js nés de parents demeurés léga­
lement inconnus aux dispQsitions du décret du 5 sep­
tembre 1930. 

ART. 25. Le ministre des colonies et le garde 
des' sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du pr~sènt décret 
q'lli sera publié au journal officiel de la République 
française, au journal officiel de l'Afrique occidentale 
française, et inséré au bulletin officiel du ministère 
des colonies. 

rait à Paris, le 23 juille! 193ï. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le minisfJ"e des colon;es, 

Marius MOUTET. 

Le garde des sceaux, minÎstre de la ;aslice, 
Vincent AURIOL. 

Le ministre rie la défense nationale, 

et' de la gtlerre, 


Eduard DALADIER. 

Le ministre de la /ll.({rÎlU', 
César CAMPINCHI. 

Institut national d·agronomie de la France d\,utre me.r 

Par arrêté du ministre des colonies en date du : 
23 juillet 1937, le nombre des élèves à admettre en 

1937 dans la" section agronomique de l'institut national 
d'agronomie de la France d'outre mer a été fixé à douze 
dont: 

Cinq pJnces réservées aux ingénieurs agrononles; 
Cinq p)<lces réservées aux ingénieurs agI'icoles; 
Deux places réservées aux ctlndidats reçus à la suite 

c.lu concours djadmiss~on dans fa section agronomique" 
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Le nombre des élèves à admettre en 1937 dans la sec­
tion agricole. de l'institul national d'agronQmie ~e la 
France d'outre mer,·à la suite du concours d'admission, 
a été fixé à huit. 

En cas d'insuffisance du nombre des candidats de 
i'une des catégories, les places pouvant rester disponi­
bles sont accordées par ordre de priorité, dans les 
con :litions prévues à ('arlicle 2 de l'arrêté du 3 à'oôt 1920, 
à des candidats ayant obtenu le diplÔme de leur école 
d'origine avec une moyenne au moins égale à 15/20. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
cr L'Admillistratioll du. Territoire déclare 

déc/iller tOlites respollsabilités à quelque titre 
que ce soit à "raison des textes illsérés dans 
la partie IlOIl officielle. " 

1 

1 

Fête de la Terre et de l'Eau, à Agouevé 

Le dimanche 12 septembre 1937, a eu lieu l'inaugu­
ration officielle, de la Pépinière d'Agouevé, en présence 
du Commissaire de la République et de Mad~me Mon­
tagné; d'une très nombreuse assistance d'Européens 
et d'Indigènes. venus de Lomé et des alentours de la 
nouvelle station, 

Plusieurs d,iscours furent successivement prononcés 
par un ouvrier des Travaux Publics, un manœuvre 
agricole, le Chef du village d'Agouevé, l'lngénieu,r 
Chef de la 2­ Circonscription Agricole, l'lngfnieur 
Délégué du Service de l'Agriculture, l'Administrateur 
en chef, commandant le cercle de Lonlé, et enfin par le 
Commissaire de la République. 

La visite qui suivit, des installations restaurées, des 
nouveaux aménagements pour l'arrosage des plants de 
la Pépinière, et des habitations b~lties à l'intention des 
auxiliaires indigènes demeurant à la station, permit à 
chacun d'admirer les magnifiques résultats des efforts 
de quelques semaines. 

'1 

ETUDE DE Me. VITIINI, avocat défenseur à LOME. 

AVIS 
LA SOCIÉTÉ DU HAUT OGOOUÉ, société anonyme dont 

le siège social est à Paris, 50 rue de'Chateaudun, ayant 
lln princip:tl établissement à Cotonou, pou r laquelle do­
micile est élu en l'étude de Me. VlTTINI avocat défenseur 

à Lomé, informe le public,qu'elle a perdu le' certificat, 
d'inscription d'hypothèque qui lui a été délivré le neuf 
novembre mil neuf cent vingt-neuf par M. le conserva­
teur de ,la propriété foncière à Lomé, l'hypothèque, 
objet du susdit certificat d'inscription, porlant sur un 
immeuble appartena'nt à M. 'Villiam Sewoavi Mensah 
et immatriculé, sous le numéro sept, au livre foncier 
du cercle de Lomé. 

La susdite société du haut Ogooué se propose de 
demander un duplicata du certificat d'inscription sus­
visé, conformément à l'art. 99 du décret du 24 juillet 
1906, sur le régime de la propriété foncière en A. O. F, 
rendu applieable'au Togo. 

Etude de Mc Raymond VIALE, avocat-défenseur il Lomé 

. VENTE 
sur SAISIE IMMOBILIÈRE 

A l'audienee des saisies-immobilières du tribunal de 
première instance de Lomé, le mercredi vingt octobre 
mil neuf cent trente sept~ à huit heures du matin. d' 

UN IMMEUBLE URBAIN NON BATI 

sis à Lomé, rues de Paris et Duquesne, immatriculé 
au livre foncier du cercle de Lomé, sous le n° 419, 
vol. Ill, fu 18, consistant en un terrain non bâti ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
totale de cinq ares et cinquante-cinq centiares, c'on­
frontant: au nord, la rue Duquesne, à l'est une rue 
projetée. au sud, Paul AyivL et à l'ouest la rue de Paris. 

Cet immeuble a été saisi, en vertu d'un certificat 
d'inscription conventionnelle, à la requête de la 
• Sociélé John Holl and C· (Liverpool) Lld. " ayant 
son siège social à L,iverpooL et un principal établis­
sement à Lomé, poursuites et diligences de M. Forbes 
LEITeH, son agent fondé de pouvoirs pour le Togo, 
sur M. Godwin A. Quashie, tailleur, demenrant et 
domicilié à Lomé. 

Mi.e à pri": 12.000 franc., 

fixée par la créancière poursuivante, 
R. VIALE. 

Pour tous renseignements s'adressel' à Mc Raymond VIALE, 
avocat-défenseur poursuivant, et au greffe du tribunal de 
première instance de Lomé, où le cahier des charges a été 
déposé. 

IMPRIMERIE DE L'ÉGOt.E PROFESSIONNELLE M. c. LOM.É - TOGO 


